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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-quatre (24e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-quatre (24) avril deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur, article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard;




Me HÉLÈNE SICARD :




Pour ce qui est des Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, maître Charles O'Brien est également présent avec nous aujourd'hui. Merci.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée




par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, mesdames et messieurs. Est-ce que nous avons des questions préliminaires avant de commencer l'interrogatoire?




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame la Présidente, seulement une petite correction. À la lecture des notes d'hier, à la page 66, lors de la réponse de monsieur Luc Bernier, je crois, à une question, il a fait mention de Hydro-Québec Production à la ligne 11, alors que c'était évidemment Hydro-Québec Distribution à laquelle il voulait faire référence. Et aussi à la page 67, ligne 10, quand il a parlé du producteur, c'était évidem-ment un lapsus, il voulait parler du distributeur. Donc, page 66 ligne 11, Hydro-Québec Distribution; page 67 ligne 10, le Distributeur. Merci, Madame.




Évidemment, quant à la question de la preuve de




maître Neuman, je vois qu'il a amené son témoin supplémentaire qu'il nous a annoncé hier. Je vous dirais que nous avons reçu ses réponses, donc, entre guillemets, sa preuve à huit heures moins quart (7 h 45) ce matin. C'est évident qu'on ne l'a pas lue, Madame. Nous ne sommes absolument pas prêts à traiter de cette question, à contre-interroger sur cette question, à déterminer si nous devons faire une contre-preuve puisque, en regardant rapidement, nous avons certainement noté qu'il y avait des questions qui touchaient très directement Hydro-Québec, et notamment des coûts de transport ou des choses comme ça dans ce document-là.




Donc, je ne sais pas comment vous voulez traiter ceci ce matin. Je vous avoue et j'annonce d'ores et déjà que nous nous objecterons également à la reconnais-sance de ce témoin comme un témoin expert. Mais je ne sais pas, là, est-ce que vous préférez garder cette question pour plus tard? Est-ce que maître Neuman fera quand même sa preuve? Nous ferons nos objections en temps et lieu à ce moment-là, et elles seront traitées.




LA PRÉSIDENTE :




Je crois que vous devez avoir le temps d'examiner la preuve avant qu'on prenne des dispositions pour qu'elle soit examinée selon, en réservant tous les




droits à tout le monde.




Me SIMON TURMEL :




Madame la Présidente, Simon Turmel. Nous aurions un autre commentaire à l'égard de la preuve de ACÉÉ/S.É. et Groupe STOP.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi! Je ferais... Je suis surpris qu'il y ait deux procureurs qui interviennent en cascade dans le cadre d'un même dossier. Habituellement, il y a un seul procureur à la fois qui intervient. Je ne souhaite pas et je ne pense pas que ce serait souhaitable que, à différents moments durant la journée, qu'il y ait d'abord une intervention ou une objection d'un des procureurs d'Hydro-Québec puis ensuite que le deuxième procureur d'Hydro-Québec se lève puis fasse une intervention supplémentaire ou une objection supplémentaire.




Me SIMON TURMEL :




Est-ce que vous me permettez? Maître Neuman aurait raison si notre intervention portait sur le même thème. Mais il s'agit d'un sujet totalement différent qui n'a pas été abordé par maître Lemieux.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je répète mon objection. Ça voudrait dire qu'à chaque




fois qu'il y aura deux thèmes, il pourrait y avoir deux thèmes à l'occasion d'un même témoignage, et ça voudrait dire qu'il y aurait deux séquences, deux séquences de commentaires.




Me SIMON TURMEL :




Ce n'est pas du tout...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ou d'interrogatoire ou d'objection.




Me SIMON TURMEL :




Ce n'est pas du tout... Si vous me laissez commencer, vous allez voir dans quel chemin que je me dirige. Ça concerne la preuve qui a été présentée de façon générale par maître Neuman et des trois organismes qu'il représente, et que vous avez coté comme pièce... qui apparaît aux pièces produites à sa liste de pièces et qui est constituée d'un ensemble, je dis un ensemble, pardon, d'une partie des articles de journaux et de revues spécialisés. Alors, c'est une réserve que nous désirons faire quant à la valeur probante de ces articles. Alors, ce n'est pas un sujet qui a été abordé par ma consoeur. Je crois que nous pouvons faire nos commentaires, et notre réserve à l'égard, ou notre mise au point à l'égard de ces documents, si vous nous permettez.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, nous ne voyons pas très bien pourquoi vous vous objectez à ce que maître Turmel intervien-ne. Depuis le début de l'audience, les deux procu-reurs d'Hydro-Québec sont intervenus à divers moments, et personne ne s'est objecté à ce qu'il y ait deux procureurs représentant Hydro-Québec dans cette cause.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Mon objection n'est pas qu'il y en ait deux dans toute l'audience, mais que de façon séquentielle qu'il y en ait un qui intervienne et ensuite un autre qui se lève pour intervenir. Ce que je souhaitais, et que je souhaite toujours éviter, c'est que, par exemple, lors des contre-interrogatoires de tout à l'heure qu'il y ait d'abord un premier procureur qui pose une première série de questions et ensuite un deuxième procureur qui pose une série de questions. Il me semble que même devant les tribunaux supé-rieurs, il y a un seul procureur à la fois qui intervient. Les deux peuvent être présents. 




Par exemple, il est totalement acceptable que, pour un témoin, ce soit un procureur et pour les témoins suivants, ce soit l'autre procureur. Mais que de façon séquentielle que ça dédouble l'intervention de la partie, et c'est à ça que je m'objectais. De toute




façon, maître Turmel a fait sa remarque. Donc, il a exprimé à la Régie ce qu'il souhaitait dire et...




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel, voulez-vous nous décrire un peu votre plan d'action?




Me SIMON TURMEL :




Oui. Tout simplement pour compléter. Maître Neuman a expliqué ce que nous n'avions pas l'intention de faire, c'est-à-dire d'alterner lors de questions. Et pour le rassurer, je vais procéder seul au contre-interrogatoire. Alors, relativement à notre mise au point concernant la preuve, si vous consultez la liste de pièces présentée par les trois organismes, vous allez constater, je n'ai pas la cote. Est-ce qu'il y avait une cote, Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Quelle pièce?




Me SIMON TURMEL :




La liste de pièces qui a été présentée.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Non, la liste de pièces elle-même n'est pas une pièce, elle n'est pas cotée. Il y a une version révisée et mise à jour de la liste des pièces qui a




été distribuée aujourd'hui.




Me SIMON TURMEL :




Aujourd'hui?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce que vous avez la liste qui a été distribuée aujourd'hui? Je ne sais pas si... J'en ai distribué huit copies.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'attire votre attention. Simplement, je me suis aperçu tout à l'heure qu'au bas de la page, il y a toujours l'ancienne date de la liste de pièces originale du dix-neuf (19) mars. Ce n'est plus la bonne, puisque c'est la version qui contient les documents supplémentaires en date du vingt-quatre (24) avril. Donc, en bas de chaque page, ce n'est plus le dix-neuf (19) mars, c'est le vingt-quatre (24) avril.




Me SIMON TURMEL :




Madame la Présidente, notre commentaire est simple et à la fois clair. Vous allez constater dans cette liste de pièces la présence ou le dépôt, à titre de




preuve, et on utilise le terme preuve, c'est une liste de pièces qui complète ou consiste en la preuve présentée par les trois organismes, et qui consiste en des articles de journaux, de revues spécialisées, de résumés de conférences de presse faites par ministres et autres, de rapports ou d'analyses qui proviennent de juridiction extérieure du Québec, et dans bien des cas du Canada. 




Alors, cet ensemble de documents qu'on qualifie de preuve, notre commentaire se résume comme suit : pour Hydro-Québec, il ne s'agit pas de preuve valablement déposée ou de valablement ou légalement présentée devant la Régie de l'énergie. Il s'agit au plus, au mieux de documents d'information qui pourraient être présentés dans le cadre d'une argumentation avec la valeur probante qui y est rattachée, et non pas avec la valeur probante qui est rattachée à une preuve telle qu'on l'entend en droit.




Une preuve, c'est quoi? C'est un document, ça peut être une pièce, ça peut être un témoignage qui constate un fait. Mais pour bénéficier d'un tel statut de preuve, cette pièce, ce témoignage doit être soumis à un examen rigoureux, entre autres l'interrogatoire et le contre-interrogatoire qui est prévu par la procédure, le règlement sur la procédure devant la Régie de l'énergie. Ce qui n'est pas le cas




en l'espèce.




Si vous prenez comme premier exemple, vous avez comme pièce le document 1, Marie Tison, * Stella-Jones dénonce le peu de préoccupation environnementale +, pièce 2 document 1. Il s'agit d'un article de journal dont la qualité ou le statut de son auteur n'a pas été déterminé ici même devant la Régie et dont le contenu n'a pas été analysé ici même devant la Régie.




Alors, ce que nous vous soumettons, c'est qu'on ne peut, et Hydro-Québec ne considère pas que de telles informations font foi de leur contenu. Et ce qui est allégué ne peut être considéré comme de la preuve admise ou de la preuve démontrée valablement devant la Régie. Alors, c'est simplement notre commentaire par rapport aux différents documents qui ont été déposés. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, avez-vous des remarques à ajouter?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. En tout cas, la règle, il me semble, est la même dans les différents dossiers où ce genre d'article est déposé, et des fois même, je pense, par Hydro-Québec elle-même, à savoir que nous sommes devant un tribunal spécialisé. Dans certains cas, des témoins,




et c'est le cas de la pièce que mon confrère a citée, c'est le cas de d'autres pièces, dans certains cas, des témoins réfèrent à certaines informations qu'ils ont obtenues de sources diverses dans des articles, parfois dans des articles de journaux; dans certains autres cas, c'est effectivement, il y a une liste des polluants qui sont reconnus par l'administration américaine.




Donc, il y a différentes sources d'informations que les témoins peuvent avoir, témoins experts et/ou témoins ordinaires. Et ce qui est fait dans chaque cas, c'est que chacun des cas qui semble préoccuper mon confrère, c'est que nous déposons le document pour que la Régie ait le bénéfice de voir le même document que le témoin a vu pour faire les affirma-tions qu'il fait.




Dans tous les cas, il s'agit de pièces qui sont citées par des témoins. Ça fait que plutôt que de mettre une bibliographie et de ne pas montrer les sources, nous les montrons. Comme ça, si quelqu'un veut voir le document, il peut le voir, il est déposé. Et c'est à ce titre que la pièce est déposée. On peut la considérer comme une annexe aux différents témoignages, aux différents rapports d'experts ou d'analyses qui citent ces pièces. Donc, qu'on la considère comme annexe à ces pièces. Je n'ai pas




terminé. O.K.




Me SIMON TURMEL :




Je n'ai pas commencé.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vois votre doigt sur la gâchette. O.K. Au niveau de la valeur probante, ça, la même valeur probante que celle que la Régie a reconnue dans les différents dossiers, à savoir que, évidemment, l'auteur de ces articles, par exemple le gouvernement américain n'est pas présent ici pour déterminer que c'est bel et bien cette liste de polluants qu'il a énumérés dans une politique de l'EPA, mais ça a la valeur probante comme document de référence qu'on utilise ce terme ou un autre, et c'est à ce titre que cela fait partie de la preuve.




Mon confrère semble dire deux choses. D'une part, ce n'est pas admissible en preuve et, d'autre part, il semble dire que c'est admissible en preuve mais en ayant la valeur probante d'un document de référence. Il me semble que c'est la deuxième version qui doit être retenue. C'est ce type de valeur probante que le document a. Donc, c'est parfaitement admissible en preuve. De la même manière qu'Hydro-Québec a déjà fait dans le passé et pourra faire dans l'avenir, pourra déposer ses propres documents de référence




auxquels elle peut référer dans ses propres rapports. Donc, c'est tout ce que j'ai à mentionner là-dessus.




Me SIMON TURMEL :




Et les documents que nous avons déposés, vous avez eu la chance et le droit et le privilège d'interroger et contre-interroger, ce qui n'est pas le cas pour notamment monsieur Paul Martin que vous citez à la pièce ACÉÉ‑11 document 1. Et il n'est pas de notre intérêt ou notre désir de faire venir monsieur Martin ou le chef de l'opposition également.




Nous n'avons aucune idée de ce qu'ils ont pu déclarer à l'égard de ces sujets-là. Mais c'est une illustra-tion pour démontrer qu'il est possible qu'il y ait des positions opposées et divergentes, et notamment lorsque vous constatez par rapport aux deux documents qui ont été déposés ce matin par maître Neuman où est-ce que, à l'en-tête, on indique que ce sont des documents de travail. Alors, on ne connaît pas du tout le contexte de ces documents.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




De quels documents? Je ne comprends pas de quels documents mon confrère...




Me SIMON TURMEL :




Je pourrais être plus rapide sur la gâchette quant à




la numérotation des documents, mais ils sont si récents que je ne connais toujours pas le numéro des pièces. Il s'agit d'un document du gouvernement fédéral, Ressources naturelles du Canada, où est-ce qu'on... c'est la pièce... Est-ce que c'est coté? Je ne vois pas de cote. C'est un document que vous nous avez transmis ce matin, qui est indiqué * Encourage-ment à la production d'énergie éolienne + du premier (1er) avril deux mille deux (2002), où est-ce qu'on dit, en introduction, que le document :




(9 h 50)






... a été préparé par des hauts fonctionnaires de Ressources naturelles Canada et de Finances Canada dans la foulée du budget fédéral, à titre de document de travail pour examiner diverses questions...



Alors il s'agit, on parle de documents de travail...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Simplement pour référence, la cote, c'est ACÉÉ/SÉ/GS-9, document 3. C'est le programme EPEE, qui est l'abréviation du gouvernement du Canada.




Me SIMON TURMEL :




Alors c'est tout simplement pour illustrer que ce




type de document ne peut être admis en preuve, ou que le contenu ne peut être reconnu en soi comme étant avéré. Aucun interrogatoire, on ne connaît pas le contexte de l'adoption de la présentation de ces documents-là, on ne sait pas s'il y a des opposi-tions, ou s'il y a des commentaires, ou si c'est un document de travail ou un document final.




C'était une remarque ou une mise au point que nous vous faisions à l'effet que nous considérons que ce sont des documents à titre simplement d'information et non pas à titre de preuve.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel, la Régie, évidemment, reçoit souvent des documents publics ou de référence, ou même des coupures de journaux sont déposées devant la Régie. La Régie sait très bien donner à ces documents la valeur probante qu'ils méritent. De plus, peut-être que votre objection à ce qu'ils soient déposés en preuve tient au fait qu'ils ont reçus une cote et je me demande si ça ne serait pas possible pour maître Neuman de voir comment il pourrait peut-être, plutôt que de leur accorder une cote à ces documents, les inclure en annexe aux documents qu'il dépose en preuve, lorsqu'ils ont été utilisés pour préparer la preuve, plutôt que de donner, à ces documents, une cote. Est-ce que ça serait une solution?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Pour ce qui est de ces documents spécifiques, il y a peut-être quelque chose que mon confrère n'a pas remarqué, c'est que ce document, le programme EPEE du gouvernement du Canada et le programme correspondant, qui porte le nom de FAIRE du gouvernement du Québec, sont des documents que nous avons déposés parce que la Régie de l'énergie nous a demandé de les déposer.




Il s'agissait de programmes gouvernementaux auxquels il est fait référence vers la fin du rapport révisé de monsieur Guy Painchaud, qui a été déposé en preuve. Il avait mentionné l'existence de ces programmes mais sans les reproduire au complet. Lors de sa question numéro 8, la Régie de l'énergie nous a demandé une copie de ces programmes, ce que nous avons obtenu et que nous déposons. Et, effectivement, comme c'est un nouveau document, nous donnons une cote nouvelle.




Et nous avions même annoncé, lorsque le document comme tel, les réponses de monsieur Guy Painchaud ont été déposées, ce qui était la pièce ACÉÉ/SÉ/GS-6, document 4, il était même annoncé que nous nous apprêtions à déposer ces deux programmes, tel que demandé par la Régie, et que nous avions même annoncé d'avance la cote qui leur serait, qui serait attribuée à ces deux documents lorsqu'ils seraient




obtenus, ce que nous faisons maintenant en les déposant.




Donc s'il y avait une objection à faire de mon confrère, il aurait peut-être pu s'objecter à ce que la Régie nous demande de déposer un tel document. Nous, nous avons répondu à l'interrogation de la Régie et déposé ces deux documents. Donc c'est ce que j'ai à répondre là-dessus.




Me SIMON TURMEL :




Écoutez, ce n'est pas l'objet de notre intervention, c'était tout simplement pour distinguer ce qui était une preuve versus une information. Et vous avez bien saisi notre intervention en distinguant ce qui est au soutien, entre autres, d'une expertise et ce qui ne l'est pas également. Ça, c'est une chose. Et d'autre part, la valeur d'une information sur laquelle on ne peut intervenir ou vérifier le contenu, c'était simplement l'objet de notre intervention.




LA PRÉSIDENTE :




Très bien, Maître Turmel. Avons-nous d'autres questions préliminaires? Alors, Maître Neuman, vous pouvez procéder à votre interrogatoire en chef.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors rebonjour, Madame la Présidente, Messieurs les




régisseurs. Donc, pour les fins de la sténographie, je m'identifie : Dominique Neuman, procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne, de Stratégies énergétiques et du Groupe STOP. Donc je demanderais en premier lieu à madame la greffière d'assermenter les témoins qui sont présents.




               --------------------




L'AN DEUX MILLE DEUX, le vingt-quatrième jour d'avril ONT COMPARU :




JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, 10946, avenue de Rome, Montréal-Nord;




THOMAS WELT, militant écologiste, anciennement ingénieur professionnel, 651, Notre-Dame Ouest, Montréal;




DOMINIQUE ÉGRÉ, consultant indépendant en études environnementales, 2160, rue de la Montagne, Montréal;




GUY PAINCHAUD, ingénieur consultant en énergie renouvelable, 1471, boulevard Lionel-Boulet, Varennes;




et :




JEAN-CLAUDE DESLAURIERS, ingénieur consultant en énergie, 2850, croissant Alma, Laval;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




procureur de ACÉÉ/SÉ/GS :




Oui. Alors je vais commencer avec monsieur Dominique Égré.


1
Q.
Monsieur Égré, je vais vous demander d'identifier les documents que vous avez préparés et donc qui sont les pièces ACÉÉ/SÉ/GS-3, les documents 1, 2, 3 et 4, 1 étant votre premier rapport d'expertise, 2, votre curriculum vitae, 3, votre rapport d'expertise révisé, et 4, votre réponse à la Régie sur une question relative aux critères de sélection envi-ronnementaux.




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
Oui, ce sont bien les bons documents.


2
Q.
Est-ce que ces documents ont été préparés ou sous votre supervision?



R.
Ils ont été préparés par moi.


3
Q.
Est-ce qu'il y a des corrections quelconques que vous souhaitez apporter à ces documents?



R.
Aucune correction.


4
Q.
O.K. Également, il y a un document qui va être




distribué dans quelques instants, qui est la pièce ACÉÉ/SÉ/GS-3, document 5, qui est votre présentation d'aujourd'hui, donc ce document a-t-il été préparé par vous ou sous votre supervision?



R.
Il a été préparé par moi.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Donc nous déposons ACÉÉ/SÉ/GS-3, document 5; c'est la présentation de monsieur Dominique Égré.




ACÉÉ/SÉ/GS-3, Doc. 1 :
Premier rapport d'expertise de M. D. Égré




ACÉÉ/SÉ/GS-3, Doc. 2 :
Curriculum vitae de M. D. Égré




ACÉÉ/SÉ/GS-3, Doc. 3 :
Rapport d'expertisé révisé de M. D. Égré




ACÉÉ/SÉ/GS-3, Doc. 4 :
Réponse à la Régie sur une question relative aux critères de sélection environnementaux




ACÉÉ/SÉ/GS-3, Doc. 5 :
Document de présentation par M. D. Égré




Me DOMINIQUE NEUMAN :


5
Q.
Monsieur Égré, je vous demanderais également d'identifier les trois pièces qui ont été produites et auxquelles vous faites référence dans vos rapports d'expertise, qui sont ACÉÉ/SÉ/GS-12, document 1, qui sont cinq fiches d'Hydro-Québec relatives à la comparaison environnementale des options de produc-tion d'électricité, ainsi que ACÉÉ/SÉ/GS-12, document 2, qui est un extrait du rapport d'un comité de l'Agence internationale d'énergie; et ACÉÉ/SÉ/GS-12, document 3, qui est une liste des * Criteria Air Pollutants +, publiée par l'Environmental Protection Agency du gouvernement américain. Donc est-ce que vous reconnaissez ces trois documents qui sont cités dans vos rapports d'expertise?



R.
Oui, je les reconnais, oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Donc nous produisons ces trois documents.




ACÉÉ/SÉ/GS-12, Doc. 1 :
Cinq fiches d'Hydro-Québec relatives à la comparaison environnementale des options de production d'électricité




ACÉÉ/SÉ/GS-12, Doc. 2 :
extrait du rapport d'un comité de l'Agence internationale d'énergie




ACÉÉ/SÉ/GS-12, Doc. 3 :
Liste des * Criteria Air Pollutants +, publiée par l'Environmental Protection Agency du gouvernement américain




Me DOMINIQUE NEUMAN :


6
Q.
Monsieur Égré, est-ce que vous pourriez décrire brièvement votre curriculum vitae et vos compétences, votre expérience, en rapport avec le sujet qui fait l'objet de la présente cause?



R.
J'ai un M.B.A. de l'Université McGill. J'ai travaillé principalement à Hydro-Québec pendant vingt-six (26) ans. J'ai été embauché en mil neuf cent soixante-quatorze (1974) comme économiste mais j'ai surtout travaillé dans le domaine des études environnemen-tales, soit au niveau de projets spécifiques, soit à un niveau plus général d'analyse des enjeux environ-nementaux de filières énergétiques.




Et depuis un an et demi, je suis consultant indépendant dans le même domaine, soit celui des études environnementales portant sur des projets énergétiques.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, Madame la Présidente et Messieurs les régisseurs, nous demandons à ce que monsieur Égré




soit reconnu comme expert en analyse environnementale de projets énergétiques.




LA PRÉSIDENTE :




Vous n'avez pas de, Hydro-Québec n'a pas de commen-taires?




Me SIMON TURMEL :




Nous n'avons pas de commentaires.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Égré est reconnu comme expert.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Maintenant, je passerais à monsieur, donc nous reviendrons à monsieur Égré tout à l'heure, je vais passer à monsieur Thomas Welt.


7
Q.
Monsieur Welt, je vous demanderais d'identifier les documents qui ont été produits, d'abord dans le domaine de l'efficacité énergétique, donc c'est les pièces ACÉÉ/SÉ/GS-5, documents 1, 2, 3 et 4, 1 étant votre premier rapport d'analyse qui avait été déposé en phase 1, 2, votre curriculum vitae, 3, votre rapport d'analyse révisé, et 4, votre présentation pour aujourd'hui qui... donc est-ce que vous, Monsieur Welt, est-ce que vous reconnaissez que ces documents ont été faits par vous ou sous votre supervision?




M. THOMAS WELT :



R.
Ils ont été faits par moi mais également en collabo-ration avec d'autres personnes.


8
Q.
Et également, les pièces ACÉÉ/SÉ/GS-10, document 1 et document 2, le document 1 étant le rapport répondant aux objections d'Hydro-Québec à l'inclusion de critè-res de sélection environnementaux, et le document 2 étant la présentation sur ce même sujet qui est faite aujourd'hui. Donc est-ce que vous reconnaissez que ces documents ont été préparés par vous ou sous votre supervision?



R.
Ils ont été préparés par moi mais également avec la collaboration d'autres personnes.


9
Q.
Y a-t-il des modifications quelconques que vous voulez apporter à l'un ou l'autre de ces documents?



R.
Non.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors donc nous déposons que je viens d'énumérer.




ACÉÉ/SÉ/GS-5, Doc. 1 :
Premier rapport d'analyse de M. T. Welt




ACÉÉ/SÉ/GS-5, Doc. 2 :
Curriculum vitae de M. T. Welt




ACÉÉ/SÉ/GS-5, Doc. 3 :
Rapport d'analyse révisé de M. T. Welt




ACÉÉ/SÉ/GS-5, Doc. 4 :
Document de présentation par M. T. Welt, intitulé * La prévision quant à l'efficaci-té énergétique +



ACÉÉ/SÉ/GS-10, Doc. 1 :
Rapport préparé par ACÉÉ/SÉ/GS répondant aux objections d'Hydro-Québec à l'inclusion de critères de sélection environnementaux




ACÉÉ/SÉ/GS-10, Doc. 2 :
Document de présentation de M. T. Welt intitulé * Répon-ses aux objections d'Hydro-Québec à l'inclusion de critères de sélection environnementaux +



Me DOMINIQUE NEUMAN :


10
Q.
Monsieur Guy Painchaud, donc bonjour, Monsieur Painchaud. Je vous demanderais d'identifier les pièces qui ont été déposées sous les cotes ACÉÉ/SÉ/GS-6, documents 1, 2, 3, 4, 5, le numéro 1 étant votre premier rapport déposé dans la phase 1, le numéro 2 étant votre curriculum vitae, le numéro 3 étant votre rapport révisé sur l'énergie éolienne, le document 4 étant vos réponses à la Régie sur des questions sur l'énergie éolienne, et le document 5




étant une présentation qui va être faite aujourd'hui sur ce sujet. Donc est-ce que vous reconnaissez que ces documents ont été préparés par vous ou sous votre supervision?




M. GUY PAINCHAUD :



R.
Oui, je le reconnais.


11
Q.
Y a-t-il des modifications que vous désirez apporter à l'un ou l'autre de ces documents?



R.
Non, aucune modification.


12
Q.
Par ailleurs, je vous demanderais d'identifier certains documents qui sont cités dans vos rapports et qui ont été produits sous les pièces ACÉÉ/SÉ/GS-9, document 1, il s'agit d'un article de Windpower Monthly New Magazine, document 2, il s'agit, en liasse, de quatre articles publiés dans Windpower Monthly, et document 3, qui est le programme EPEE du gouvernement du Canada dont on a parlé tout à l'heure, et document 4, le programme FAIRE du gouvernement du Québec tel qu'il a été récemment modifié pour inclure l'énergie éolienne. Donc est-ce que vous reconnaissez ces quatre documents auxquels vous faites référence dans vos rapports et qui ont été produits sous ces cotes?



R.
Oui, je les reconnais.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord, donc nous produisons ces documents.




ACÉÉ/SÉ/GS-6, Doc. 1 :
Premier rapport de M. G. Painchaud déposé dans la phase 1




ACÉÉ/SÉ/GS-6, Doc. 2 :
Curriculum vitae de M. G. Painchaud




ACÉÉ/SÉ/GS-6, Doc. 3 :
Rapport révisé sur l'énergie éolienne




ACÉÉ/SÉ/GS-6, Doc. 4 :
Réponses à la Régie sur des questions sur l'énergie éolienne




ACÉÉ/SÉ/GS-6, Doc. 5 :
Présentation de M. G. Painchaud sur l'énergie éolienne




ACÉÉ/SÉ/GS-9, Doc. 1 :
Article du Windpower Monthly New Magazine



ACÉÉ/SÉ/GS-9, Doc. 2 :
En liasse, quatre articles parus dans le Windpower Monthly New Magazine
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Me DOMINIQUE NEUMAN :


13
Q.
Monsieur Jacques Fontaine. Monsieur Fontaine, je vous demanderais d'identifier les différents documents qui ont été produits par vous qui sont sous la cote ACÉÉ/SÉ/GS-4, les documents 1 jusqu'à 10, donc le document qui est votre premier rapport d'expertise en phase 1; document 2 qui est un rapport d'expertise complémentaire sur le ratio énergie/puissance qui est utilisé à la fois dans la phase 1 et dans la présente phase; document 3 qui est votre curriculum vitae; document 4 qui est votre rapport d'expertise, une révision du document 1; document 5, un rapport sur la sécurité d'approvisionnement; document 6, un rapport sur la robustesse des scénarios d'encadrement; docu-ment 7 qui sont des réponses à la Régie sur la sécurité d'approvisionnement et documents 8, 9, 10 qui sont des présentations acétates sur trois des sujets qui faisaient l'objet des rapports que j'ai énumérés. Donc, est-ce que vous reconnaissez que ces documents ont été préparés par vous ou sous votre supervision?




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Je le reconnais.


14
Q.
Y a-t-il des modifications quelconques que vous désirez apporter à l'un ou l'autre de ces documents?



R.
Oui. Je voudrais apporter une correction à la réponse 2.1 que nous avons donnée à la Régie qui est cotée




sous la pièce ACÉÉ/SÉ/STOP-4, document 7, c'est... on fait référence, au haut de la page 2 dans ce document à notre conclusion du rapport sur la sécurité des approvisionnements du distributeur et lorsqu'on a fait ça, ce rapport-là n'était pas tout à fait finalisé, alors il faudrait remplacer la citation par le texte correspondant de la version qui a été déposée hier. C'est la seule correction.


15
Q.
O.K. C'est-à-dire... la version révisée de ACÉÉ/SÉ/GS-4, document 5?



R.
C'est ça. Oui.


16
Q.
Aux conclusions... à la section sur les conclusions et recommandations?



R.
C'est ça.




ACÉÉ-SÉ-GS-3, doc. 1 :
Rapport d'expertise de Jacques Fontaine sur la prévision de la demande




ACÉÉ-SÉ-GS-4, doc. 2 :
Rapport d'expertise complé-mentaire de Jacques Fontaine sur le ratio énergie/puissan-ce




ACÉÉ-SÉ-GS-4, doc. 3 :
Curriculum vitae de Jacques Fontaine




ACÉÉ-SÉ-GS-4, doc. 4 :
Rapport d'expertise révisé de Jacques Fontaine sur la prévision de la demande (révision de ACÉÉ-SÉ-GS-4, document 1)




ACÉÉ-SÉ-GS-4, doc. 5 :
Rapport d'expertise de Jacques Fontaine sur la sécurité d'approvisionnement




ACÉÉ-SÉ-GS-4, doc. 6 :
Rapport complémentaire de Jacques Fontaine sur la robustesse des scénarios d'encadrement




ACÉÉ-SÉ-GS-4, doc. 7 :
Réponses à la Régie sur la sécurité d'approvisionnement par Jacques Fontaine




ACÉÉ-SÉ-GS-4, doc. 8 :
Présentation de Jacques Fontaine sur la prévision de la demande et la robustesse des scénarios (2002-04024)




ACÉÉ-SÉ-GS-4, doc. 9 :
Présentation de Jacques Fontaine sur le ratio éner-gie/puissance (2002-04-24)




ACÉÉ-SÉ-GS-4, doc. 10 :
Présentation de Jacques Fontaine sur la sécurité d'approvisionnement (2002-04-24)


17
Q.
Également, il y avait alors... trois documents qui étaient cités dans certains de vos rapports et qui sont produits sous les cotes ACÉÉ/SÉ/GS-13, documents 1 et 2, il s'agit de documents et d'articles de journaux sur la révision des exigences environnemen-tales en cas de pénurie d'approvisionnement en Californie en deux mille un (2001)...



R.
Hum, hum.


18
Q.
... et le document 2 d'articles sur le même sujet mais dans l'état de New York en deux mille un (2001) et la pièce ACÉÉ/SÉ/GS-14, document 1 qui était un extrait d'une argumentation de stratégies énergéti-ques Groupe STOP dans le dossier R-3401-98 mais à laquelle vous faisiez référence dans votre propre texte, votre propre analyse. Donc, ces trois documents, est-ce que vous les reconnaissez et est-ce que vous reconnaissez ces trois documents?



R.
Oui, je les reconnais.


19
Q.
Donc, nous déposons ces trois documents de référence.




ACÉÉ/SÉ/GS-13 doc. 1 :
Articles sur la réduction des exigences environnementales en cas de pénurie d'approvi-








sionnement (Californie 2001).




ACÉÉ/SÉ/GS-13 doc. 2 :
Articles sur la réduction des exigences environnementales en cas de pénurie d'approvi-sionnement (New York 2001).




ACÉÉ/SÉ/GS-14 doc. 1 :
Stratégies Énergétiques et Groupe STOP, extraits de l'argumentation au dossier R-3401-98, septembre 2001.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


20
Q.
Monsieur Fontaine, je vous demanderais de décrire brièvement votre curriculum vitae et en insistant particulièrement sur les aspects qui se rapportent à l'objet de la présente cause et à l'objet de vos rapports dans le présent dossier?



R.
Oui. Alors depuis deux ans, je suis souvent présent à la Régie de l'énergie dans des causes tarifaires reliées au distributeur Gaz Métro, Gazifière et Hydro-Québec et en particulier pour cette cause-ci, je fais valoir que j'ai travaillé dans le domaine de la prévision de la demande à partir de mil neuf cent soixante-dix (1970) à mil neuf cent soixante-seize (1976) à titre de chef de division à la planification des équipements.




Ensuite, à titre auprès de la Commission, à titre de coordonnateur des activités en matière de prévision de la demande et ensuite dans la planification générale en tant que secrétaire du comité permanent en matière de prévision de la demande d'électricité. 




Alors, tout ce temps-là, j'étais dans le domaine de la prévision de la demande d'électricité. À partir de quatre-vingt-trois (83) jusqu'à quatre-vingt-huit (88), toujours à la planification générale, j'ai occupé divers postes reliés à la prévision que ce soit dans le cadre des préparations pour le plan de développement et aussi dans le cadre des préparations de prévision à plus court terme là, sur une horizon de deux ans.




De mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), j'ai été en charge d'un groupe... un service de prévision qui s'occupait à la fois de la prévision de la demande sur un horizon relativement court qui allait de quelques heures à deux ou trois ans et aussi de la prévision des apports en eau qui concerne la sécurité des approvisionnement, j'étais le chef de service responsable de la division qui faisait effectivement la prévision des apports hydriques et de l'analyse de fiabilité reliée à ça là.




Alors, ce sont les éléments les plus pertinents pour ça. Pour la question des équipements comme tels de production, j'ai travaillé de soixante et cinq (65) à soixante-seize (76) dans le service choix des équipements de production qui s'appelait à ce moment-là équipements de production et dans lequel on faisait l'analyse technico-économique de tous les nouveaux équipements.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Alors, je demanderais à la Régie de reconnaître monsieur Fontaine comme expert en prévision de la demande et en planification des approvisionnements en électricité




Me SIMON TURMEL :




Pas de commentaires.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Fontaine est reconnu comme expert.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


21
Q.
Monsieur Jean-Claude Deslauriers. Bonjour, Monsieur Deslauriers.




M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :



R.
Bonjour.


22
Q.
Donc, je vous demanderais d'identifier les trois




pièces qui ont été produites... qui sont produites aujourd'hui qui sont les pièces ACÉÉ/SÉ/GS-15, document 1, 2 et 3. Le document 1 étant votre curriculum vitae; le document 2 étant la réponse à la question 5 de la Régie de l'énergie portant sur l'intégration des coûts du transport et des pertes; le document 3 étant la réponse à la question 6 de la Régie de l'énergie sur le stockage. Est-ce que vous reconnaissez que ces documents ont été préparés par vous ou sous votre supervision?



R.
Oui, je le reconnais.


23
Q.
Y a-t-il des modifications quelconques que vous désirez apporter à l'un ou l'autre de ces documents?



R.
Non, aucune modification.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc, nous déposons ces documents.




ACÉÉ/SÉ/GS-15 doc. 1 :
Curriculum vitae de Jean-Claude Deslauriers.




ACÉÉ/SÉ/GS-15 doc. 2 :
Réponse à la Régie sur l'intégration des coûts de transport et des pertes. Par Jean-Claude Deslauriers.




ACÉÉ/SÉ/GS-15 doc. 3 :
Réponse à la Régie sur le stockage. Par Jean-Claude








Deslauriers.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


24
Q.
Également, Monsieur Deslauriers, est-ce que vous pourriez résumer votre curriculum vitae et indiquer vos qualifications et votre expérience en rapport avec ce qui fait l'objet de ces documents que vous avez déposés et en rapport avec la présente cause?



R.
Oui, certainement. J'ai fait ma carrière à l'Hydro-Québec dans différentes fonctions, dans différentes activités principalement dans les années soixante et dix (70), j'étais responsable de l'équipe qui faisait l'analyse des pannes sur le réseau de transport principal dont on a vu certaines références dans les documents présentés par Hydro-Québec, en particulier dans la problématique de Churchill Falls que je connais bien. 




J'ai fait à cette époque-là aussi des mises en service...


25
Q.
Excusez-moi, vous pouvez parler peut-être plus près du micro?



R.
Plus près, oui. J'ai fait à ce moment-là des mises en service et des visites fréquentes aux différentes installations d'Hydro-Québec y compris les centrales et plus particulièrement Churchill Falls pour résou-dre certaines difficultés. Ensuite de ça, bien je suis allé faire un stage au groupe équipement




d'Hydro-Québec pour faire de l'ingénierie de centrale, particulièrement j'étais chef de division commande de centrale où j'ai eu le plaisir, par exemple, de signer les dessins de toute la commande de LG-2.




Ensuite de ça, je suis retourné à Production et Transport pour faire des essais spéciaux sur les équipements de stabilisation du réseau, particulière-ment les compensateurs statiques et sur les interconnexions à courant continu pour valider leur homologation et leurs caractéristiques. 




Ensuite de ça, j'ai passé dix (10) ans à l'IREQ au centre de recherches d'Hydro-Québec où ma principale fonction a été d'être chef de service simulation de réseau où j'étais en charge et de la recherche et du développement sur les nouveaux équipements de stabilisation des réseaux électriques et en charge du simulateur de l'IREQ qui a pour fonction de valider les systèmes de commande de ces équipements-là, des compensateurs statiques, des interconnexions qui normalement sont testés au laboratoire de simulation de l'IREQ. 




Et depuis cinq ans, je suis consultant et j'ai eu le plaisir de travailler sur l'implantation de centrales en Afrique, j'ai travaillé aussi pour des filiales




d'Hydro-Québec en technologie de simulation aussi bien que numérique que hybride pour un simulateur, par exemple, au Japon et ça résume un peu ma carrière.
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Q.
D'accord.  Je vous remercie. 




Alors, je demanderais à ce que monsieur Deslauriers soit reconnu comme expert en transport électrique et stabilisation des réseaux électriques.




Me SIMON TURMEL :




Alors, Madame la Présidente, comme nous l'avons annoncé au départ, nous n'avons pas été en mesure d'évaluer, d'une part le curriculum vitae ni le contenu de l'expertise, alors pour le moment, nous nous objectons à la reconnaissance du statut d'expert de la part de monsieur Deslauriers. Nous allons prendre dans les plus brefs délais, dans les meilleurs délais, pardon, connaissance de ce document et nous reviendrons ultérieurement quant à notre position.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, la reconnaissance d'expert se fera après les commentaires Hydro-Québec.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. D'accord.  Donc, je vais revenir à monsieur Dominique Égré et donc je vous demanderais...




d'abord, je voudrais m'assurer que les différentes qui ont été citées, je vois qu'il y en a... une certaine pile, qu'elles ont pu être distribuées... donc celle de monsieur Égré a déjà été distribuée, celle de monsieur Painchaud aussi.



(10 h 20)




Ce que nous présentons en ce moment, c'est ACÉÉ/SÉ/GS-3, document 5. Donc Monsieur Égré, je vous demanderais de commencer votre présentation. 




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :




Écoutez, je vais faire donc un bref résumé du rapport que j'ai préparé et qui portait sur l'inclusion de critères environnementaux dans l'évaluation de projets de production d'électricité, et je vais me concentrer sur deux sujets : les raisons du choix des indicateurs et les quatre étapes qui conduisent au classement des soumissions.




Donc tout d'abord, en ce qui concerne le choix des indicateurs, ce choix a d'abord été guidé par un principe d'équité, autrement dit à savoir que toutes les soumissions doivent être évaluées selon les mêmes critères. Autrement dit, ce que cela signifie pour les critères environnementaux, c'est que ceux-ci doivent refléter l'ensemble des enjeux environnemen-taux de la production d'électricité et qu'ils doivent s'appliquer à tous les projets qui seront soumis.




Donc dix indicateurs sont proposés. Ces indicateurs correspondent à des sources d'impacts, de nature physique ou chimique, qui ont ultimement des répercussions sur l'environnement. Donc ces indicateurs représentent l'importance relative des impacts des projets sur l'environnement. D'autre part, comme ils utilisent des indicateurs qui sont des sources d'impacts de nature physique ou chimique, ça veut dire qu'ils sont mesurables, ce qui facilite une comparaison objective des projets qui seront soumis.




Je veux juste mentionner qu'il y a une autre approche qui est souvent utilisée pour la comparaison environnementale de projets, qui consiste à donner une valeur monétaire aux impacts de ces projets-là, ce qu'on appelle aussi la monétisation des externalités environnementales. 




J'ai préféré une approche qui utilise des indicateurs parce que les valeurs monétaires obtenues peuvent parfois varier de façon importante pour un même impact, et aussi parce que certains impacts sont plus difficiles à mesurer. Alors je pense qu'une approche par indicateur, d'une certaine façon, est plus simple, plus transparente.




Alors les indicateurs proposés peuvent se regrouper




en trois thèmes, en trois groupes qui sont donc : la consommation globale de ressources; ─ là, je vais expliquer plus tard ce qu'on entend par là ─ les impacts sur la santé publique; et les impacts sur les ressources naturelles et leurs usages. Alors ce sont trois thèmes qui couvrent l'essentiel des préoccupa-tions concernant l'environnement. 




Donc pour le premier groupe, il s'agit d'indicateurs qui permettent de mesurer, de façon synthétique globale, les impacts sur l'environnement de chaque projet, autrement dit la pression sur les ressources environnementales. C'est pour ça qu'on utilise ces termes de * consommation globale des ressources. + Et pour ce faire, je propose deux indicateurs; le premier est : le rendement de l'investissement énergétique, qui est le rapport entre l'énergie totale produite durant la durée de vie d'un projet et l'énergie qui est consommée durant sa vie utile. 




Alors il est entendu que plus ce rapport est élevé, autrement dit plus un projet peut produire de l'énergie avec un minimum d'énergie qu'il doit consommer et moins ce projet-là aura d'impacts environnementaux. Sa pression globale sur l'environnement sera minime par rapport à un projet qui aura besoin de plus d'énergie pour fournir les services requis.




Donc dans ce sens-là, c'est un indicateur synthétique des pressions environnementales d'un projet. Au passage, je voulais juste signaler que dans un autre rapport qui a été déposé devant la Régie, on indique que le rendement de l'investissement énergétique est un indicateur qui est correlé à un autre indicateur qui serait les gaz à effets de serre.




En fait, effectivement, il y a une certaine corrélation mais ce n'est pas une corrélation complète dans la mesure où les intrants énergétiques dont a besoin une centrale, un projet pour fonction-ner, n'utilisent pas toujours des combustibles fossiles, donc ne génèrent pas nécessairement des gaz à effets de serre.




Donc le rendement de l'investissement énergétique est un indicateur qui n'est pas affecté par la nature du combustible qui est utilisé par les intrants et il y a également d'autres facteurs qui peuvent intervenir, qui fait que les indicateurs du rendement d'investis-sement énergétique et les gaz à effets de serre ne sont pas correlés. 




Par exemple, je prends un projet hydroélectrique et un projet de biomasse utilisant des rejets; on a affaire ici à deux projets qui émettent peu de gaz à effets de serre. Par contre le rendement de l'inves-




tissement énergétique d'un projet hydroélectrique sera beaucoup plus élevé à cause de la durée de vie plus élevée des projets hydroélectriques et aussi parce qu'ils ont une efficacité qui est beaucoup plus élevée.




Le deuxième indicateur c'est le caractère renouve-lable de la ressource utilisée. C'est sans doute, parmi les indicateurs proposés, un indicateur qui figure parmi les plus importants parce qu'il correspond à une exigence de base du développement durable. Dans le cas des projets énergétiques, ce serait l'exigence de satisfaire des besoins énergétiques existants, sans compromettre la capacité des générations futures de satisfaire leurs propres besoins.




Je vais passer au second groupe d'indicateurs qui sont des indicateurs qui reflètent les impacts sur la santé publique. Et comme on voit, il s'agit surtout d'indicateurs qui sont reliés à des émissions atmosphériques. Et les indicateurs que je propose concernant les émissions atmosphériques correspondent à ceux qui sont considérés comme les plus importants et qui sont d'ailleurs ciblés par la législation ou les conventions internationales comme, par exemple, le Clean Air Act aux États-Unis. 




Alors on retrouve ici les NOX, les oxyde d'azote, COV, c'est les composés organiques volatiles qui sont à l'origine du smog, donc surtout en milieu urbain, ainsi que les particules. Donc on a trois types d'émissions qui sont à l'origine de problèmes respiratoires et je propose d'ajouter des émissions de mercure qui est considérée comme un des principaux métaux toxiques.




Maintenant, le troisième groupe, ça regroupe donc des indicateurs qui reflètent les impacts sur les habitats et les ressources et sur leurs usages. Le premier indicateur, c'est un autre indicateur qui est sans doute parmi les plus importants, celui des gaz à effets de serre. Donc le plus important dans la mesure où il correspond à des impacts qui se manifestent à l'échelle planétaire et qu'il n'existe pas aujourd'hui de mesures rentables de réduction à la source pour les gaz à effets de serre, sinon d'augmenter l'efficacité de la combustion. 




Les deux autres indicateurs, les oxydes de souffre et les oxydes d'azote ─ on retrouve ici les oxydes d'azote ─ ce sont deux émissions qui sont des précurseurs des pluies acides. Donc les pluies acides qui, à leur tour, ont des répercussions sur les habitats naturels.




Et finalement il y a deux autres indicateurs qui sont utilisés pour les projets qui n'émettent pas de polluants atmosphériques, qui sont : le territoire utilisé par le projet et les modifications du régime hydrologique des rivières et les impacts qui en résultent. 




Alors voilà donc pour les dix indicateurs et les raisons de leur choix. Je voudrais dire maintenant un mot sur l'approche proposée pour classer les soumissions. Je voudrais tout de suite dire que l'approche que je propose évite une pondération préalable des indicateurs, pour la raison que cette pondération pourrait être longue et complexe, coûteuse également, et je ne pense pas qu'elle soit nécessaire. Et en cela, je me suis inspiré d'une approche qui était suivie par l'Institut des Sciences de l'environnement de l'UQAM, qui a réalisé une des rares études de comparaisons environnementales de filières énergétiques et qui a une approche qui est similaire à celle que je propose. 




Autrement dit, l'établissement d'un certain nombre de critères environnementaux pour comparer les filières énergétiques, le regroupement de ces critères par thèmes d'analyse et un classement final. Et cela, sans pondération.




Alors je peux décrire brièvement les quatre étapes. La première étape consiste à calculer la valeur de chaque indicateur pour le cycle de vie du projet. Les soumissionnaires vont fournir des informations sur les impacts de l'exploitation du projet. Je propose, lorsque c'est pertinent, d'ajouter aux impacts de l'exploitation du projet, les impacts qui se situent à l'amont, c'est-à-dire des impacts qui sont reliés à l'extraction, au transport et au traitement du combustible ainsi qu'à la construction du projet parce que ces impacts peuvent parfois être importants et modifier le classement.




Les valeurs pour les impacts à l'amont du projet sont disponibles dans la littérature relativement facilement et peuvent être ajoutées par le comité de sélection, aux informations fournies par le soumissionnaire. 




La deuxième étape, une fois que l'on a les indicateurs mesurés, la deuxième étape consiste à classer les projets par indicateurs. Ces impacts sont mesurés donc le classement peut se faire de façon objective. 




La troisième étape consiste à classer les projets par groupe d'indicateurs en s'appuyant donc sur le classement objectif préalable qui a été fait par




indicateur et bien sûr en utilisant un certain jugement parce que, comme j'expliquais, il n'y a pas, je ne propose pas de pondération des indicateurs.




Et finalement, la dernière étape consiste à classer, c'est le classement global, le classement final auquel le comité de sélection pourra procéder en s'appuyant sur le classement par indicateur qui a été fait à l'étape précédente ─ excusez-moi, le classement par groupe d'indicateurs qui a été effectué à l'étape précédente et, là, s'il est désiré, si le comité de sélection le désire, une pondération peut être faite. Par exemple, une pondération des groupes d'indicateurs peut être faite, par exemple un poids d'un tiers pour chacun des groupes. 




Alors en conclusion, je veux juste à ajouter que l'approche que je propose, je pense que l'approche que je propose peut être appliquée dès la prochaine analyse des soumissions et ajouter aussi que dans le type d'analyse, dans toute analyse environnementale, il est difficile d'éviter, à un moment donné ou à un autre des étapes, qu'un certain jugement plus subjectif doive être exercé mais je pense que cette part de jugement subjectif est minimisée par l'approche que je propose, dans la mesure où les indicateurs proposés reflètent l'ensemble des enjeux




environnementaux des filières énergétiques et qu'il s'agit d'indicateurs mesurables, donc par indicateur le classement peut se faire sur une base objective. Je vous remercie.
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Q.
Monsieur Égré, je vous demanderais d'élaborer et de préciser les sources, vos sources documentaires pour formuler la proposition qui est exprimée dans votre rapport et que vous venez de présenter aujourd'hui. Donc est-ce que vous pourriez fournir une précision à la Régie à ce sujet?



R.
Écoutez, il s'agit essentiellement de trois sources : la première, je l'ai citée au moment de l'exposé, c'est un rapport qui a été réalisé en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) par l'Institut des Sciences de l'environnement de l'Université du Québec à Montréal, donc qui ont présenté une synthèse de la littérature canadienne et étrangère sur les impacts environnementaux des filières énergétiques. Mais ce qui est rend intéressant cette étude-là, c'est que le classement, l'évaluation environnementale comparative a été faite dans un contexte québécois. 




L'autre étude, c'est une étude qui a été réalisée dans le cadre de l'Agence internationale de l'énergie sur l'hydroélectricité et l'environnement, et cette étude - c'est une des pièces qui ont été déposées - comprend une synthèse d'une revue de littérature qui a été faite sur les analyses de cycles de vie des




impacts environnementaux des systèmes de production d'électricité. Et on retrouve donc des valeurs sur l'ensemble du cycle de vie des impacts des filières, comme je le mentionnais tout à l'heure.




Et finalement, troisième source, ce sont les fiches techniques d'Hydro-Québec sur la comparaison des options d'électricité qu'on peut retrouver sur le site Internet d'Hydro-Québec, qui s'appuient également sur des analyses de cycles de vie. 


28
Q.
Le rapport de l'Agence internationale de l'énergie, que vous venez de mentionner qu'il a effectué une synthèse de différentes sources, ces sources documentaires, et je sais qu'elles sont reproduites dans la bibliographie qui est en annexe à la pièce qui a été déposée, est-ce qu'elles proviennent toutes du même pays ou est-ce qu'elles proviennent d'une diversité de pays? Est-ce que vous pourriez élaborer là-dessus?



R.
Vous voulez dire les références... 


29
Q.
Les références auxquelles l'Agence internationale de l'énergie a elle‑même référé pour produire son rapport?



R.
C'est basé sur une revue de littérature qui a couvert toutes les études qui ont pu être réalisées à travers le monde, et portant sur toutes les filières de production d'électricité. 


30
Q.
D'accord. Et qui sont reproduites dans la biblio-




graphie?



R.
Et qui sont reproduites dans le rapport de l'Agence, dans la bibliographie du rapport de l'Agence, oui.


31
Q.
Est-ce que vous savez si Hydro-Québec a été associée à la production de ce rapport de l'Agence internatio-nale de l'énergie? 



R.
Oui, Hydro-Québec a été associée. De la façon dont l'Agence internationale de l'énergie fonctionne pour un certain nombre de projets - je ne me souviens plus du nom exact, je pense que ça s'appelle * Agreement + - de toute façon, pour des projets spécifiques, ils s'appuient sur une partie des pays qui sont membres de l'Agence internationale de l'énergie pour explorer un sujet plus à fond. 




C'est donc réalisé dans le cadre d'accords. Il y a une quarantaine de projets qui sont en cours à l'heure actuelle à l'Agence internationale de l'énergie et un de ces projets-là portait sur l'hydroélectricité et l'environnement où sept pays ont été associés à l'étude, dont le Canada qui était représenté par Hydro-Québec.
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Q.
Par ailleurs, les fiches d'Hydro-Québec, à votre connaissance, y a-t-il un rapport entre ces fiches et le rapport de l'Agence internationale de l'énergie?



R.
Oui. Le travail sur l'hydroélectricité et l'environ-nement a été partagé entre plusieurs pays et une des tâches qui revenaient à Hydro-Québec, c'était de




préparer la synthèse des études qui ont été réalisées et également de contribuer... En fait, c'était partagé entre plusieurs pays mais Hydro-Québec a contribué activement à la revue de littérature que je mentionnais sur les études de cycles de vie. Des études de cycles de vie portant sur les impacts environnementaux de filières énergétiques.


33
Q.
Par ailleurs, est-il aisé ou difficile, selon vous, pour un soumissionnaire, de fournir les données permettant l'évaluation de sa soumission selon les dix indicateurs et les trois groupes qui ont été regroupés en trois groupes dans votre proposition?



R.
Non, je ne pense pas. Je l'ai mentionné dans le rapport, là, je regardais quelles étaient les informations qui sont demandées au soumissionnaire dans le cadre de l'appel d'offres et la plupart de ces informations-là doivent, de toute façon, être soumises par chaque soumissionnaire lors de la préparation de sa soumission. 




Donc cela fait partie de la conception normale d'un projet et c'est une information qui est normalement disponible lorsqu'un soumissionnaire doit préparer sa soumission, d'autant plus que beaucoup de ces indicateurs-là correspondent aussi à des mesures d'atténuation des impacts environnementaux qui comportent un certain coûts. Donc c'est important pour le soumissionnaire de connaître ces coûts-là et




d'avoir une bonne idée des impacts correspondant ou des sources d'impacts correspondant aux indicateurs que je propose.


34
Q.
Et les données relatives aussi avec le devis, est-ce qu'il y a une difficulté quelconque à les obtenir?



R.
Oui. Comme je disais, la revue de littérature a été effectuée relativement récemment, ça remonte à un an et demi ou deux ans, tous ces rapports sont disponi-bles et c'est une revue de littérature qui a été faite en partie, comme je disais, par du personnel d'Hydro-Québec. Donc le comité de sélection pourra facilement obtenir cette information-là. 


35
Q.
Et la revue de littérature comprend les données sur les cycles de vie, c'est ça? C'est ce que vous dites?



R.
Bien la revue de littérature portait sur les cycles de vie des... portait sur les études de cycles de vie des impacts de filières énergétiques. 




(10 h 35)
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Q.
Donc, selon vous, y a-t-il un quelconque obstacle à ce que l'on puisse adopter et appliquer dès maintenant ces critères d'évaluation environnemen-taux?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
Comme je disais, je ne vois pas d'obstacle majeur à une application immédiate de cette approche-là. Les informations seront fournies par les soumissionnai-res, les études sont disponibles qui permettraient de




calculer la valeur des indicateurs sur le cycle de vie du projet. Donc, toutes les informations objectives sont là pour calculer la valeur des indicateurs et procéder au classement nécessaire.


37
Q.
Pour ce qui est de la pondération, est-ce que vous pourriez indiquer votre préférence, celle que vous avez exprimée, et également une hypothèse alternative que vous avez développée en réponse à une question de la Régie?



R.
Oui. Bien, là, j'y ai fait allusion dans ma présentation. Ce que je crains, c'est qu'une pondération préalable implique un processus qui peut être long, complexe, coûteux. Et je ne pense pas qu'il soit nécessaire, que ce processus soit nécessaire pour procéder au classement comme le montre l'étude qui a été réalisée par l'Institut des sciences de l'environnement de l'UQAM. Ce que je propose comme alternative qui impliquerait une certaine pondération, c'est à la quatrième étape, lors du classement global, c'est d'attribuer un poids d'un tiers à chacun des trois groupes d'indicateurs que je propose. Des indicateurs, comme je le disais, qui reflètent l'ensemble des enjeux environnementaux, des filières énergétiques.


38
Q.
Je vous remercie, Monsieur Égré. Donc, je demanderais maintenant à monsieur Thomas Welt de faire la présentation relative aux réponses aux objections d'Hydro-Québec à l'inclusion des critères environ-




nementaux.




M. THOMAS WELT :



R.
Madame la Présidente, messieurs les régisseurs. Je vais maintenant répondre aux objections d'Hydro-Québec à l'inclusion des critères environnementaux. Je vais le faire de manière systématique. Hydro-Québec a fait en gros dix objections, dix groupes d'objections comme les dix Commandements. Et on va tâcher de les réfuter un après l'autre.




La première objection, c'est l'absence de consensus. Hydro-Québec Distribution argumente qu'il n'existe-rait pas de consensus mondial ou national ou autre au sujet des indicateurs environnementaux. Et que pour ce motif, Hydro-Québec propose qu'aucun critère environnemental ne soit utilisé dans le classement, la sélection des soumissionnaires.




Quelle est notre réponse à cette objection? Premièrement, comme monsieur Égré vient de le dire, la liste des indicateurs proposés a été, entre autres, rédigée à partir de la documentation publiée par Hydro-Québec elle-même et surtout elle a été tirée d'un rapport de l'Agence internationale de l'énergie à laquelle Hydro-Québec a participé. Le rapport de l'Agence internationale exprime le consensus entre les participants de cette agence, il




y avait au fond neuf  pays membres qui ont participé à la recherche qui a été sanctionnée par ce rapport.




De manière bien plus générale, les indicateurs que propose notre expert reflètent un consensus plus général quant au traitement environnemental des sources d'approvisionnement énergétique. Nous pensons que, généralement, les indicateurs proposés reflètent bien ce qu'il faut pour traiter ce type de sources, qu'il n'y aurait pas vraiment beaucoup d'autres possibilités de le faire. C'est manifesté par la littérature et la pratique qui se fait dans plusieurs pays, dans plusieurs régions.




Par contre, il existe au Québec, incluant Hydro-Québec, un fort consensus quant à la nécessité de protéger l'environnement. Ce consensus existe, il est déclaré par Hydro-Québec elle-même à plusieurs reprises, et encore dans le discours qui nous a été fait récemment. Ce consensus de la société québécoise quant à la prise en compte des aspects environnemen-taux, doit se traduire par l'inclusion des critères environnementaux dans le processus de sélection des sources d'approvisionnement en énergie électrique.




On ne peut pas d'un côté avoir un consensus qu'il faut protéger l'environnement et, d'autre part, faire totalement abstraction des critères environnementaux.




Les critères environnementaux font partie de la protection de l'environnement. C'est la partie essentielle de la protection de l'environnement dans ce cas, et il faut absolument les inclure. Donc il y a un consensus. Donc, nous réfutons que la première objection n'est pas valable.




La deuxième objection d'Hydro-Québec. Hydro-Québec soutient qu'en incluant les critères environnementaux au processus de sélection des offres, l'on ferait double emploi avec les processus gouvernementaux d'autorisation, notamment le processus d'autorisation prévu à la Loi sur la qualité de l'environnement. Voilà donc l'objection d'Hydro-Québec à l'inclusion des critères environnementaux de ce point de vue-là.




Quelle est notre réponse à l'objection? Le processus d'approbation gouvernementale n'a aucunement pour objet de comparer entre eux des projets émanant de soumissionnaires différents. Les critères de sélection du processus d'appel d'offres, que ces critères soient environnementaux ou autres, ont pour objet de permettre le classement des projets entre plus eux et ultimement la sélection de la meilleure combinaison des projets. Donc, ce sont deux choses totalement différentes. Il y a des autorisations gouvernementales et il y a la sélection des projets. Elles n'ont pas de lien. Il n'y a donc pas aucun




double emploi.




La troisième objection, c'est une objection sous forme de questionnement, c'est la distinction avec les Renewable Portfolio Standards, qu'on appelle RPS. Quelle est l'objection d'Hydro-Québec? Hydro-Québec établit un parallèle entre l'inclusion de critères environnementaux lors de la sélection des offres et ces Renewable Portfolio Standards.




Quelle est notre réponse à cette objection? Ce parallèle n'est pas fondé. En effet, les Renewable Portfolio Standards aux États-Unis ont pour objet de contraindre chaque distributeur à prévoir un quota d'énergie renouvelable dans son approvisionnement annuel en électricité. Eh bien, l'inclusion de critères environnementaux au processus de sélection est un mécanisme complètement différent. 




Aucune quote-part n'est garantie, aucune source d'énergie n'est spécifiquement isolée des autres. En effet, chaque soumissionnaire, quelle que soit sa source d'énergie peut obtenir un pointage suivant les critères environnementaux qui contribuera à son classement parmi les autres offres reçues. Donc, là encore, il y a une distinction fondamentale entre ces deux sujets. Et cette objection n'est pas valable.




Quatrième objection. Je m'excuse, il y en a dix. Alors, nous sommes déjà, nous arrivons à la quatrième. Ce ne sera pas tellement long. Heureuse-ment qu'ils en ont mis que dix ça aurait pu être vingt (20). Les risques, c'est la quatrième objection d'Hydro-Québec. Hydro-Québec prétend que l'inclusion de critères de sélection environnementaux ferait double emploi avec sa proposition de transférer les risques environnementaux aux soumissionnaires.




Notre réponse à cette objection. Les critères de sélection environnementaux n'ont pas pour objet de gérer le risque de non-obtention des autorisations gouvernementales par le fournisseur, ni le risque d'engager des coûts additionnels pour se conformer aux normes environnementales réglementaires. Ces critère que l'on propose ont pour but de classer les projets en leur attribuant un pointage qui s'ajoute au pointage obtenu selon les autres critères.




L'application des critères environnementaux n'a de relation ni avec le partage des risques ni avec l'obligation du fournisseur de satisfaire aux exigences régulatoires minimales y compris les exigences environnementales. Ce n'est donc pas parce qu'on fera un classement sur les critères environ-nementaux que les risques vont toujours être là. Ce sont deux sujets au fond totalement différents qui ne




traitent pas de la même thématique.




D'ailleurs, pour certains indicateurs proposés pour certaines localisations, il n'existe aucune exigence minimale de nature environnementale, telle par exemple une exigence quant aux émissions à gaz à effet de serre. Actuellement, il n'y a aucune exigence pour les gaz à effet de serre. Donc, nous disons de nouveau ici que, au fond, il n'y a pas vraiment... l'un n'est pas sujet à l'autre. 




La cinquième objection, c'est une objection assez forte qui a été mentionnée à plusieurs reprises, c'est l'équité. D'abord, l'objection générale, de façon générale, il ne serait pas équitable envers les soumissionnaires de tenir compte des critères environnementaux dans l'analyse et la sélection des offres. C'est une objection générale d'Hydro-Québec qui dit que ce ne sera pas équitable.




Ensuite, il y a une objection quant à la filière éolienne. Hydro-Québec plaide que la filière éolienne est déjà avantagée par des aides financières des gouvernements et qu'il serait donc inéquitable qu'un critère de sélection environnemental vienne lui fournir un avantage supplémentaire.




En ce qui concerne les filières thermiques, deux




hypothèses sont envisageables. Tout d'abord qu'un mécanisme de droits échangeables d'émissions de gaz à effet de serre soit mis en place au Canada. Ça, c'est une première hypothèse. Et une deuxième hypothèse qui renforce la première, est que ces droits d'émissions soient payables par les producteurs d'électricité.




Et l'interrogation se poursuit, n'inclure aucun critère environnemental de sélection basée sur les émissions de gaz à effet de serre, car si ces deux hypothèses se réaliseraient, il en résulterait une injustice envers les productions émettant des gaz à effet de serre. Pauvres producteurs de gaz à effet de serre, on serait injuste à leur égard!




Quelles sont nos réponses? Tout d'abord, ce n'est pas la prise en compte des critères environnementaux qui serait inéquitable, selon nous, c'est l'absence de prise en compte de ces critères qui serait inéquita-ble. Et la prise en compte des considérations environnementales est un fait de la politique gouvernementale, les engagements corporatifs d'Hydro-Québec et les exigences de la loi.




Attribuer une partie du pointage de sélection des soumissions à des critères environnementaux n'est pas synonyme d'iniquité entre les sources d'approvision-nement, pas plus que ne le sont les autres critères.




Il est vrai, pourquoi dire qu'on est inéquitable parce qu'on applique des critères environnementaux alors qu'on n'est pas inéquitable quand on applique les autres critères non monétaires qu'Hydro-Québec met de l'avant. L'absence de tout critère environ-nemental aurait des effets pervers, nuisibles à la protection de l'environnement et au développement durable. Ça, c'est une réponse à la question générale.




En ce qui concerne la filière éolienne. On dit que la filière éolienne, Hydro-Québec dit, est déjà avantagée. Nous disons juste le contraire. Les appels d'offres contiennent de nombreux obstacles envers cette filière, particulièrement l'exigence, que ce soit le fournisseur plutôt que le distributeur qui assemble les produits puissance et énergie. C'est un obstacle fondamental envers cette filière éolienne.
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Ensuite on dit que les éoliennes reçoivent des subsides mais les énergies non-renouvelables reçoivent une aide financière des gouvernements considérablement plus importantes que les énergies renouvelables. Dire que les énergies renouvelables dont la filière éolienne profitent de la largesse gouvernementale donc il faut plus la favoriser, alors que les autres et si... Hydro-Québec prenait le temps pour regarder quels sont les subsides directs,




indirects que l'énergie fossile, gaz, pétrole, charbon obtiennent, enfin sable bitumineux seraient... il y a aucune comparaison de l'ordre, de la protection et de l'aide gouvernementale qu'il y a fossile par rapport à une filière renouvelable comme la filière éolienne. 




Mais il y a... la filière éolienne a encore un autre obstacle à vaincre, le peu qu'elle a, elle n'est pas en mesure de l'utiliser car elle n'a pas vraiment de clientèle, on voit ça aujourd'hui, Hydro-Québec refuse finalement que l'énergie éolienne participe à l'appel d'offres. 




Donc, il y a un obstacle bien plus grand encore, c'est la possibilité de l'énergie éolienne d'éclore, d'avoir une clientèle, en particulier Hydro-Québec. Donc, nous réfutons absolument que la filière éolienne est avantagée! Non,, elle n'est pas avantagée, elle est en fait très discriminée.




En ce qui concerne l'objection quant à une filière émettrice des gaz à effet de serre, d'abord, tout d'abord, un mécanisme des droits échangeables n'a pas encore été instauré au Canada et il n'est pas certain ni même probable que les soumissionnaires incluront les coûts des droits échangeables. Je suis pratiquement certain que aucun des soumissionnaires




va inclure les coûts des droits échangeables, il ne sait pas même s'ils vont être instaurer, il ne sait pas de quelle nature ils sont et c'est pas une obligation, donc c'est pratiquement certain qu'aucun des soumissionnaires va inclure les coûts d'autant plus qu'il sait que finalement c'est le prix qui va être fondamental, donc c'est un argument qui n'est pas en notre... valable.




Sixième objection. Hydro-Québec estime qu'on a omis de tenir compte de l'accessibilité sociale en plus des critères environnementaux. Quelle est notre réponse? Notre réponse est très simple. Notre proposition porte sur les critères environnementaux et ne porte pas sur les critères sociaux. Donc, ce sont deux sujets différents, les uns doivent pas inclure les autres.




Septième objection, la pondération des critères environnementaux. Hydro-Québec reproche de ne pas subdiviser la pondération qui est proposée pour les critères environnementaux. Je crois que cet objection, monsieur Égré l'a déjà exposée, c'est peut-être pas nécessaire de nouveau d'en parler. 




De toute façon, le problème fondamental en ce moment, c'est que la Régie accepte le principe des critères environnementaux, c'est ça la base et si c'est




vraiment nécessaire que dans le cadre de sa décision, la Régie requiert qu'une pondération soit faite, il sera possible de la réaliser tout aussi aisément que pour les autres critères non-économiques. 




Donc, acceptons d'abord le principe de l'inclusion des critères environnementaux et on verra par la suite si c'est vraiment nécessaire de faire une pondération très détaillée et bien, on va la faire. Mais à ce stade, c'est le principe qui compte, beaucoup plus que le détail.




La charge de travail et les... objection numéro huit, la charge de travail et les renseignements requis des soumissionnaires. Là encore, je crois que monsieur Égré a répondu et que, au fond, nous ne voyons pas une très grande charge de travail malgré que... les prétentions d'Hydro-Québec là-dessus. D'autant plus que Hydro-Québec n'a pas présenté une preuve quelconque que cette charge de travail existe vraiment, il a simplement dit qu'il y a une grande charge de travail et on peut aussi remarquer qu'il y a aucune information sur la charge de travail des autres critères non-monétaires nous a présentée. 




Il y a peut-être autant de charge de travail sur les critères de la flexibilité mais là, sur ces critères-là, il y a eu aucune mention qu'il y aura du travail




supplémentaire pour les soumissionnaires. Enfin, nous estimons qu'il y a pas vraiment une charge de travail de grande importance et que c'est pas pour cette raison qu'il faut éliminer les critères environnementaux.




Neuvième objection. Hydro-Québec soumet à juste titre que l'impact de certaines émissions atmosphériques ou d'autres critères environnementaux varient selon la localisation de la source. Oui, c'est bien évident. Ça varie selon la source. Et on nous reproche que ce facteur a été omis de notre proposition. 




Quelle est notre réponse? Le facteur de localisation fait partie des éléments à considérer dans les applications des critères environnementaux proposés. Ça coule de source. Il faut tenir compte de la localisation.




Si c'est le cas, il faut que la localisation doit donc expressément être prise en compte par le comité de sélection dans son attribution du pointage des projets selon les critères environnementaux. Un critère environnemental aura beaucoup moins d'importance pour une localisation que pour une autre. Et bien, le comité de sélection va en tenir compte dans l'attribution du pointage. C'est pas une raison d'éliminer les critères environnementaux pour




cette raison.




La dixième et dernière objection. Hydro-Québec allègue que l'insuffisance des précisions quant à l'application de notre méthode au projet déjà existant. Notre réponse est très simple. L'argument d'Hydro-Québec sur ce point n'est pas un motif valable pour rejeter tout critère environnemental.




Donc après ces dits travaux d'Hercule qui ont considéré à réfuter les objections d'Hydro-Québec, nous en arrivons à la conclusion.




Nous soumettons tout d'abord à la Régie d'avoir réfuté la totalité des arguments d'Hydro-Québec à l'encontre de l'inclusion des critères de sélection environnementaux à son processus d'appels d'offres. Donc, première chose, nous pensons que nous avons réfuté toutes les objections.




Deuxième conclusion. On peut être surpris qu'une société d'État qui prône le développement durable en général et la protection de l'environnement en particulier mette tant d'acharnement pour exclure de ses appels d'offres toute référence à ces valeurs fondamentales.




Finalement, en acceptant d'inclure des critères de




sélection environnementaux dans ses appels d'offres, Hydro-Québec confirmerait le leadership environnemental qu'elle affirme vouloir exercer dans sa politique. Elle lancerait le signal à la communauté énergétique que le développement durable en général et la protection de l'environnement en particulier sont des valeurs importantes à promouvoir pour assurer la pérennité du bien-être des populations pour les décennies à venir. Voilà. Merci de votre attention.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Madame la Présidente, j'aurais deux petites questions additionnelles à poser à monsieur Égré et ensuite je suggérais si cela convient à la Régie que nous fassions une pause et ensuite nous passerons à d'autres témoins.
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Q.
Je voudrais simplement vous demander, est-ce que le facteur de localisation est-il exclus de votre proposition?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
Oui et non. Les indicateurs tels que décrits, tels que proposés ne font pas explicitement référence à la localisation et, effectivement, comme monsieur Welt le mentionnait, pour certains indicateurs, pas pour tous là, pour certains indicateurs qui correspondent à des impacts locaux, régionaux, la localisation du




projet peut avoir une certaine importance. 




Ce que je propose implicitement là, c'est que le comité de sélection prenne cela en considération lors du classement par groupe d'indicateurs. C'est la partie jugement plus subjectif que le comité de sélection devra exercer. 




Mais j'insiste quand même pour dire que pour plusieurs indicateurs, la localisation n'intervient absolument pas comme le caractère durable d'une source, le rendement d'investissement énergétique, les gaz à effet de serre, la localisation n'a aucune influence sur l'importance relative des impacts des projets qui seront soumis.
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Q.
D'accord.  Et par ailleurs, est-il exact que votre proposition ne s'appliquerait pas ou n'est pas applicable aux projets déjà existants?



R.
Je ne vois pas pourquoi il ne serait pas applicable aux projets déjà existants dans la mesure où ces projets sont connus, ils sont spécifiés, les impacts... les sources d'impact peuvent être clairement identifiées et décrites et évaluées, non, je vois pas pourquoi elle ne s'appliquerait pas aux projets existants.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, je vous remercie, Messieurs Welt et Égré et




tout à l'heure monsieur Welt reviendra sur la question de la prévision en efficacité énergétique. Alors, je vous remercie, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons prendre une pause jusqu'à onze heures quinze (11 h 15).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_______________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(11 h 20)




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Rebonjour. Je vous demanderais d'excuser monsieur Dominique Égré, qui n'est pas loin et qui va arriver incessamment mais c'est monsieur Guy Painchaud qui va présenter, faire la présentation maintenant.
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Q.
Donc, Monsieur Painchaud, je vous demanderais de faire votre présentation.




M. GUY PAINCHAUD :



R.
Merci. Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. La présentation que je vais vous faire, c'est un court résumé de mon rapport. Alors c'est un petit peu le fruit de nos observations et nos réflexions par rapport à la présente cause. En particulier, je voudrais souligner les obstacles à l'énergie éolienne que nous percevons dans le




processus actuel.




Alors brièvement, je vais passer sur la possibilité de soumissions à prix variable, l'intégration des coûts et des pertes évités en transport et distribution, les critères touchant l'expérience du soumissionnaire, l'exigence d'une technologie à maturité, la difficulté ou l'inadmissibilité plutôt d'une soumission d'énergie seule et enfin, la durée des contrats.




Alors l'appel d'offres est fait de telle façon qu'il est possible de soumissionner à un prix variable alors que l'éolien pourrait soumissionner à un prix fixe, compte tenu que c'est une filiale qui a des forts coûts d'investissement mais des coûts d'opération relativement modestes. Alors en principe, ça devrait être un avantage compétitif à l'éolien. 




Et puis il ne faut pas oublier que l'éolien assume quand même un certain risque d'approvisionnement en combustible, qui est le vent. Alors c'est un risque qui est lié à l'absence de vent plutôt qu'un risque monétaire, mais c'est assumé par le producteur éolien.




Présentement, le thermique peut soumissionner avec un prix indexé en fonction de différents indices, alors,




et à ce moment-là, Hydro-Québec Distribution se trouve à assumer le risque de variabilité provenant de centrales thermiques, ce qui, à notre avis, est une iniquité, alors nous recommandons que Hydro-Québec Distribution demande une prime aux gens qui soumissionneront avec des prix variables.




Le deuxième facteur qui attire notre attention est le calcul des coûts et pertes évités. Dans le cas de l'éolien, on sait que la région du Bas-St-Laurent et de la Gaspésie présentent un fort potentiel éolien; or c'est une région importatrice d'électricité. Alors si on regarde ça d'une façon globale, en positionnant une centrale de production près des centres de consommation, on peut dire assez facilement qu'il va y avoir moins d'électricité transportée, ce qui va réduire les coûts de transport et même les pertes.




Alors notre recommandation serait que Hydro-Québec Distribution fasse une étude au moins sommaire dans la phase 3 spécifique à des projets, aux projets en particulier quant aux coûts évités et pertes évitées surtout en transport et distribution.




J'ai regroupé les deux barrières suivantes qui tiennent à l'expérience requise du soumissionnaire et la maturité de la technologie. D'une part, on demande au soumissionnaire d'avoir déjà réalisé un projet




semblable à celui qu'il propose. D'autre part, au cours des journées d'information, on a fait valoir que si l'éolien voulait soumissionner, il devrait s'allier à une centrale qui offre du stockage pour pouvoir fournir un produit avec un facteur d'utilisation plus élevé.




Donc indirectement, on nous dit : * Nous devons présenter un projet hybride éolien grands réservoirs hydrauliques. + À notre connaissance, il n'y a aucun promoteur, bien, à ma connaissance, il n'y a pas, je ne connais pas de promoteur dans le monde qui ait déjà proposé de tels, plutôt construit de tels projets et opérés de tels projets. Alors il se trouve une barrière dans le sens où un promoteur qui voudrait présenter un tel projet ne se qualifierait pas parce qu'il n'aurait pas l'expérience d'un projet semblable ailleurs.




Et puis un corollaire aussi, c'est qu'on nous demande de présenter des technologies éprouvées. Compte tenu de la grosseur de l'appel d'offres, ça ne laisse pas de place à l'innovation, c'est-à-dire une technologie à maturité forcément n'est pas une technologie émergente. Alors si on poursuit dans cette voie-là, à moyen terme, on va un petit peu boucher l'émergence d'une part d'une technologie nouvelle au Québec et puis d'autre part, de promoteurs nouveaux.




Alors notre recommandation à ce sujet-là serait d'avoir une provision dans l'appel d'offres qui permettrait à de nouveaux producteurs et aux technologies émergentes de compétitionner pour une partie des approvisionnements demandés.




La barrière suivante concerne l'inadmissibilité d'une soumission seule, compte tenu de l'impossibilité pour l'éolien d'offrir un facteur d'utilisation de quatre-vingt-deux pour cent (82 %). Nous pensons que si c'était possible pour le distributeur d'amalgamer les différentes sources de production d'énergie et de puissance, ça pourrait se faire à un coût raisonnable.




Il serait beaucoup plus logique que ça se fasse de façon consolidée, compte tenu que, bien à cause du manque de corrélation entre les différentes sources ou encore des corrélations négatives. Les pointes et les manques de puissance et d'énergie pourraient se contrebalancer d'une façon globale. Alors ce qui est beaucoup plus efficace économiquement et énergétiquement que de demander de faire la même chose à chacun des promoteurs qui..., des soumissionnaires plutôt.




Alors notre recommandation ici serait que Hydro-Québec Distribution accepte des soumissions d'énergie




seule.




Le point suivant porte sur la durée des contrats. Alors originalement de vingt (20) ans, on a fait une extension pour une durée possible de vingt-cinq (25) ans. Encore une fois considérant que la filière éolienne est une filière qui exige des investissements initiaux assez importants, la durée du contrat va avoir un effet direct sur la rentabilité de, ou plutôt le coût de revient de la filière.




Les contrats les plus longs sont plus avantageux dans le sens où ils permettent d'obtenir un financement sur plus long terme. Alors nous aimerions que les durées de vingt et un (21), vingt-deux (22), vingt-trois (23), vingt-quatre (24) et vingt-cinq (25) ans soient acceptables et que ce soit acceptable aux mêmes conditions que les durées sous vingt (20) ans, et puis renouvelables à la discrétion du soumissionnaire.




Et puis, somme toute, on est en train d'assister à une reconnaissance au niveau mondial de la filière éolienne. Si on parle international, on a installé plus de six mille mégawatts (6 000 MW) l'an dernier d'éoliens, soit quatre fois plus que la puissance nucléaire installée. On observe la même chose au




niveau national et provincial avec les différents paliers de gouvernement et ministères de l'Énergie qui reconnaissent une certaine valeur.




Je déplore le fait que le présent appel d'offres ne fasse aucune place à l'éolien. Et puis, entre autres, en guise d'exemple, on peut parler du plan stratégique d'Hydro-Québec Distribution, qui fait une place à l'éolien des programmes FAIRE et EPÉÉ au Canada, qui également semble reconnaître qu'il y a une valeur à l'éolien.




Alors ma recommandation finale serait de tenir compte des obstacles que je viens de souligner et puis suivre certaines de ces recommandations-là pour que l'éolien puisse compétitionner dans l'appel d'offres qui nous intéresse. Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Monsieur Painchaud, Hydro-Québec mentionne que le producteur, Hydro-Québec Production, dans son plan stratégique, a pris un engagement d'acheter une certaine quantité d'énergie éolienne dans le cadre de son propre pool, son propre bassin d'électricité. Cela ne vous suffit-il pas?



R.
D'une part, on parle d'un engagement versus un processus d'appel d'offres en cours, alors je pense que le processus d'appel d'offres a beaucoup plus de




valeur qu'un engagement futur. Et puis, d'autre part, les capacités annoncées de cinquante mégawatts (50 MW) par année sont relativement modestes si on les met en perspective avec la croissance de la demande au Québec, qui devrait être de l'ordre de quelques centaines de mégawatts.
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Q.
Vous venez de faire mention des programmes FAIRE et EPÉÉ, y a-t-il un risque que des subventions qui seraient disponibles ne puissent pas être utilisées puisque des projets n'arrivent pas à trouver acheteur?



R.
Ce risque existe effectivement. Même si présentement l'éolien était gratuit, on ne pourrait pas soumissionner parce qu'on ne rencontre pas les critères de facteur d'utilisation. Alors pour pouvoir profiter de ces programmes-là, il faut évidemment un marché, c'est-à-dire un acheteur.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie, Monsieur Painchaud. Maintenant, je passerais à monsieur Fontaine. Donc monsieur Fontaine a trois présentations acétates, qui ont été distribuées tout à l'heure, c'est celle qui porte les numéros ACÉÉ/SÉ/GS-4, documents 8, 9 et 10.




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Alors, dans un premier temps, j'ai analysé la prévision de la demande présentée par Hydro-Québec et




j'ai essayé d'élaborer un peu, de vérifier les aléas qui sont montrés.




Alors d'abord, les éléments baissiers, les éléments qui pourraient faire que la prévision ou les scénarios présentés par Hydro-Québec sont trop élevés. Alors je les ai distingués entre les éléments baissiers liés aux contextes, enfin les contextes démographiques, économiques et énergétiques; et les éléments baissiers plutôt liés à la méthodologie qui est employée.




Alors le premier, c'est le solde migratoire. Alors le solde migratoire de plus douze mille (12 000) personnes par année qui est démontré alors que l'historique récent montrait six mille quatre cents (6 400). C'est un point où je trouve que Hydro-Québec est plutôt optimiste.




Dans les scénarios qui ont été montrés, on suppose qu'il n'y a pas de modification au niveau des impôts. Alors une augmentation générale des impôts est toujours possible compte tenu du vieillissement de la population, alors ça, ça pourrait encore baisser le revenu personnel disponible et, par la suite, les niveaux des prévisions.




Une diminution plus accentuée des prix du gaz




naturel. Avec l'alimentation de l'Est éventuellement, là, qui devrait arriver peut-être vers deux mille cinq (2005), deux mille six (2006), il pourrait y avoir des baisses plus importantes du prix du gaz naturel.




Et dans tous les scénarios d'Hydro-Québec, on montre une croissance des prix du pétrole de deux virgule cinq pour cent (2,5 %) par année. Alors je pense que c'est une variation optimiste dans le cas du scénario faible.




Il y a aussi des éléments baissiers liés à la méthodologie. Alors dans le secteur domestique et agricole, la question que je me pose, c'est jusqu'à quel point puis combien de temps ça va être possible de soutenir du chauffage électrique alors qu'on produit de l'électricité avec le gaz naturel, avec un rendement, mettons, dans les meilleurs cas, monsieur Léveillé a parlé de cinquante-huit pour cent (58 %), alors qu'on pourrait chauffer avec du gaz naturel directement, avec, dans les meilleurs cas, un rendement de quatre-vingt-quinze, peut-être mieux, pour cent (95 %).




Et un élément peut-être de structure dans les scénarios que j'ai remarqué, le poids du secteur industriel est très élevé dans la croissance du




scénario faible. Ça aussi, ça m'a étonné que ce soit comme ça. Intuitivement, j'ai de la difficulté à comprendre ça.




(11 h 35)




Alors il y a aussi des éléments où ça pourrait aller dans l'autre sens, des éléments haussiers, là aussi liés au contexte. 




Alors le premier point, c'est le taux de fécondité synthétique. Si on le prenait, si on le distinguait entre les nouvelles arrivantes et les autres dames, les autres femmes, ça pourrait nous donner une prévision plus élevée.




L'autre, une baisse générale des impôts est toujours possible. Ça n'arrive pas souvent, par exemple, mais c'est toujours possible. Et malgré ce que j'ai dit tout à l'heure, une augmentation du prix du gaz naturel améliorerait la situation concurrentielle de l'électricité. 




Et de même, l'augmentation prévue de croissance des prix du pétrole de deux virgule cinq pour cent (2,5%) par année dans tous les scénarios est peut-être pessimiste pour la situation concurrentielle de l'électricité dans le scénario fort. En fait, je pense que les taux de croissance des prix du pétrole auraient dû être différents, selon les scénarios.




Aussi, bien les tarifs d'électricité devraient demeurer bas dans le scénario faible, puisqu'il n'y aura pas de croissance, je ne comprends pas pourquoi les prix devraient augmenter. Alors cela améliorerait peut-être la situation concurrentielle de l'électricité dans ce scénario.




Et le point 1.6 sur lequel je vais présenter un autre acétate, la prise en compte des nouvelles charges industrielles qui m'a semblé incorrecte dans la présentation d'Hydro-Québec. 




Et là aussi c'est un autre élément, dans les éléments haussiers liés à la méthodologie, bien la croissance du secteur industriel est relativement faible dans le scénario fort puis ça aussi, c'était surprenant. En fait, je me serais attendu à ce que la croissance industrielle soit forte dans le scénario fort et faible dans le scénario faible, proportionnellement parlant, puis c'est le contraire. Alors ça, ça m'a étonné.




Aussi, j'ai voulu voir la solidité de notre scénario moyen par rapport au scénario fort. Alors sur le graphique, à gauche, on voit les écarts originaux tels qu'ils étaient dans la pièce HQD-2, document 1. Alors c'est dix-huit virgule deux térawattheures (18,2 TWh), c'est à l'horizon deux mille dix (2010) ─



ça n'a pas été indiqué mais c'est à l'horizon deux mille dix (2010) que j'ai fait l'étude. 




Alors on voit qu'on passe de dix-huit virgule deux térawattheures (18,2 TWh). En ajoutant Alouette on tombe à quatorze virgule zéro térawattheures (14,0 TWh), ça c'est selon les hypothèses qui nous ont été transmises par le président de l'entreprise de l'aluminerie Alouette. 




Après ça, j'ai ajouté, à partir de deux mille six (2006), une possibilité de cent mégawatts (100 MW) pour Alcoa. Alors ça me donne un treize virgule un térawattheures (13,1 TWh) et j'ai considéré, mettons exclusif, soit cent mégawatts (100 MW) pour Alcoa, soit cinq cents mégawatts (500 MW) pour Alcoa, qui est une possibilité, et à ce moment-là, on arrive à neuf virgule sept térawattheures (9,7 TWh). La distance entre le scénario moyen puis le scénario fort, en supposant que ce soit intégré dans un tel scénario moyen.




Alors je vois qu'en l'espace de très peu de mois, puis ça pourrait être défini d'ici à septembre, l'écart entre le scénario moyen puis le scénario fort pourrait être réduit de presque la moitié.




Alors ça m'amène à mes conclusions. Les scénarios




devraient être plus contrastés et aussi, la deuxième, les scénarios d'encadrement devraient être révisés moins souvent que la prévision de base. Parce que sinon, ça me donne toujours l'impression que c'est comme le pilote d'avion qui dit : je conduis l'avion entre les deux lumières au bout de chaque aile. J'ai l'impression que ça donne pas beaucoup d'information si on les bouge de la même façon tout le temps. Alors ça complète ma présentation sur la prévision.




On m'a aussi demandé de regarder le facteur d'utilisation de certaines centrales. Alors j'ai réuni sur un graphique, mettons la majorité des projets et peut-être d'autres anciens projets mais des projets qui sont sur la table présentement. Alors dans la colonne 1 c'est Ste-Marguerite; 2, c'est Haut St-Maurice; 3, c'est Kipawa et Mercier... 




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Est-ce que vous pouvez faire ça un peu plus lentement pour que les gens puissent noter les numéros?



R.
D'accord, O.K. Alors 1, c'est Ste-Marguerite, dont le facteur d'utilisation est de l'ordre de trente-sept (37%), trente-cinq pour cent (35%) ─ j'ai écrit la valeur en bas; Haut St-Maurice, cinquante-quatre pour cent (54%); Kipawa et Mercier, cinquante-quatre pour cent (54%), Ashuapmushuan, cinquante-cinq pour cent (55%); Bersimis-1 et 2, des vieilles centrales,




cinquante-sept pour cent (57%); Grande-Baleine, cinquante-huit (58%); Toulnustouc, cinquante-neuf (59%); Eastmain, soixante-six (66%); Gull Island, soixante-sept (67%); Laforge soixante et onze (71%); et finalement les deux seules centrales qui pourraient répondre à l'appel d'offres d'Hydro-Québec, Boralex et Le Suroît qui sont au-dessus de quatre-vingts pour cent (80%) et qui utilisent des combustibles. Alors c'est ma présentation sur le facteur d'utilisation.
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Q.
Sur cette question, quelle conclusion vous en tirez? Quelle conclusion tirez-vous de ce graphique quant à l'exigence faite par Hydro-Québec qu'il y ait un ratio énergie-puissance constant pour les différents soumissionnaires?



R.
Bien je vois qu'il n'y a pas beaucoup de centrales hydrauliques qui ont déjà été construites avec des facteurs d'utilisation de ce niveau-là, à moins que ce soit de toutes petites centrales au fil de l'eau qui pourraient avoir un fort taux d'utilisation, si on utilise pas tout le potentiel de la rivière. Mais à part ça, les grandes centrales sont à peu près exclues.




Alors sur la sécurité des approvisionnements en eau, nous avons d'abord une préoccupation. Lorsque nous avons demandé à Hydro-Québec Distribution si elle entretenait des relations avec leur fournisseur pour




savoir comment lui fait face à ses risques, Hydro-Québec nous a dit qu'elle n'avait rien en place, que c'était non. 




Alors on a repris ici la question, je pense que ça a été mentionné avant, qu'on a posée à Hydro-Québec Distribution ainsi que la réponse : * Non. + Alors on a examiné si le risque hydraulique était réel ou s'il ne l'était pas et j'ai pu trouver dans La Presse du deux (2) décembre quatre-vingt-dix-huit (98), un graphique que j'ai, en le visualisant, j'ai mis des chiffres, après ça, je les ai arrangés pour que la moyenne soit à zéro en les bougeant chacun le moins possible. 




Alors si on examine ce graphique-là, les numéros des graphiques réfèrent aux documents de base, aux mémoires, on voit qu'il y a des variations qui semblent un petit peu aléatoires aller jusqu'au début des années soixante (60). Ensuite, on a eu une période intense de faible hydraulicité, au début des années soixante (60), suivie par ce qu'on doit bien appeler un cycle ou un demi-cycle d'hydraulicité très favorable, de quelque part, comme je pense que c'est après soixante-quatre (64) et aller jusqu'au début des années quatre-vingts (80). 




Et depuis cette période-là, depuis mil neuf cent




quatre-vingt-cinq (1985), on a connu à peu près juste des apports hydrauliques naturels en dessous de la moyenne, sauf rares exceptions puis pour des valeurs faibles.




Alors ça, c'est des écarts comme tels. Ensuite, j'ai cumulé des valeurs de deux ans, et dans le... 
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Q.
De deux années consécutives?



R.
De deux années consécutives en commençant avec l'année mil neuf cent quarante-quatre (1944) pour ne pas, pour toujours avoir des valeurs indépendantes, pour pas qu'il y ait des doublons qui auraient deux fois, mettons, quarante-quatre (44) et quarante-cinq (45), quarante-cinq (45) et quarante-six (46), alors j'ai quarante-quatre (44), quarante-cinq (45), quarante-six (46), quarante-sept (47) et ainsi de suite, pour ne pas reprendre deux fois les choses.




Alors, là, on voit que le minimum est de l'ordre de moins, moi, j'ai moins soixante-sept (-67), Hydro-Québec a parlé de moins soixante-quatre (-64) sur deux ans de suite, je n'ai pas de problèmes avec moins soixante-quatre (-64), mais moi, mes valeurs c'était moins soixante-sept (-67). Et ensuite, on voit qu'on a des valeurs négatives et si on va du côté des positives, la dernière fois qu'on a été positif deux ans de suite c'est, je pense qu'on a une valeur de zéro ou près de zéro vis-à-vis la ligne 15,




quatre-vingt-six (86), quatre-vingt-sept (87) à zéro. Et je pense qu'après ça, on n'a plus connu deux années consécutives qui étaient positives, d'après mon document. D'après la série que j'ai analysée.




Et j'ai aussi fait l'étude sur cinq ans parce que cinq ans étant, mettons grosso modo, deux mille un (2001) à deux mille cinq (2005) ou à deux mille six (2006) et on voit que le pire cas c'était au début des années soixante (60) avec un moins quatre-vingt-quatorze (-94) suivi, les numéros 2, 3 et 4, moins quatre-vingt-un (-81), moins cinquante-neuf (-59), moins cinquante (-50). 




Alors on voit que de mil neuf cent quatre-vingt-quatre (1984) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), si on somme ces trois blocs-là, c'est cent quatre-vingt-dix térawattheures (190 TWh) qui a manqué à l'énergie considérée comme moyenne. 




Alors je pense que ça met en lumière qu'il y a un risque hydraulique important et nous on pense que le Distributeur devrait faire quelque chose à propos de ça. Il devrait au moins vérifier auprès de son fournisseur, qu'est-ce que son fournisseur fait. Alors c'est pour ça qu'on fait une recommandation puis je vais vous la lire, ce ne sera pas trop long :






* Devant le risque énorme auquel fait face le principal fournisseur de Hydro-Québec Distribution, il importe que ce dernier se dote de moyens de surveillance et d'information sur l'état des réserves énergétiques d'Hydro-Québec Production. Il s'agit pour Hydro-Québec Distribution de se comporter en client averti, faisant diligence. +



Moi, quand j'étais à Hydro-Québec au début des années quatre-vingt-dix (90), on me disait qu'il fallait avoir des ententes client-fournisseur, il fallait pas juste être un client passif, il fallait regarder comment améliorer le fournisseur puis je pense que c'est dans ce sens-là qu'on fait une recommandation.






* Nous proposons que la Régie ordonne à Hydro-Québec Distribution, d'instaurer, avec son principal fournisseur Hydro-Québec Production, un mécanisme annuel d'examen de la capacité de ce dernier de satisfaire la demande à laquelle il s'est engagé sur une période couvrant les vingt-quatre (24) mois subséquents.  Cette procédure d'examen annuel pourrait






être comme suit : Hydro-Québec Distribution transmet à Hydro-Québec Production, au courant du mois d'août de chaque année, sa révision à court terme de la prévision de la demande d'énergie patrimoniale pour les deux prochaines années. +



Évidemment, il s'agit des engagements d'Hydro-Québec Production, donc ça vise l'énergie patrimoniale.






* Hydro-Québec Production transmet ensuite à Hydro-Québec Distribution, les moyens dont elle dispose pour rencontrer son critère de gestion qui consiste à faire face, dans les deux ans à venir, à une faible hydraulicité, soit soixante-quatre térawattheures (64 TWh) de moins que la moyenne, ainsi que les mécanismes déclencheurs de prise d'actions, c'est-à-dire à quel moment Hydro-Québec Production cesse ses importations nettes d'électricité, à quel moment et dans quelle situation, elle produit en base avec ses centrales thermiques et enfin, à quel moment elle devient importatrice nette






d'électricité. +



Alors ça complète la présentation que je voulais faire.
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Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Je vous remercie, Monsieur Fontaine. Je vais revenir à monsieur Thomas Welt en lui demandant de faire la présentation prévue concernant l'efficacité énergétique, concernant la prévision en efficacité énergétique. Il s'agit du document qui a été distribué tout à l'heure ACÉÉ/SÉ/GS‑5 document 4.




M. THOMAS WELT :



R.
Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, nous allons analyser les potentiels d'économie d'énergie qui ont été présentés par Hydro-Québec pour cette cause-là. Nous voulons tout d'abord exprimer une idée très générale que nous aurions de loin préférer que la cause 3473 qui parle de l'efficacité énergétique précède cette cause-là. Ça nous aurait été beaucoup plus facile d'analyser les potentiels d'efficacité énergétique. Mais enfin, les choses étant ce qu'elles sont, nous devons nous contenter de la situation actuelle et de procéder au meilleur de nos connaissances.




Dans les potentiels, on distingue très clairement




deux types de potentiels : le potentiel technico-économique, c'est-à-dire que c'est un potentiel qui est possible de réaliser tant sur le plan technique que sur le plan économique, et ensuite à partir de là le potentiel réalisable, c'est-à-dire le potentiel qu'on va vraiment réaliser en pratique. Le potentiel réalisable étant une fraction plus ou moins grande du potentiel technico-économique.




Selon les documents présentés par Hydro-Québec, le potentiel technico-économique qui... le potentiel technico-économique résiduel sur l'horizon de la prochaine décennie est de six térawattheures (6 TWh) alors que le potentiel réalisable, c'est zéro point quatre térawattheure (0,4 TWh) sur le même horizon.




Ainsi, sur l'horizon 2002-2011, selon Hydro-Québec, le potentiel réalisable est de l'ordre de sept pour cent (7 %) du potentiel technico-économique. Ce potentiel réalisable est de l'ordre de zéro point deux pour cent (0,2 %) de l'énergie distribuée par Hydro-Québec Distribution. Nous allons revenir longuement sur cet aspect de zéro virgule deux pour cent (0,2 %).




En ce qui concerne le potentiel technico-économique, nous avons repris ici un tableau qui nous a été fourni par Hydro-Québec Distribution qui montre selon




les catégories le potentiel qui a été prévu par Hydro-Québec en mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) et celui qui est prévu actuellement par Hydro-Québec. Quelles sont nos constatations?




Tout d'abord, il y a une baisse considérable du potentiel technico-économique. Selon Hydro-Québec, il faut bien dire que tout ça, c'est selon Hydro-Québec, on passe de vingt-sept (27 TWh) à six térawattheures (6 TWh). Autrement dit, actuellement, on considère que c'est mauvais, que le potentiel existant actuellement est de vingt pour cent (20 %) de celui qui a été prévu il y a à peine dix ans.




Les explications de cette baisse par Hydro-Québec Distribution dans les divers documents qu'ils nous ont fournis sont en fait très générales. Ce sont des mots. Au fond, il n'y a pas vraiment une description détaillée, chiffrée, pourquoi et comment ce potentiel a été baissé de manière aussi extraordinaire sur les dix ans que nous venons de vivre.




En plus, à toutes les questions, à une majorité des questions que nous avons posées à Hydro-Québec Distribution, les réponses disaient toujours de se référer à la prochaine cause, qui est la cause 3473, de sorte qu'il n'a pas été vraiment possible au cours de cette cause d'avoir des indications détaillées sur




cette problématique.




Finalement, ce qui est peut-être le plus important, la méthodologie du calcul du potentiel pratiquée par Hydro-Québec est faite sur un strict objectif économique du Distributeur, c'est-à-dire c'est le point de vue du Distributeur qui considère uniquement l'aspect économique que tout est construit. On ne tient compte d'aucun objectif environnemental ou social. C'est purement le point de vue économique du Distributeur, pas de la population générale, mais du Distributeur lui-même qui est la base de toute la méthodologie des calculs tant du potentiel technico-économique, probablement aussi du potentiel réalisable.




Donc, venons maintenant au potentiel réalisable. Dans le plan d'Hydro-Québec de quatre-vingt-douze (92), on avait un objectif de neuf virgule trois térawattheures (9,3 TWh) à l'horizon 2000. Ce qui était cinq point quatre pour cent (5,4 %) des ventes prévues par Hydro-Québec en deux mille (2000).




Alors, nous avons trouvé que cet objectif était comparable à l'effort en économie d'énergie exprimée en pourcentage des ventes des dix entreprises d'électricité en Amérique du Nord, à l'horizon 2000. Je pense que cette affirmation est très importante. À




l'époque, en quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize (93), nous mentionnons la citation, on pensait que neuf virgule trois térawattheures (9,3 TWh), qui sont cinq virgule quatre pour cent (5,4 %) des ventes, était finalement un objectif très raisonnable, comparable à l'effort des dix entreprises d'électricité en Amérique du Nord. Donc, ça, c'est le passé, parce qu'il faut aussi bien, pourquoi on met en avant le passé, parce que dans certaines mesures, pas toujours, le passé est garant de l'avenir. Il devrait l'être au moins. Hein! 




Alors, maintenant, nous allons à ce dossier-là qui est devant nous. Dans ce dossier-là, on a un potentiel réalisable, zéro point quatre térawattheure (0,4 TWh) à l'horizon, sur toute la décennie jusqu'à deux mille onze (2011). Ceci est en gros zéro point deux pour cent (0,2 %) des approvisionnements requis. Il faut bien se rendre compte, je crois qu'il faut que tout le monde ici se rende compte, qu'un tel niveau d'économie est négligeable, sans aucun impact réel, aucun impact réel sur la consommation énergétique du Québec, ni sur l'approvisionnement.




D'ailleurs, Hydro-Québec l'a bien dit que zéro virgule quatre térawattheures (0,4 TWh), c'est tellement négligeable même si on le porte à un, ça ne changera encore rien du tout, ça n'a aucun impact sur




l'approvisionnement requis dans les années futures. Un niveau aussi négligeable équivaut en pratique à l'absence d'objectif dans ce domaine pour la prochaine décennie.




Dire que ce si petit zéro virgule deux pour cent (0,2 %), c'est tout petit, c'est infiniment petit, hein, c'est comme s'il n'y avait rien. Ce n'est pas un objectif. Je ne sais pas si on peut le voir dans la vie pratique. Si vous dites que vous allez faire des économies de zéro virgule deux pour cent (0,2 %) sur les prochains dix ans, bien, c'est comme si vous ne preniez pas d'engagement quelconque. Zéro virgule deux pour cent (0,2 %), ça ne compte pas à aucun point de vue.




C'est important de le comprendre qu'on est dans l'infiniment petit. Alors, la question qui se pose, que faire, hein, puisque c'est si petit. Peut-on faire mieux? Bien, évidemment, ce n'est pas à nous autres de découvrir toutes ces possibilités. Nous avons voulu simplement tracer quelques-uns. Nous avons vu trois blocs de possibilités : le partenariat, les externalités et d'autres moyens dont nous allons faire une esquisse.




La première chose, c'est le potentiel réalisable dans une perspective de partenariat. On peut concevoir




qu'on aura des programmes d'économie d'énergie entrepris par Hydro-Québec en partenariat avec des autorités publiques, parapubliques, intervenants socio-économiques, intervenants du secteur privé, et caetera. Un tel partenariat peut avoir un impact fort appréciable sur l'augmentation du potentiel réalisable d'économie d'énergie. Donc, une première piste pour améliorer un peu la situation, c'est de voir que si Hydro-Québec travaillant en partenariat avec beaucoup d'autres organismes peut augmenter ce potentiel qui est très faible.




Le potentiel réalisable peut être fortement augmenté par aides gouvernementales sous forme de crédits d'impôt ou autres moyens financiers mis à la disposition des programmes entrepris par Hydro-Québec. On pourrait aussi avoir recours dans ce mode de partenariat à des aides gouvernementales. Donc, le partenariat peut être, si on l'applique vraiment, si on se donne la peine, un moyen pour augmenter le potentiel réalisable. Ce partenariat, actuellement, n'est donc pas en considération pour augmenter ce potentiel. Mais il peut être un élément important.




Il y a évidemment un élément fondamental qui est négligé actuellement, c'est le potentiel réalisable dans une perspective d'internalisation des externalités. Dans toutes les estimations des




potentiels, on n'a pas tenu compte des externalités environnementales et sociales. Dans le calcul de coûts de production et d'utilisation, on fait abstraction des coûts que le collectivité doit ou devra absorber dans un avenir plus ou moins rapproché, tant pour la dégradation de l'environnement que pour d'autres coûts sociaux engendrés par les sources de production et d'utilisation d'énergie.




Donc, dans le calcul du potentiel technico-économique comme dans le calcul du potentiel réalisable, on prend pour acquis que toutes ces activités sont infiniment propres, qu'elles ne dégagent pas d'autres effets nuisibles, et on peut en faire totalement abstraction. Si on ne faisait pas abstraction et si on mettait un coût ou autre chose, ce n'est pas nécessairement des coûts, on n'a pas nécessairement besoin de monétariser ces externalités, mais enfin si on en tenait compte d'une manière ou d'une autre, là-dessus, on peut discuter, on verrait bien que le potentiel technico-économique comme le potentiel réalisable va augmenter considérablement.




C'est donc une deuxième piste, tenir compte des externalités, de se décider une fois pour toutes que ce n'est pas gratuit. On ne peut pas faire ce qu'on veut dans l'environnement pour rien. Ça se paie d'une




manière ou d'une autre. Le calcul actuel purement économique, basé sur le coût évité, si on veut vraiment faire quelque chose, il faut faire autre chose. Parce que si on calcule uniquement par le coût évité, tel que c'est calculé du point de vue du Distributeur, on va rester toujours plus ou moins dans une toute petite fraction de un pour cent (1 %) qui pratiquement ne donne rien. On ne peut pas dire qu'on va faire une fraction de un pour cent (1 %). C'est comme s'il n'y avait pas d'objectif.




Nous avons donné d'autres pistes aussi avant de passer aux conclusions, et revenir peut-être à l'acétate précédente. Bon. Alors, nous avons vu qu'il y a une possibilité, c'est le partenariat; l'autre possibilité, et qui est la possibilité la plus importante et la plus désirable, c'est enfin tenir compte des externalités que la production d'énergie et l'utilisation d'énergie, mettent en branle, mais on n'a pas, dans le calcul actuel, on fait uniquement, dans le calcul qu'Hydro-Québec fait, c'est uniquement le coût évité du point de vue du producteur. 




Il n'y a pas évidemment, on ne tient pas compte du tout du coût évité du point de vue consommateur, hein. Et là aussi, c'est un exercice important qu'on pourrait faire. On pourrait aussi voir combien, quel




sera le potentiel si on tient compte du coût évité du consommateur. On pourrait aussi avoir d'autres considérations. Je n'ai pas évidemment réfléchi à toutes les autres. Il y en a une quantité.




Prenons un exemple, la sécurité des approvisionnements. Si on fait de l'efficacité énergétique à grande échelle, ou même à petite échelle qui n'est pas à zéro virgule deux pour cent (0,2 %), ça peut alléger, ça peut améliorer la sécurité des approvisionnements. Si on a moins d'hydraulicité, moins d'électricité, bien, si on a fait de l'efficacité énergétique, on aura moins de problème. 




Donc, on peut en tenir compte, on peut la monétariser d'une manière ou d'une autre, ou on pourrait faire, avoir une autre approche. Mais c'est un sujet qui peut être considéré. Il y a aussi toute la considération de créer de l'emploi. L'efficacité énergétique crée de l'emploi, et crée de l'emploi souvent peut-être artisanale, peut créer des emplois dans les régions éloignées. Il y a tout l'aspect emploi, innovation, innovation technologique et innovation industrielle. Tout ça peut rentrer en ligne de compte si on fait un programme d'efficacité énergétique qui a vraiment un peu de muscle. Ce n'est pas, qui ne se réduit pas à quelques phrases.




Alors, nous passerons maintenant aux conclusions, qui est un peu un historique de ce qui se passe. En mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), Hydro-Québec a proposé un programme d'efficacité énergétique ayant comme objectif la réalisation de neuf virgule trois térawattheures (9,3 TWh).




Depuis quatre-vingt-douze (92), Hydro-Québec a diminué ses objectifs de manière constante, en même temps que les investissements qu'elle y a consacrés. Depuis cette époque de quatre-vingt-douze (92), bien, on a marché à reculons. On a révisé constamment à la baisse et on a diminué constamment les investissements qui étaient consacrés. En mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), la Commission d'économie du travail de l'Assemblée national qui supervisait les activités d'Hydro-Québec aurait commandé qu'Hydro-Québec réintègre les objectifs initiaux en matière d'économie d'énergie.




Mais ça ne s'est pas fait puisque, actuellement, on vient avec un potentiel d'économie d'énergie réalisable de zéro virgule quatre térawattheure (0,4 TWh). Comme on a dit, ça représente zéro virgule deux pour cent (0,2 %) de l'approvisionnement global qui est à l'horizon 2006‑2011. Et comme nous l'avons dit, un tel niveau d'économie est négligeable. Je ne veux pas répéter toujours la même phrase, je vous




laisse le plaisir de la lire.




Pour justifier sa position, HQD a fortement exagéré les multiples causes ayant un effet défavorable sur le potentiel d'économie d'énergie. Ils ont fait abstraction des diverses circonstances qui peuvent plaider en faveur d'une forte augmentation tant du potentiel technico-économique que du potentiel réalisable au cours de la prochaine décennie.
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Un programme vigoureux d'efficacité énergétique piloté par Hydro-Québec peut indirectement ou directement, s'il a de l'approvisionnement additionnel qui est obtenu à partir des ressources combustibles et fossiles, contribuer de manière significative aux objectifs de la réduction de gaz à effet de serre.




Ceci étant dit, quelles sont nos recommandations? Nous recommandons que ce tableau, que vous voyez là, soit appliqué. Ce tableau, au fond, qu'est-ce qu'il fait? Il démontre une économie d'énergie de l'ordre de un virgule cinq pour cent (1,5 %) des besoins requis dans cinq ans. Un virgule cinq pour cent (1,5 %), ce n'est pas la mer à boire, ce n'est pas énorme, ce n'est pas des quantités considérables, mais c'est grand par rapport à zéro virgule deux (0,2 %). Autrement dit, on est grand par rapport aux




petits, hein?




Je pense que un virgule cinq pour cent (1,5 %), ce n'est quand même pas quelque chose d'extraordinaire, c'est quand même réalisable dans cinq ans, et nous demandons en plus que cet effort surhumain soit porté à deux virgule cinq pour cent (2,5 %) dans dix ans. Donc ça ne me semble pas une recommandation tout à fait extraordinaire, hein? C'est toujours petit, hein? Mais ce n'est pas infiniment petit, voilà la différence.




Ça ne donnera, ça ne changera pas la situation générale, ça ne changera pas ce qu'on, ça ne changera pas les besoins de réduire les gaz à effet de serre comme le dit le Protocole de Kyoto, mais au moins, ça montrerait une volonté de faire quelque chose, de participer à cet effort général. Donc voilà nos recommandations, c'est des recommandations qui ne sont pas révolutionnaires, qui sont peut-être possibles d'obtenir, qui montrent qu'on s'intéresse vraiment à l'efficacité énergétique.




Alors, je vous remercie de votre attention et voilà la fin de la présentation.




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Alors, je vous remercie, Monsieur Welt. J'attire




votre attention sur la page 11 de la présentation acétate, je crois qu'il y a un chiffre qui est dans une mauvaise case. Dans la première colonne, en dessous du mot * Année +...



R.
Vous parlez du tableau?
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Q.
Oui, du tableau, du tableau de la page 11.



R.
Oui.
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Q.
En dessous du mot * Année +, il y a le chiffre cent soixante-dix-neuf point trois (179.3) qui, je pense, devrait aller dans la colonne de l'année deux mille cinq (2005).



R.
Ah oui, peut-être qu'il y a une erreur là. C'est vrai, mais ce qui m'a intéressé, c'est après deux mille cinq (2005).
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Q.
Oui.



R.
Oui, peut-être qu'il y a une erreur. S'il y a une erreur, on va la rectifier.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. O.k., mais en tout cas, on la rectifie maintenant verbalement. Donc je vous remercie beaucoup. Je vais passer à monsieur Deslauriers.
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Q.
Vous n'avez pas de présentation acétate, mais simplement pour vous demander de présenter brièvement votre réponse aux questions 5 et 6 de la Régie de l'énergie, qui ont été déposées sous les cotes ACÉÉ/SÉ/GS-15, documents 2 et 3.




M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :



R.
Oui, si vous voulez bien, je vais commencer par la question 6, puisque la réponse est un petit peu plus courte. La question 6 était donc :






Veuillez indiquer quelles seraient les caractéristiques de la capacité de stockage requise : capacité en TWh, annuel, multi-annuel, saisonnier, fréquence de stockage...



On s'est interrogés sur cette question-là dans le contexte du préambule qui demandait...
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Q.
Excusez-moi, est-ce que vous pourriez parler plus proche du micro, je pense que le micro fonctionne moins bien que les autres, si vous pouviez vous rapprocher, merci.



R.
Oui, est-ce que ça va, là... oui? Cette question-là était posée dans le contexte du préambule, où on voulait que le distributeur accepte des soumissions en énergie seule. Et donc c'est en relation avec cette question-là, et notre réponse est un petit peu laconique parce que la question nous demande de se mettre dans la peau de quelqu'un qui fait du stockage.




Et pour nous, c'est une question évidemment pas facile à résoudre, parce qu'il faut choisir qui ça




pourrait être et comment il est organisé. Et à ce moment-là, ce n'est pas toujours facile de répondre à des questions de ce type-là. Même si on privilégie de faire des partenariats avec quelqu'un qui fait du stockage, ce n'est pas simple de moduler ça.




Ce qu'on a essayé de faire finalement, c'est au moins de dire que c'est modulable et qu'il y a deux approches qu'on peut avoir, une où on peut faire, le stockage peut être fait sur une base quotidienne ou sur une base hebdomadaire en fonction d'une politique de gestion des réservoirs en particulier, ça serait la politique la plus facile. Mais encore là, ça appartient possiblement à Hydro-Québec Production de faire ça. Et pour nous, c'est peut-être notre recommandation de le regarder.




On s'est penchés aussi, c'est un peu pourquoi je suis intervenu, on s'est penchés un peu aussi comment le réseau est géré et est-ce que c'est pensable de faire ça sur cette base-là, et la réponse est évidemment oui. Il y a évidemment des contraintes au niveau, comment la planification journalière ou quotidienne est faite mais c'est certainement faisable.




Et on s'est aussi penchés, puis c'est le sens de la deuxième façon dont on a répondu, de dire, sur un horizon un peu plus à long terme, en deux mille cinq




(2005), si on a des problèmes de réserve, on pourrait faire de l'accumulation en fonction de ça, en se basant possiblement sur de l'énergie éolienne. Il y a une possibilité de solution là, puisque si on a la possibilité de vendre de l'énergie seulement, on peut l'emmagasiner d'une façon ou d'une autre.




Et c'est le sens de notre réponse, mais c'est difficile, dans ce contexte-là, d'aller plus loin sans faire une étude, de dire dans quels cas on va se pencher là-dessus. Mais c'est certainement que ça prend quelqu'un qui en fait du stockage pour répondre de façon précise à la question. Et c'est pour ça que c'est un peu difficile pour nous de répondre d'une façon détaillée à la question telle que formulée.




C'est-à-dire, on peut toujours dire : si on fait cinq cents mégawatts (500 MW) d'éolienne, avec un facteur d'utilisation de vingt-cinq (25) ou de trente (30), combien de térawattheures on va avoir, et qu'est-ce qu'on peut faire avec? On peut peut-être s'en servir moitié maintenant puis stocker l'autre moitié, mais ça, c'est à regarder. Mais c'est une chose qui est certainement faisable. Voilà le sens de la réponse qu'on a formulée.




À la réponse 5.1, et la demande était donc :






Selon le témoin, quel coût générique de transport devrait, en se référant à la référence ii, être attribué à un projet de production qui serait situé au Bas-Saint-Laurent ou en Gaspésie?



Là, on a fait une réponse un peu plus élaborée. On parlait des coûts génériques et on a regardé aussi les coûts de transport en général, et en particulier les pertes. Ça fait qu'on l'a fait en deux temps, d'abord on a considéré la question des coûts génériques, d'où ça provenait et pourquoi on le faisait.




Et là, on est en accord avec l'approche du distributeur à l'effet que n'importe quelle nouvelle production qui va, qui est requise par le distributeur va amener des coûts sur le réseau de transport principal aussitôt qu'on parle d'un certain nombre de mégawatts important.




Dans ce sens-là, notre réponse fait une critique un peu des documents techniques qui ont été présentés. Et notre point de vue a été, à ce moment-là, de dire : l'interprétation que le distributeur fait des problématiques techniques est un peu rigide. C'est-à-dire, on fait des coûts génériques sur dix zones, ce qui est valable en soi, et à partir de là, on gèle le




processus et on définit un coût, avec une solution applicable.




Et nous, on a plus ou moins contesté la solution pour au moins une des zones et notre analyse fait que, sur les dix zones, il y en a neuf qui rendent le réseau instable; si on implante mille mégawatts (1 000 MW) dans neuf des dix zones, le réseau devient instable, il faut évidemment faire quelque chose. La dernière zone, c'est la zone Lévis, où le réseau n'est pas instable.




Et l'argument du distributeur, c'est de dire : * On va perdre une marge de capacité du réseau +, et à partir de là, on justifie l'investissement pareil. Et notre question, on soulève une question au niveau de la méthodologie qui est là : qu'est-ce qu'on veut dire quand on dit : * Il y a une diminution de la marge de capacité du réseau + ?




Dans les documents techniques, il n'y a pas de définition, ce n'est pas du tout quantifié. On ne sait pas si la marge de capacité du réseau dans cette solution-là, qui reste, est-ce qu'elle est grande, est-ce qu'elle est petite, est-ce que la solution va redonner une marge importante ou pas. Donc nous, on a recommandé d'essayer au moins de faire une définition, de dire qu'est-ce qu'on veut dire par ça,




et de savoir...




Puis quand on l'a défini, à partir de là, est-ce qu'on peut quantifier un peu dans un cas où on dit : * Ça réduit la marge +, mais de combien, et de l'exprimer soit en mégawatts. Et je ne veux pas rentrer dans des discussions techniques, comment ça peut être fait, là, ce n'est pas simple mais il y a moyen de le faire. Au moins de donner une indication. Et notre évaluation a été faite dans ce sens-là.




On a aussi soumis que, à l'étape 3 du processus, au moment où on fait l'analyse détaillée des soumissions, il n'était pas prévu de faire une réévaluation des coûts génériques. Et nous...
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Q.
Quand vous dites * il n'était pas prévu +...



R.
Bien il n'était pas prévu dans le processus...
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Q.
... pas par Hydro-Québec?



R.
C'est ça, par le distributeur, il n'était pas prévu par le distributeur, il ne prévoyait pas ça, ni dans son processus original, dans la méthodologie présentée, ni d'ailleurs dans le document d'appel d'offres de la façon dont il est structuré. De la façon dont les coûts de transport vont être calculés, à l'étape 3, ce qu'on fait, c'est qu'on prend les coûts génériques de l'étape 2.




Et là, on a un argument de dire : possiblement, si on




implante des vraies centrales, puis on a cité l'exemple en Gaspésie, si on échelonne des centrales éoliennes tout le tour de la Gaspésie, est-ce que ça a le même effet que de mettre mille mégawatts (1 000 MW) à Lévis? Et notre prétention, c'est de dire non, que ça n'aurait pas le même effet. Et possiblement à ce moment-là, je dis * possiblement + parce qu'évidemment, l'étude de stabilité requise, je ne l'ai pas faite, mais possiblement, les coûts génériques qu'on avait prévus à l'étape 2 ne seraient peut-être plus requis.




Donc on ne serait peut-être pas obligés de mettre un banc de compensation à Montagnais ou on serait peut-être capables de vivre avec une marge suffisante sans imputer le quatre-vingt millions (80 M$) prévu dans ce cas-là.




Donc on pense qu'à l'étape 3, le distributeur doit revoir ses coûts, qu'il a appelés génériques à l'étape 2, puis de faire des coûts spécifiques. Il pourrait peut-être éviter un investissement ou rendre justice à certaines propositions qui pourraient les éviter. Et je pense que dans le processus, ça devrait être prévu actuellement.




On s'est aussi penchés sur la, sur ce qui se passe avec le réseau régional. Le distributeur ─ dans le




processus et dans l'appel d'offres, on a vu la même chose ─ donne des indices de qualificatifs des réseaux régionaux pour aider les gens à se faire à l'idée si le réseau va être capable de supporter la nouvelle production.




On a formulé une critique qui est applicable strictement au réseau gaspésien, parce qu'il a des particularités. Mais notre requête est de dire : il faut en faire plus que ce qui est fait actuellement. Et je pense que le réseau ne change pas tellement souvent que, une fois qu'on a établi un certain nombre de documents ou d'informations techniques sur l'état des réseaux, ça va être valable d'une année à l'autre pendant longtemps. Il faut juste amorcer le processus.




L'exemple que j'ai choisi du réseau gaspésien, il était facile; il y a une catégorie qu'on appelle le réseau Est, on ne dit pas si c'est la Côte-Nord ou la Côte-Sud, on donne des caractéristiques des lignes puis on dit : * Oui, les lignes 315 kV de ce réseau pourraient aller jusqu'à deux cents mégawatts (200 MW) de plus, puis les lignes de 230 kV, jusqu'à deux cents mégawatts (200 MW) de plus. +



On ne dit pas si c'est cumulatif, on ne dit pas si c'est une restriction, parce qu'en Gaspésie, il y a




des lignes 315 puis il y a des 230 en parallèle, il y a des lignes 160 kV. On ne dit pas : * Est-ce qu'on pourrait implanter six cents mégawatts (600 MW) où c'est deux cents mégawatts (200 MW) maximum? + Et là, on a une critique à formuler, il faut donner un peu plus d'information. Dans ce sens-là, ça manque de précision.




Ensuite, on s'est penchés sur les pertes. Et ça a été, excusez-moi, excusez l'expression, ça a été quand même un peu douloureux parce que c'est une chose dont on... qui est... dont tout le monde parle depuis très longtemps. Et j'ai fait un reproche aussi méthodologique, c'est-à-dire, on n'a pas vraiment beaucoup d'information comment les pertes, bien on en a maintenant depuis une semaine, depuis que la Régie a statué, ou en tout cas depuis le témoignage de la semaine dernière où, ce qu'on a appelé l'engagement 5, là, lors de l'audience du dix-sept (17) avril, où le distributeur s'est engagé à fournir les valeurs de perte sur le réseau de transport. Donc on est un peu mieux éclairés.




Mais même là, il n'y a pas de méthodologie comment les pertes sont calculées. Et j'ai cherché dans toute la documentation, je ne l'ai pas trouvée. Et dans ce sens-là, il y a un reproche à formuler au niveau méthodologique.
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Q.
Quand vous dites * comment les pertes sont calculées +, vous voulez dire comment est-ce qu'on calcule les pertes ou comment est-ce qu'on en tient compte, dans les évaluations des projets?



R.
Les deux, bien les deux. La documentation que j'ai trouvée, c'est qu'on faisait toujours référence à des pertes en valeur relative exprimées en pourcentages, sans dire relatives à quoi. Mais en pratique, on vient de voir, finalement, que les chiffres qui sont donnés vont être des chiffres en valeur absolue. Et je pense que la technique qu'on utilise de faire un écoulement de puissance nous fournit toujours des chiffres en valeur absolue de pertes. Et je pense que c'est les chiffres qu'il faut prendre, on peut toujours le convertir en valeur relative après si on s'entend sur quelle base on le fait.




(




Et moi, je pense que c'est important, cette question-là, et dans mon analyse, j'ai fait au moins une recommandation, c'est de dire au niveau de l'étape II, on devrait faire une évaluation des pertes, ce que j'ai appelé, moi, les pertes génériques du réseau de transport, juste les réseaux de transport et que d'après moi, ce serait suffisant. Et ça peut être très significatif. 




J'ai eu hier les chiffres de l'exercice qui a été fait et on voit un différentiel de... excusez-moi là,




de cent cinquante-cinq mégawatts (155 MW) entre le site qui donne le moins de perte et le site qui donne le plus de pertes dans la proposition qui a été étudiée. Mais cent cinquante-cinq mégawatts (155 MW), je sais pas comment ça coûte un mégawatt (1 MW) aujourd'hui. Ça fait beaucoup d'argent dans l'évaluation d'une soumission. 




Et donc à l'étape II, c'est déjà important d'avoir ces données-là, ce qui était pas prévu à l'origine maintenant, c'est fait et ma recommandation aussi, c'était à l'étape III d'aller vraiment dans les détails au niveau des réseaux régionaux puis du réseau de distribution.




Mon analyse, je pense que quand on refera ça avec l'étape III, ce qu'on va trouver, c'est que il y a certaines zones dont les pertes vont augmenter puis il y a peut-être certaines zones dont les pertes vont diminuer et ça peut être encore significatif qu'on n'aura pas... peut-être pas cent cinquante-cinq mégawatts (155 MG), on va peut-être monter à cent soixante et quinze (175) ou cent quatre-vingts (180) ou cent quatre-vingt-dix mégawatts (190 MW) entre le cas minimum et maximum de pertes. 




Et ça fait beaucoup d'argent et dans ce sens-là, mon étude est portée là-dessus... de dire au




distributeur, * soyez plus soigneux sur la méthodologie, sur la façon de calculer les pertes, à quel moment, de quelle façon et donnez plus d'informations aux gens qui vont être appelés à faire une proposition. + Parce qu'on parle de... en tout cas, je vais mettre un chiffre rapidement là, cent cinquante mégawatts  (150 MW), c'est quand même un milliard et demi (1,5 G$) à peu de chose près.




Et si on a mis beaucoup d'énergie au niveau des coûts génériques sur le réseau de transport principal et on voit que le différentiel est de cent millions (100 M$) ou... en tous les cas, maximum, minimum, et là, on parle de différentiel de un milliard (1 G$), un milliard et demi (1,5 G$), faudrait peut-être mettre un effort aussi pour avoir au moins, au moins autant d'informations et autant d'études comment c'est fait.




Ça conclut ma présentation.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, je vous remercie beaucoup, Monsieur Deslauriers. Donc, c'est notre preuve sous la réserve de la question en suspens de la qualification comme témoin expert de monsieur Deslauriers qui va être débattue plus tard, j'imagine, lorsqu'Hydro-Québec indiquera qu'elle a pu examiner la question. Donc, je




vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Neuman. Comme il est déjà bien passé l'heure du midi, nous allons prendre une pause pour le lunch et revenir à deux heures (14 h).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE 


______________




(14 h )




REPRISE DE L'AUDIENCE




LA PRÉSIDENTE :




Je vois que maître Turmel se prépare à interroger tout de suite, j'aurais quand même une petite question préliminaire et c'est pour maître Sicard, est-ce qu'elle est là? Alors, c'est maître O'Brien?




Me CHARLES O'BRIEN :




Bonjour, Madame la Présidente...




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour.




Me CHARLES O'BRIEN :




... Messieurs les régisseurs, Charles O'Brien pour le RN.




LA PRÉSIDENTE :




Maître O'Brien, dans sa décision 2002-73, la Régie avait demandé à Hydro-Québec de répondre à certaines questions qu'avait posé le RNCREQ et le RNCREQ avait fait valoir que à la suite de ses réponses, il pourrait devoir déposer une preuve additionnelle et nous avions fait des provisions pour ça. Nous avions dit que cette preuve additionnelle pourrait être déposée au début de l'audience. Maître Sicard, mardi passé, nous a dit que la preuve serait déposée hier...




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... et nous n'avons encore rien vu. La raison pour laquelle je m'informe c'est que la Régie à ce moment-ci n'a pas l'intention de prolonger l'audience au-delà des jours qui ont été calculés nécessaires et qui semblent s'avérer nécessaires, c'est-à-dire les dix (10) jours d'audience qui avaient été prévus, pouvez-vous nous éclairer un peu.




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui, notre preuve est terminée, je pense c'est en train de se faire des copies dès maintenant, je ne sais pas... je m'excuse, ça a été déposé par... je




comprends que ça a été déposé par courriel hier à quatre heures et demie (4 h 30) et en train de faire de copies papier maintenant.




LA PRÉSIDENTE :




Bon. Alors, Ça va.




Me CHARLES O'BRIEN :




Ça répond à vos questions?




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Merci.




Me CHARLES O'BRIEN :




Merci bien.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, Madame la Présidente, juste un détail. Plus tôt ce matin lorsque nous avions énuméré certaines pièces qui étaient déposées, par mégarde, il y en a trois qui ont manqué à l'appel, c'était des documents de référence dont justement les documents de référence auxquels mon confrère avait fait... dont il avait fait mention au tout début, donc je voulais simplement être sûr que je n'ai pas oublié de les déposer, donc il s'agit des pièces ACÉÉ/SÉ/GS-2, document 1; ACÉÉ/SÉ/GS-7, document 1 et ACÉÉ/SÉ/GS-11, document 1, donc par mégarde on avait oublié d'y




faire référence pour les déposer, donc c'est des documents auxquels différents rapports de certains de nos témoins ont fait référence.




ACÉÉ/SÉ/GS-2, doc. 1 :
Marie Tison, "Stella-Jones dénonce le peu de préoccupa-tion environnementale d'Hydro-Québec", Presse canadienne, le 9 mai 2001.




ACÉÉ/SÉ/GS-7, doc. 1 :
David MacCallum, Isis Fredericks, Linking Risk Management and ISO 14000, 1997.




ACÉÉ/SÉ/GS-11, doc. 1 :
Paul Martin, Ministre des finances, Allocution à l'occasion d'un petit déjeuner organisé par la Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie, Toronto, le 25 mai 2001.




M. ANTHONY FRAYNE :




Maître Neuman, je croyais ce matin que c'était mon système de classement qui avait des problèmes mais il semble que mes collègues ont le même, que la




présentation de monsieur Painchaud ce matin...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




M. ANTHONY FRAYNE :




... nous n'avons pas reçu des copies, je crois, ou si oui, nous les avons tous égarées. Je parle juste de la présentation de ce matin, pas son document.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Elle ressemble à ça, j'ai vu les copies en tout cas, je ne sais pas si toutes les copies ont été distri-buées à tout le monde. Il y a des intervenants dans la salle qui les ont. C'est le même format visuel que monsieur Égré.




LA PRÉSIDENTE :




Il semble que nous l'avons pas.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ah, il se peut que les intervenants... que les gens dans la salle ont tout pris. Donc je... 




LA PRÉSIDENTE :




Nous ferons des copies.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Et également la dernière des questions de la Régie à laquelle nous n'avions pas répondu immédiatement. On nous demandait certains détails concernant le projet de Bonneville Power Administration qui offrait un service de stockage pour faciliter l'achat d'éolien dans l'état du Washington, donc la Régie nous avait posé une question numéro 7 pour nous demander certains détails dont le prix par lequel Bonneville Power Administration offrait ce service de stockage.




Après une série de courriels, il semble clair que nous n'aurons pas le prix, que c'est un renseignement qui est considéré comme confidentiel. On nous a demandé d'autres spécifications, pour l'instant, c'est dire nous ne sommes pas en mesure de... nous savons déjà que nous ne pourrons pas répondre à la question sur le prix.




Sur d'autres questions quant à d'autres conditions par lesquelles ce service est offert, il se peut qu'on obtienne différents détails qu'on pourra fournir à la Régie mais... donc, ce que je suggére-rais c'est que comme ce n'est pas une information qui vient d'un des témoins, c'est une information que nous allons tenter de continuer d'obtenir d'une source externe, c'est de prendre l'engagement que si nous réussissons à avoir une partie des renseigne-




ments que la Régie nous demandait quant aux détails de ce service que nous pourrons les déposer à la Régie si nous les obtenons mais ce n'est pas sûr que nous serons en mesure d'obtenir d'autres détails parmi ceux que la Régie nous demandait.




Me SIMON TURMEL :




Alors, bonjour, Madame la Présidente. La première lignée de questions s'adresserait à monsieur Égré par rapport aux critères environnementaux de façon générale.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :
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Q.
Monsieur Égré, ce matin vous avez référé à trois... trois documents particuliers sur lesquels vous vous êtes inspiré pour élaborer votre série de dix (10) critères lesquels, si je comprends bien, ont été regroupés en trois blocs, c'est bien ça?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
C'est bien ça.
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Q.
Pouvez-vous me rappeler, énumérer les trois sources, si je me rappelle bien, la première, il y avait l'étude réalisée par l'UQAM, c'est bien ça?



R.
Exactement. Oui.
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Q.
Pouvez-vous nous expliquer, nous dire dans quel contexte plus particulièrement ces documents-là... quel est le titre encore du document?



R.
Écoutez, je vais... il est indiqué dans la bibliographie...
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Q.
Oui.



R.
... c'est * Les impacts environnementaux des filières énergétiques au Québec. +

61
Q.
Et là, vous référez à la pièce... la page 12, je présume? Ou la page 15?



R.
C'est énuméré dans la bibliographie à la page 15 du rapport révisé.


62
Q.
Alors, c'est ACÉÉ/...



R.
Mon rapport révisé.


63
Q.
... SÉ/GS-3, document 3?



R.
Document 3, c'est ça.


64
Q.
Page 15.



R.
Oui.


65
Q.
Alors, ce document pouvez-vous me dire dans quel contexte que cette étude ou que ce rapport a été préparé?



R.
Je ne peux pas... je ne me souviens pas exactement dans quel contexte ça a été préparé, tout ce que je constate, c'est que d'après le titre, c'est que ça a été demandé par la ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec qui remonte à mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).


66
Q.
Alors, donc vous ne connaissez pas le contexte précis...



R.
Je m'en souviens pas.


67
Q.
Savez-vous à quelles fins qu'il a été préparé ce




document-là?



R.
Honnêtement, je m'en souviens plus. Encore une fois, c'était demandé par le ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec, il est possible que ça a été demandé dans le cadre des débats sur l'énergie qui se tenaient à l'époque pour éclairer le ministère dans son évaluation du contexte énergétique et des impacts environnementaux des filières énergétiques.


68
Q.
Et vous me dites quelle année?



R.
Mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).


69
Q.
Donc, ça s'inscrirait dans le contexte du plan... comment on l'appelle là, le...



R.
Je me souviens plus exactement. D'un des plans...


70
Q.
De la politique énergétique de quatre-vingt-seize (96)?



R.
Sans doute, sans doute, oui.


71
Q.
Sans doute, bon. Le second document, vous avez référé à une étude internationale?



R.
Oui.


72
Q.
Qui s'appelle?



R.
Bien, je pense vous faites allusion à l'étude de l'Agence internationale de l'énergie.


73
Q.
C'est ça.



R.
En anglais, * Hydropower and the environment: present context and guidelines for future action +.


74
Q.
Et là, on est en quelle année?



R.
Celui-là est plus récent, deux mille (2000).


75
Q.
Deux mille (2000). Est-ce que c'est une version




finale, une version révisée?



R.
C'est une version finale, c'est le rapport, bien celui que je cite, c'est... il y a eu plusieurs rapports qui ont été produits dans le cadre de cet accord entre un certain nombre de pays de l'Agence internationale de l'énergie et là, c'est un rapport de la sous-tâche numéro 5, volume II. Ce rapport, si ma mémoire est bonne est une synthèse de d'autres études qui ont été faites dans le cadre de l'ensemble des tâches qui ont été conduites sur ce projet spécifiques, l'hydroélectricité et l'environnement.


76
Q.
Et ce matin, vous nous aviez bien expliqué le contexte et qui participaient, sept signataires, je crois, ou sept participants à ce document, bon. Vous avez expliqué le contexte mais vous ne nous avez pas expliqué à quelles fins que ce document a été préparé, est-ce qu'il y avait une finalité en soi?



R.
Écoutez, là, il faudrait que je me réfère à nouveau là, au rapport lui-même là, je ne l'ai pas avec moi, je ne l'ai pas sous les yeux là, je ne peux pas me souvenir... je ne me souviens pas exactement de ce contexte-là, des objectifs. On peut présumer du titre qu'un ensemble de pays faisant partie de l'Agence internationale de l'énergie voulait faire le point sur les dernières tendances en ce qui concerne l'hydroélectricité et l'environnement, les meilleurs mesures d'atténuation de mise en valeur pour la construction et l'exploitation de projets hydroélec-




triques et à l'intérieur de cet ensemble de tâches qui ont été réalisées à cette occasion-là, une des tâches consistait à pouvoir situer les impacts environnementaux de l'hydroélectricité par rapport à d'autres filières de production d'électricité et cela, en s'appuyant sur des méthodes qui sont reconnues à cet égard là, qui sont des méthodes qui s'appuient non pas seulement sur les impacts de l'exploitation d'un projet mais également des impacts de l'ensemble du cycle de vie du projet. 




Comme j'expliquais ce matin là, autrement dit les impacts qui... c'est une approche qui consiste à tenir compte également des impacts qui se situent à l'amont de l'exploitation du projet lui-même, c'est-à-dire de sa construction et de tout ce qui touche à l'approvisionnement combustible.


77
Q.
Et puis, si je peux conclure sur votre petit point, ce que vous avez dit ce matin, c'est qu'on a recensé différents textes à cet égard-là et on... donc, on compile, on recense les différents impacts? Dépendant des sources?



R.
Non, non, non. Pour un certain nombre d'indicateurs spécifiques sur lesquels ont porté les analyses de cycle de vie, la tâche a consisté à compiler les résultats de ces études-là pour des indicateurs comme les gaz à effet de serre, les oxydes d'azote, les oxydes de soufre et toutes les...


78
Q.
Alors, compilation pour ceux-là, oui.



R.
C'est ça.


79
Q.
O.K.



R.
Compilation avec recensement également des hypothèses sur lesquelles se basent ces études-là, les marges de résultat et ce que l'on peut en conclure.


80
Q.
O.K. Troisième document sur lequel vous avez fondé votre rapport...



R.
Oui.


81
Q.
... si je me rappelle bien, ce sont des fiches techniques ou des fiches de présentation, six ou sept fiches de présentation préparées par Hydro-Québec, c'est bien ça?



R.
C'est bien cela, oui.


82
Q.
À l'égard de ce document-là, connaissez-vous le contexte ou la finalité de la préparation de ce travail?



R.
Je déduis là, des informations qu'il y a dans ces fiches que ces informations tiennent compte de celles qui ont été compilées dans le cadre de l'étude de l'Agence de l'efficacité énergétique et vulgarise les résultats de cette étude-là et cela dans le contexte de l'Amérique du Nord.


83
Q.
C'est ce que vous aviez dit ce...



R.
Le rapport de l'Agence internationale de l'énergie portait sur l'ensemble des pays en général, alors que les fiches d'Hydro-Québec portent plus spécifiquement sur le contexte nord-américain.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors j'aimerais juste rectifier au niveau de la sténographie puisque monsieur Égré a mentionné l'Agence d'efficacité énergétique, je pense qu'il parlait d'une autre agence?



R.
Exactement.


84
Q.
O.K.



R.
L'Agence internationale de l'énergie, oui.




(14 h 20)




Me SIMON TURMEL :


85
Q.
Et vous référez également à d'autres documents dont le * Clean Air Act +...




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
Oui.


86
Q.
Ainsi qu'à deux autres documents du Congrès américain et du Gouvernement américain relatif au * Clean Air Act + c'est bien ça? Dans votre bibliographie?



R.
Oui, oui, oui.


87
Q.
C'est bien ça. Alors êtes-vous d'accord avec moi si je vous soumets la proposition suivante, qu'aucun de ces documents n'a été préparé dans un contexte particulier ou à des fins particulières d'un lancement d'appels d'offres?



R.
Non, effectivement. Oui. Ce sont des documents qui visent la comparaison de filières ou de projets énergétiques en général, bien les trois premiers dont on parlait, mais ça n'a pas été fait dans le contexte




d'analyse de soumissions, non.


88
Q.
Et encore moins, j'imagine, le * Clean Air Act + qui sont des normes concernant des émissions atmosphéri-ques, simplement.



R.
Le * Clean Air Act + je l'ai cité pour illustrer le fait qu'il y a consensus sur les sources d'émissions atmosphériques polluantes qui sont considérées comme les plus importantes. 


89
Q.
Et qui sont applicables à tout le monde. C'est la loi, quoi! 



R.
Oui. Bien la loi a ciblée à un certain nombre, six en fait, six polluants plus particuliers pour lesquels l'Agence américaine de protection de l'environnement doit définir des normes de qualité de l'air ambiant.


90
Q.
Prochaine lignée de questions, on a compris, toujours par rapport aux dix critères ou indicateurs environ-nementaux, lesquels peuvent être regroupés en trois blocs, il s'agit de votre proposition ou plutôt la proposition des trois organismes à l'égard de la prise en compte des considérations environnementales. C'est bien ça?



R.
C'est bien ça, oui.


91
Q.
La prise en compte du développement durable ou est-ce qu'on peut dire que ça s'inscrit dans le cadre du développement durable?



R.
Effectivement, oui.


92
Q.
Effectivement?



R.
Oui. 


93
Q.
À votre avis, vous savez, ou est-ce que vous savez, je vais vous demander d'abord si vous le savez, que le gouvernement peut, en vertu de la loi - et Maître Neuman, inquiétez-vous pas, je ne lui demande pas une interprétation de la loi - mais la loi prévoit, la Loi sur la Régie de l'énergie, la possibilité pour le Gouvernement d'adopter un règlement pour, je vais le dire entre guillemets * décréter + un bloc d'énergie? Il peut s'agir d'un bloc d'énergie verte ou d'énergie renouvelable ou, plus précisément, ça pourrait être - vous allez me dire que ce sont des hypothèses, c'est vrai - un bloc d'énergie éolienne. 



R.
Hum, hum.


94
Q.
Est-ce qu'à votre avis, un tel bloc qui serait hypothétiquement ou potentiellement décrété par le Gouvernement, constitue une méthode ou un moyen valable pour prendre en compte le développement durable?



R.
C'est certainement un moyen, effectivement.


95
Q.
Un moyen.



R.
De répondre à ses objectifs, oui.


96
Q.
Pensez-vous, dans la même lignée, même question, au niveau - on sait qu'on est dans la foulée du protocole de Kyoto, allons-y encore de façon hypothétique - l'émission de permis ou de droits échangeables, ça peut arriver, on ne le sait pas, mais ça se discute - on voyait même au Gouvernement du Québec qui a présenté un projet de loi, se donnant




les moyens pour gérer une telle possibilité - est-ce que, à votre avis, de tels permis ou de tels droits échangeables constituent un autre moyen de gérer le développement durable?



R.
C'est un autre moyen de contrôler les émissions de gaz à effets de serre, oui.


97
Q.
Plus particulièrement c'est les gaz à effets de serre, effectivement.



R.
C'est ça.


98
Q.
Juste une minute. La Loi sur la Régie de l'énergie prévoit également, et je vais vous le lire, c'est l'article 72, à la fin ─ je suis toujours dans le cadre d'un plan d'approvisionnement ─ ce que ça dit c'est que :






Pour l'approbation des plans, la Régie tient compte des préoccupations économiques, sociales et environne-mentales que peut lui indiquer le Gouvernement, par décret. 




Si, dans l'hypothèse où le Gouvernement émettait ou adoptait un règlement contenant des préoccupations économiques, sociales et environnementales - on ne les connaît pas mais ça pourrait arriver, il y a un potentiel qui est prévu plus particulièrement dans le contexte d'un plan d'approvisionnement - est-ce qu'à votre avis - vous allez me dire que probablement ça




dépend du contenu, mais s'il y a des interventions ou des reconnaissances en matière environnementale - est-ce qu'à votre avis de telles préoccupations énoncées par le Gouvernement permettraient de rencontrer le développement durable ou de satisfaire partiellement à la notion de développement durable?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Cette fois, je vous soumets que c'est une interpré-tation légale qui est demandée. Les deux autres, ça pouvait passer mais cette fois, c'est une interpré-tation légale. On demande d'interpréter l'effet d'un texte, d'un décret qui pourrait être pris par le Gouvernement quant à des critères dont aurait à prendre en considération, la Régie de l'énergie. Donc c'est clairement une question d'interprétation légis-lative et du décret ou règlement que le Gouvernement pourrait passer.




Me SIMON TURMEL :


99
Q.
Alors j'y vais autrement, peut-être même plus simplement. Le Gouvernement, s'il fixe en vertu de ce texte-là - ce ne sera pas discuté que le Gouvernement peut fixer des préoccupations gouvernementales - s'il fixe des préoccupations environnementales, à titre d'exemple : veuillez considérer, Régie veuillez considérer les émissions atmosphériques ou autres choses. Est-ce que ce type de considération satisfait




le développement durable, en partie ou totalement ou...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Écoutez, c'est une question hypothétique, j'ai aucune idée...




Me SIMON TURMEL :




Oui, hypothétique.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Mais je reviens à mon objection puisque, là, on parle de considérations dont doit prendre, que la Régie de l'énergie doit prendre en considération. Donc vous demandez à mon témoin, vous demandez si le fait que le Gouvernement demande à la Régie de l'énergie de prendre en considération certains éléments, est-ce que c'est des éléments qui satisfont le développement durable? Vous demandez clairement une interprétation législative. Le fait de donner un pouvoir ou un mandat à la Régie de l'énergie, est-ce que ça contribuerait ou non? Il a répondu tantôt.




Me SIMON TURMEL :




Je n'irai pas plus loin parce que votre réponse me satisfait, dans le sens que la Régie doit tenir compte des préoccupations environnementales. J'arrête là. Alors je suis très à l'aise avec la réponse. 


100
Q.
Autre question. Dix critères regroupables en trois blocs, Monsieur Égré, est-ce que dans le cadre de votre analyse ou en fonction de votre analyse ou en fonction de votre expérience, est-ce que vous avez déjà évalué l'impact tarifaire de tels critères?



R.
Non, je ne l'ai pas fait. Je n'ai pas fait mais je ne saisis pas votre question, là. C'est sûr que le... Non.


101
Q.
Est-ce que vous voulez que je précise? 



R.
Oui, s'il vous plaît.


102
Q.
Alors on propose dix critères, est-ce que ces critères vont avoir un impact sur le prix de l'électricité ou est-ce qu'ils vont avoir un impact direct pour le consommateur? L'application directe de ces critères?



R.
Oui. Bien il pourrait y en avoir dans la mesure où un critère, ces critères-là - c'est très hypothétique ce que je vais dire, là - mais ces critères-là feraient en sorte qu'un projet plus coûteux soit choisi pour des raisons environnementales. Mais dans ce que je comprends du processus de sélection et des critères des différentes phases, je suis sous l'impression - vous me corrigerez si ce n'est pas exact, là, je n'ai pas relu récemment le processus de choix des soumissions - mais l'impression que j'ai c'est que les critères environnementaux ne viendraient qu'à une deuxième étape dans le processus de sélection. Qu'à la troisième étape, c'est d'abord les coûts qui




interviendraient et je présume qu'à coût égal, c'est - là, c'est une hypothèse - qu'à coût égal, c'est la soumission présentant le moins d'impact environnemental qui serait préférée. Alors à ce moment-là, si mon hypothèse est exacte, il n'y aurait pas d'impact sur les tarifs. 


103
Q.
Alors votre conclusion c'est qu'il n'y aurait pas d'impact.



R.
C'est ça.


104
Q.
Autre question. Si on revient sur l'étude de l'UQAM, vous avez pris connaissance de l'étude?



R.
Oui, oui, oui.


105
Q.
Bon. Pouvez-vous nous dire quelles filières qui ont été prises en compte dans le cadre de cette étude-là?



R.
Encore une fois, je ne l'ai pas sous les yeux mais de mémoire, là, c'est toutes les filières possibles de production énergétique, y compris des filières thermiques, à l'intérieur du thermique, y compris le nucléaire, filières hydroélectriques et les autres filières renouvelables, biomasses et autres. L'éventail des filières qui ont été considérées était très large. 


106
Q.
Étaient analysées?



R.
Oui.


107
Q.
Savez-vous, parmi les critères qui ont été analysés ou tenus en compte, est-ce que c'était strictement des critères environnementaux?



R.
Environnementaux dans le sens de milieu naturel? Ce




n'était pas strictement cela, non. Il y avait également des critères du type des impacts sur les paysages... Donc il y avait des critères qui touchaient plus le milieu social, oui.


108
Q.
Autres que l'environnement? Autres que social, autre que impacts sur le paysage, est-ce qu'il y avait des critères relatifs... Est-ce qu'on considérait le coût par exemple? 



R.
Le coût, non. Non, non, non, c'était, ça portait uniquement sur les impacts environnementaux. Et dans ce cas-ci, comme je dis environnemental au sens large puisqu'il y avait des critères qui touchaient plus au milieu, ce qu'on appelle communément le milieu humain, là.


109
Q.
Alors les coûts n'étaient pas considérés?



R.
Les coûts n'étaient pas considérés. 


110
Q.
Et à votre mémoire, au meilleur de votre connaissan-ce, de votre souvenir, pardon, est-ce que vous vous souvenez des résultats? On a analysé différentes filières donc il doit y avoir un classement, est-ce qu'il y avait un classement?



R.
Ah, des résultats de la comparaison des filières, non. Là, il faudrait que je me réfère au document, je ne m'en souviens plus.


111
Q.
Il n'y avait pas un grand gagnant, une grande gagnan-te?



R.
Là, il faudrait que j'aie le rapport. Là, je me suis attaché, au cours des derniers jours, à la démarche




qui a été suivie et non pas au résultat, non. 




Me SIMON TURMEL :




Alors je n'ai pas d'autres questions pour monsieur Égré, maintenant, monsieur Painchaud. 


112
Q.
Monsieur Painchaud, petite question. Pouvez-vous nous dire la durée de vie d'une éolienne?




M. GUY PAINCHAUD :



R.
En général, les équipements sont certifiés par des instituts danois et allemands et puis ce que j'ai vu, ça va, je dirais, de vingt (20) à trente (30) ans.


113
Q.
Quand vous dites ce que vous avez vu, vous référez à?



R.
À des brochures de manufacturiers qui présentent leur espèce de certificat de qualité.


114
Q.
Une garantie.



R.
Bien une garantie, ce n'est pas une garantie de vingt-cinq (25) à trente (30) ans, là, mais c'est un estimé de durée de vie.




Me SIMON TURMEL :




Alors c'est complet pour, ça a été facile hein? C'est complet. Prochaine question, Monsieur Fontaine.


115
Q.
Monsieur Fontaine, on va référer à votre tableau que vous avez utilisé ce matin, l'un de vos tableaux, celui, plus particulièrement où est-ce qu'il y a juste une page.




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Oui.


116
Q.
Celui qui concerne le ratio énergie.



R.
Oui.


117
Q.
De l'analyse de ce tableau, lorsqu'on regarde le tableau en particulier, est-ce qu'on doit comprendre que, à partir d'une ou l'autre ces centrales du Producteur HQP, Hydro-Québec Production, ce dernier ne pourrait offrir un produit qui répond directement aux besoins du Distributeur dans le cadre d'un appel d'offres?



R.
Que celui-ci ne pourrait?


118
Q.
Le producteur. Il ne pourrait pas répondre, il ne pourrait pas satisfaire à un appel d'offres, ne pourrait pas répondre à l'appel d'offres?



R.
Non, ça me dit pas ça. Ça ne dit pas ça. Ça dit juste, ça compare les facteurs d'utilisation des centrales en tant que telles. Ça ne parle pas de comment on peut, qu'est-ce qu'on peut sortir de ces centrales-là simultanément. 


119
Q.
Simultanément ou individuellement?



R.
Individuellement. Bien en tout cas, ça compare les facteurs d'utilisation implicites de ces centrales-là, mais on peut sortir, s'il y avait huit cents mégawatts (800 MW), on peut sortir certainement deux cents mégawatts (200 MW). Mettons, à Ste-Marguerite, on pourrait sortir peut-être deux cents mégawatts (200 MW) tout le temps, si on choisissait de le




faire. 


120
Q.
Mais j'ai compris ce matin que vous aviez dit qu'il y avait deux seules centrales qui pouvaient répondre à un appel d'offres. 



R.
Individuellement.


121
Q.
Individuellement.



R.
Mais avec le facteur d'utilisation tel qu'il est indiqué là.


122
Q.
Tel qu'il est indiqué. Mais individuellement, les autres qui sont identifiées dans ce tableau-là, il y aurait aucune possibilité de, entre guillemets, tailler ou de préparer un produit qui permettrait de répondre aux besoins du Producteur?



R.
Oui, oui. Prenons l'exemple de Ste-Marguerite.


123
Q.
Du Distributeur, pardon.



R.
Prenons l'exemple de Ste-Marguerite, là, j'ai huit cent quatre-vingts mégawatts (880 MW) installés, mais si je décide d'utiliser deux cent cinquante mégawatts (250 MW) à cent pour cent (100%) du temps, je vais répondre à votre critère. 




Me SIMON TURMEL :




Alors je n'ai pas d'autres questions. Alors comme vous avez pu voir, je me suis fait souffler une dernière question et cette fois-ci, c'est à monsieur Painchaud. On revient à monsieur Painchaud, elle était trop facile. 


124
Q.
À votre connaissance, on a parlé, vous avez dit qu'il




y avait des petits certificats, moi, j'ai appelé ça des garanties de vingt (20) à trente (30) ans, à votre connaissance, est-ce qu'il y a des éoliennes qui fonctionnent depuis une telle période?




M. GUY PAINCHAUD :



R.
Disons que l'industrie a commencé à prendre une dimension un peu plus commerciale au début des années quatre-vingt (80), alors on parle de vingt (20) ans. Et puis avant ça, là, il n'y avait pas de dévelop-pement commercial comme tel, c'était plus des proto-types ou encore des projets de démonstration, ça fait qu'à ce titre-là, je pense que la durée de vie de ces machines-là, elle ne serait pas représentative, là, de ce qu'on retrouve sur le marché. 


125
Q.
Celles qui sont en fonction, autrement dit? Celles qui opèrent actuellement ne sont pas représentatives de celles qui s'en viennent?



R.
C'est-à-dire celles qui ont été installées avant le début des années quatre-vingt (80) ont été installées dans un contexte où ce n'était pas une production commerciale à long terme que l'on visait, alors même si je vous disais qu'il y en a une depuis soixante-dix-huit (78) qui marche, je pense que ça ne vaut pas cher dans le sens où ce n'était pas une machine qui rencontre les mêmes normes que les machines qu'on installe aujourd'hui. 


126
Q.
Donc on n'a pas d'expérience pratique sur laquelle se




fonder? Parce que, là, on passe...



R.
C'est-à-dire qu'à ma connaissance, il n'y a pas de parc commercial qui fonctionne depuis plus de trente (30) ans, ni même de vingt-cinq (25) ans.


127
Q.
Merci. Alors ça complète. Merci bien.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Est-ce qu'il y a des parties qui voudraient interroger les témoins? Alors Maître Garant, c'est votre tour.  Non.




(14 h 40)




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


128
Q.
D'abord merci. Je reste avec vous. Je crois, oui, c'est sur votre rapport d'expertise. La Régie avait posé une question, peut-être que je n'ai pas besoin de vous donner la référence tout de suite, parce que ce n'est pas... c'est juste comme introduction que je dis ceci. Concernant les limites de la capacité d'importation, vous avez dit dans un premier temps que: nous partageons son analyse. Je crois que, ça, c'est... ce serait sur les utilisations de l'interconnexion de cinq térawattheures (5 TWh), et tout ça.




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Oui, c'est ça. 


129
Q.
Plus tard, on a posé, et maintenant je suis à, pour la référence, c'est la ACÉÉ/SÉ/GS‑4 document 5, pages




2 et 3, demande 2.2. Là, vous avez ajouté un paragraphe que je lis :






Si par contre, la Régie choisit d'accorder priorité au distributeur sur le producteur dans la réservation de la capacité de transport, alors l'analyse d'Hydro-Québec citée dans le préambule à la question n'est plus vraie puisqu'il suffira au distributeur d'imposer ses besoins d'importation au producteur.



Suite aux questions posées à Hydro-Québec sur le rôle des importations, et cette question de priorité, et caetera, qui n'est peut-être pas claire pour tout le monde avant, est-ce que vous voyez le besoin de remettre à jour votre partage de l'analyse, si je peux le dire, disons, pouvez-vous donner une évaluation approximative de ce qui pourrait être dans un cas où il n'y a pas un partage, pourrait être la capacité en térawattheure dont le distributeur pourrait bénéficier de ces interconnexions pour importation?



R.
Si le distributeur a pleine priorité?


130
Q.
Oui.



R.
Bien, là, il pourrait importer...


131
Q.
Où il n'est plus question de partage disons.



R.
Il pourrait importer mettons au moins le dix térawattheures (10 TWh), puis peut-être même plus en situation d'urgence puis à des coûts probablement prohibitifs. Mais autrement dit, si le distributeur qui choisit d'importer puis qu'il y a... c'est lui qui est le maître du jeu, je suppose qu'à la limite des interconnexions puis des limites, des contraintes de marché. Alors, les contraintes de marché avaient été mises à vingt térawattheures (20 TWh).


132
Q.
Peut-être que je poserai la question de façon un peu plus subjective disons. Vous avez dit avant que vous partagez l'analyse du distributeur que cinq térawattheures (5 TWh) est une bonne, une bonne cible, si vous voulez?



R.
C'est parce que...
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Q.
Maintenant, avec l'évolution du dossier, est-ce que vous resterez avec cinq ou vous le réviserez à...



R.
Le cinq térawattheures (5 TWh), bien, en fait, c'est l'analyse aussi du risque hydraulique. Alors, le producteur doit se garder de la place aussi. En fait, le distributeur joue un peu contre lui. S'il importe puis il y aurait de la place dans le patrimonial, mais c'est le producteur qui a pris l'énergie, le distributeur devrait d'abord laisser, du point de vue économique, peut-être que le producteur devra passer le premier quand même du point de vue économique puisque le producteur va payer cher puis il revend à deux sept neuf. Tandis que sinon, c'est le




distributeur qui a achète lui-même.
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Q.
D'accord. Grosso modo, est-ce qu'on dirait que vous partagez toujours l'analyse du distributeur ou vous apporterez des nuances?



R.
Mettons en deux mille quatre (2004), là, puis le distributeur dit, je veux dix térawattheures (10 TWh), mais il n'est pas rendu au patrimonial, pourquoi qu'il remplacerait le producteur.
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Q.
D'accord. Merci. Je vais passer à vous, Monsieur Painchaud. Ce matin, dans votre présentation, mais je pense en réponse à une question de maître Neuman qui a demandé à, est-ce qu'il n'y a pas un engagement déjà de Hydro-Québec Production à acheter de l'énergie de vous, et pourquoi ça ne satisfait pas, vous avez, je crois, indiqué que vous préféreriez soit, que vous aimerez aussi être quand même dans l'appel d'offres ou que ça pourrait être en remplacement de. Et vous avez dit, mais c'est un engagement futur. Je me rappelle, vous avez souligné le mot, et vous semblez disons avoir des réserves sur cet engagement, ou disons avoir préférence dans l'appel d'offres. Est-ce que vous pouvez juste élaborer un peu plus sur ça?




M. GUY PAINCHAUD :



R.
Oui. Bien, je pense qu'en... je pense à nos membres qui sont des producteurs qui ont le choix entre deux opportunités, soit l'appel d'offres qui sort l'an




prochain ou encore un engagement à émettre un appel d'offres ou aller magasiner, là, disons en deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005). Je pense que l'opportunité la plus concrète, c'est celle de l'appel d'offres qu'on est en train de discuter. Ça fait qu'à choisir entre les deux, ce serait préférable... je ne dirais pas ça, là, mais je pense qu'il y a lieu de regarder les premières opportunités qui s'offrent à nous et puis d'essayer d'avoir une place dans celle-ci.
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Q.
D'accord. Est-ce qu'il y a quelque chose de plus concret que l'engagement dans le Plan stratégique qui a été fait avec les producteurs éoliens par Hydro-Québec?



R.
À ma connaissance, ça a été écrit dans le Plan stratégique 2002‑2007, et puis ça a été verbalement réaffirmé par monsieur Caillé en commission parlementaire que, effectivement... il a répété un petit peu ce qu'il y avait dans son plan, il avait l'intention de regarder du côté de l'éolien. 




Un autre aspect aussi qui qualifie un petit peu ma réaction, c'est que dans le dernier plan stratégique aussi, on avait vu une provision pour les énergies renouvelables. Le plan stratégique n'est pas écoulé encore, mais il n'y a pas d'éolien qui s'est installé depuis le Nordais, là, qui correspondait à un contrat de l'APR‑91.
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Q.
Merci. En voulant être inclus dans l'appel d'offres, dans votre esprit, est-ce que ce serait pour remplacer cette autre voie qu'on peut imaginer, disons quote-part, ou vous dites, non, ce serait les deux? Parce que si c'est les deux, est-ce qu'il n'y a pas... Est-ce qu'il y a assez d'énergie éolienne pour les deux?



R.
Ah! ce serait les deux, définitivement. Ce qu'on aimerait, c'est avoir accès aux marchés. Lorsqu'on passe par Hydro-Québec Production, celui-ci agit un petit peu en rôle d'intermédiaire. Alors, on n'a pas un accès direct. Par contre, lui, Hydro-Québec Production devient un client. Mais je pense... Effectivement, ce serait les deux, puis je ne vois pas pourquoi est-ce qu'on sacrifierait l'un ou l'autre.
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Q.
Merci. Maintenant, je songe un petit peu, je suppose qu'on voulait, vous dites disons que l'éolien est comme exclu par hypothèse du processus en cours, disons votre présentation de ce matin. Quelle sorte de mécanisme est-ce que vous pouvez voir pour modifier ça? Je crois, je pense surtout cette idée de l'énergie seule, est-ce que disons ce serait un produit spécifique pour énergie seule ou est-ce que, dans la définition du produit de base, on modifierait ça? Est-ce que vous pouvez être un peu spécifique comment on pourrait modifier le plan pour accommoder votre souhait?



R.
Tant qu'il y a un nombre de barrières qui sont toutes disons obligatoires à franchir, si toutes les barrières ne tombent pas, on ne pourra pas compétitionner. Alors, vous parlez d'énergie seule. C'est une chose. Si on pouvait soumissionner l'énergie seule, on pourrait au moins présenter une soumission et rencontrer les critères obligatoires. Une autre, ce serait l'expérience du soumissionnaire.
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Q.
Ma question, c'est seulement, disons je réalise qu'il y a plusieurs barrières selon vous qui sont là, mais cette barrière, si on veut, actuellement ne peut pas soumissionner énergie seule. C'est seulement ça qui m'intéresse pour ma question.



R.
Bien, je pense que si on pouvait soumissionner énergie seule, ce serait une ouverture, effectivement, ça donnerait l'opportunité aussi à Hydro-Québec Distribution de voir qu'est-ce que les producteurs d'éoliens peuvent offrir et à quel prix. Et puis déjà ce serait un bel effort.
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Q.
O.K. Pour opérationnaliser les choses, quand même, je me pose la question disons, mais je suppose que la Régie pouvait dire, mais dans le plan, il y aura X térawattheures qui seront en énergie seule, mais comment on pourrait fixer un tel chiffre si on prenait cette voie-là? Ou on pourrait dire, mais on veut que l'éolienne soit compétiteur mais, là, elle aurait à faire face disons à un cycle comme le gaz naturel. 




Mais je peux imaginer que Boralex, disons par exemple, va dire, bien, moi, j'offre un service qui n'est pas la même chose que l'éolienne, donc même si mon prix est plus élevé, c'est normal, vous ne pouvez pas juste prendre lui parce qu'il est un petit peu moins cher sans obliger les choses. Comment est-ce qu'on pourrait opérationnaliser une comparaison? Peut-être, je ne sais pas si vous êtes allé là dans votre réflexion mais, pour moi, ça reste un certain blocage, comment on pourrait, si on voulait poursuivre vos propositions.



R.
Bien, conceptuellement, je pense que s'il était possible de soumissionner l'énergie seule, forcément, on a déjà la possibilité de soumissionner de la capacité, alors Hydro-Québec Distribution pourrait recevoir un certain nombre de proposition et puis, à travers des espèces d'études marginales, pourrait faire un pool de soumissions pour arriver avec le facteur d'utilisation désiré, et puis choisir, là... Peut-être qu'il y aurait de la place pour de l'énergie seule s'ils sont capables de trouver de la capacité ailleurs, du stockage auprès de Hydro-Québec Production par exemple.
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Q.
Disons, je comprends qu'on pourrait, le distributeur pourrait acheter une gamme de produits et faire son propre mixte. Mais c'est juste pour avoir une concurrence égale à tout le monde. C'est le problème de service équivalent que je vois comme problème dans




le moment. Mais je me demande si vous avez la formule clé en main pour nous là-dessus. Vous n'avez rien à ajouter ou?



R.
Oui, bien, au niveau de la concurrence, dans la mesure où vous fixez un facteur d'utilisation donné, ce n'est plus équitable parce que vous favorisez une filière. Alors c'est un petit peu relatif.
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Q.
D'accord. Et vous croyez qu'on pouvait laisser tomber cette exigence, disons quelque chose comme quatre-vingt-deux pour cent (82 %)? Ça nous laisse quand même avec le problème qu'il faut comparer des projets qui auraient des facteurs d'utilisation différents?



R.
Oui, mais on peut, puis je crois, fournir le même service avec... par exemple avec mille mégawatts (1000 MW) à trente pour cent (30 %) que cinq cents mégawatts (500 MW) à soixante pour cent (60 %). C'est une façon. Ça dépend de ce qu'on demande. 
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Q.
D'accord. Merci. Je change de sujet. C'est une dernière question. J'ai saisi en cours d'audience, je ne me rappelle pas exactement qui l'a dit, où c'est écrit, mais que quelqu'un disait: l'avantage de l'éolienne, c'est que les délais de réalisation sont... c'était plus court que soixante-six (66) mois. Et disons, on a vu dans les documents d'Hydro-Québec comment ils ont arrivé à soixante-six (66) mois. 




Est-ce que, vous ou un de vos collègues sur le panel,




peut quantifier les délais équivalents pour un projet éolien? Est-ce que ce serait le soixante-six (66) mois ou c'est plus court, et si plus court, combien de mois, au moins approximativement?



R.
Le délai de construction d'un parc éolien est d'environ un an. La partie la plus longue, c'est l'obtention des permis. Alors, dépendamment de la juridiction où vous vous trouvez, vous ajoutez le nombre de mois pour obtenir des permis. Au Québec, pour des projets d'envergure, il faut passer devant le BAPE entre autres. Alors, grosso modo, là, on parle d'un délai d'environ deux ans pour l'obtention complète des permis à partir du moment où le projet est présenté.




(15 h)
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Q.
Est-ce qu'il y a d'autres délais ou si on peut dire que c'est trois ans? Disons, vous nous avez parlé de un an de construction, deux ans d'approbation, est-ce qu'il y a d'autres périodes...



R.
Compte tenu que le projet va se développer durant le processus d'autorisation de permis et devis, trois ans, ça me semble un délai qui est raisonnable, qui est relativement long pour l'industrie éolienne mais qui est réaliste au Québec, mais comparativement à ce qui se fait ailleurs, à cause des permis, est relativement long pour l'industrie éolienne. On parlait du délai de trois ans.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci, ça complète mes questions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, nous n'avons plus de questions. Est-ce que vous avez des...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors j'aurais une question de précision à monsieur Painchaud concernant une réponse qu'il vient de fournir il y a quelques instants.




RÉ-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Monsieur Painchaud, vous avez mentionné, vous avez fait référence au dernier plan stratégique, le terme que vous avez employé, c'est * le dernier plan stratégique +, lorsque vous avez dit qu'il y avait une provision pour l'énergie renouvelable qui ne semble pas avoir eu beaucoup de suite de la part d'Hydro-Québec.




Quand vous parliez du * dernier plan stratégique +, vous parliez de celui de quelle année à quelle année, celui de deux mille (2000) à, c'est-à-dire de deux mille deux (2002) à deux mille six (2006) ou celui de deux mille (2000) à deux mille quatre (2004)?




M. GUY PAINCHAUD :



R.
Celui de deux mille (2000) à deux mille quatre (2004).




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'était ma question. Et simplement, nous mentionnons, en réponse aux préoccupations que monsieur Frayne vient d'exprimer quant à l'opérationnalisation de la question de l'énergie seule, nous en avions un peu traité dans, nous en avions traité dans l'argumentation de la phase 1 et nous allons en traiter de nouveau dans l'argumentation. Et la clé est qu'à la phase 3, ce qui est comparé, c'est des combinaisons de soumissions, donc...




Me NICOLE LEMIEUX :




Vous témoignez, Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je ne témoigne pas, je faisais simplement, j'attire l'attention sur un argument qui a déjà été fait et qui sera fait de nouveau.




M. ANTHONY FRAYNE :




Bon, nous allons attendre votre argumentation pour ça, merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors les témoins sont libérés, avec nos remerciements.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous vous remercions.




Me ANDRÉ TURMEL :




Madame la Présidente, bonjour. Alors la FCEI est prête à présenter son mémoire. Maintenant, je vous demanderais peut-être de profiter d'une pause pour s'installer et de revenir dans quinze minutes, vers trois heures dix (3 h 10), si c'est possible?




LA PRÉSIDENTE :




Bon, nous allons revenir vers trois heures dix (3 h 10).




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci.




PAUSE




REPRISE




LA PRÉSIDENTE :




Oui, Maître Turmel?




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors bonjour, Madame la Présidente et Messieurs les régisseurs. Nous voilà donc rendus à la présentation de la position de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI). On a donc comme témoin, comme celui qui vient présenter la position, monsieur Jean-Benoit Trahan, qui est président de ENE Consult. Alors, Madame, je vous demanderais de l'assermenter, s'il vous plaît.






--------------------------




L'AN DEUX MILLE DEUX, le vingt-quatrième jour d'avril A COMPARU:




JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, 148A, Durocher, Sutton ;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL




procureur de la FCEI :




Merci. Alors avant de débuter, Madame la Présidente, je vais, j'ai déjà un peu pris d'avance tout à l'heure avec madame la greffière, je vais coter les pièces que la FCEI a déposées au dossier depuis le début de ce dossier. La première pièce étant FCEI-1,




qui a trait aux observations écrites de la FCEI, déposées le quatorze (14) décembre deux mille un (2001) en phase 1.




FCEI-1  :
Document ayant trait aux observations écrites de la FCEI déposées le 14 décembre 2001 en phase 1




Maintenant, la seconde pièce, c'est FCEI-2, c'est le mémoire cette fois-ci de la FCEI, déposé le dix-neuf (19) mars deux mille deux (2002) pour la phase 2.




FCEI-2   :
Mémoire de la FCEI déposé le 19 mars 2002 pour la phase 2




Troisième pièce, FCEI-3, qui a trait au mémoire de la FCEI, déposé celui-ci le huit (8) avril deux mille deux (2002) pour la phase 2. Et celui-ci avait trait, on s'en rappelle peut-être, à l'ajout de six cents mégawatts (600 MW).




FCEI-3   :
Document ayant trait au mémoire de la FCEI déposé le 8 avril 2002 pour la phase 2




Comme quatrième pièce, que l'on va coter sous FCEI-4, il s'agit de la présentation d'aujourd'hui effectuée par monsieur Trahan, donc présentation du vingt-




quatre (24) avril deux mille deux (2002).




FCEI-4   :
Document de présentation par M. J.-B. Trahan du 24 avril 2002




Et enfin, la cinquième pièce, qui s'intitule, FCEI-5, et s'intitule * Document illustratif sur ENERKEM.




FCEI-5   :
Document intitulé * Document illustratif sur ENERKEM +



Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Alors, Monsieur Trahan, pour l'ensemble de ces documents, évidemment à l'exception de FCEI-5, en ajoutant toute la préparation des questions et des réponses, est-ce que tous ces documents ont été préparés par vous ou sous votre supervision?




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Oui.
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Q.
Et est-ce que ça représente la position de la FCEI?



R.
Oui.
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Q.
Alors maintenant, Monsieur Trahan, la parole est à vous.



R.
Merci. Alors, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, tout le monde, bonjour. Alors je suis ici aujourd'hui pour vous présenter la position de la FCEI. Pour ce faire, nous avons un plan de




présentation, nous allons donc commencer par une introduction bien entendu, un bref rappel des faits saillants de la demande d'Hydro-Québec Distribution dans la présente instance.




Ensuite de ça, nous allons discuter de la position de la FCEI sur le présent plan, selon différents aspects, qui est présentée ici. Nous allons ensuite passer à une autre sujet, qui est les obligations des soumissionnaires, lesquelles on va traiter sous deux aspects : les exceptions demandées de la part de la FCEI dans le présent dossier; également, l'accès à l'appel d'offres pour de nouveaux joueurs. Enfin, nous allons traiter des critères environnementaux dans la grille de sélection.




Donc en guise d'introduction, ce qu'il faut tenir, ce qu'il faut se, disons se remémorer, c'est que la FCEI représente plus de vingt et une mille (21 000) PME au Québec. Les PME qu'elle représente sont des entreprises qui oeuvrent dans tous les secteurs de l'économie québécoise et qui représentent toutes sortes de charges, allant de la plus petite, ce qu'on peut appeler la TPPME, en allant jusqu'à la moyenne entreprise, autant dans le secteur industriel, commercial ou même dans le grand immobilier, par exemple.




L'objectif de la FCEI dans la mesure de ses représentations usuellement, c'est de favoriser, dans la mesure du possible, les forces vives du marché, dans la mesure cependant où ces forces vives-là ne sont pas présentes, par exemple dans les secteurs de type monopolistiques, comme c'est le cas en électricité ici au Québec. À ce moment-là, la FCEI est en accord avec le fait d'utiliser la réglementation économique. Cependant, dans ce cadre-là, elle va rechercher, dans la mesure du possible, une réglementation qui sera la plus simple possible et la plus efficace possible.




Enfin, la FCEI, dans ses représentations qu'elle fait devant la Régie, recherche le tarif le plus bas possible dans la mesure où il y a une qualité de service suffisant de l'autre côté, donc le tarif le plus bas versus une qualité de service.




Donc si on reprend rapidement les faits saillants de la présente demande d'Hydro-Québec, en première phase, Hydro-Québec demandait l'autorisation de faire des appels d'offres pour une valeur de mille mégawatts (1 000 MW). De ce mille mégawatts (1 000 MW), six cents mégawatts (600 MW) étaient demandés en service dits de base, dont quatre cents mégawatts (400 MW), semble-t-il, ont été demandés en base et deux cents (200 MW), modulable, selon ce que




j'ai compris dans la présente audience. Et il y avait un quatre cents mégawatts (400 MW) également demandé en guise de réserve d'énergie et de puissance.




Dans la décision de la Régie D-2002-17, la Régie acceptait la demande des six cents mégawatts (600 MW) et refusait pour l'heure les quatre cents mégawatts (400 MW), comme le lui recommandait d'ailleurs la FCEI. Elle reprenait, la Régie, certaines des préoccupations de la FCEI quant au rejet pour l'heure des quatre cents mégawatts (400 MW), afin d'étudier plus en profondeur certains aspects, tels que la limitation de capacité des importations qui étaient indiquées de la part du distributeur, l'aspect des contrats de stockage qui n'était pas traité, ou peu traité de la part du distributeur, l'accès aux puissances interruptibles également, les contrats à court terme au Québec et les contrats à court terme également à l'extérieur du Québec via les interconnexions. Il y avait également l'efficacité énergétique, que je n'ai pas écrit ici.




En deuxième phase donc, on retrouve le retour du quatre cents mégawatts (400 MW) de réserve, qui est demandé de la part d'Hydro-Québec, également un ajout, à ce moment-là, pour des besoins dits de base, pour rencontrer le scénario moyen, d'une valeur de deux cent quatre-vingts mégawatts (280 MW), dont




cinquante mégawatts (50 MW) cyclable, modulable, dépendamment de la feuille, mais on a compris maintenant que c'est cinquante mégawatts (50 MW) modulable, cyclable pour cette période. Également, cent cinquante mégawatts (150 MW) en deux mille huit (2008) et deux mille neuf (2009).




Enfin, suite, disons, au cours de l'ensemble du dossier est apparu tout d'un coup l'ajout d'une demande de six cents mégawatts (600 MW) pour répondre aux besoins des alumineries. De ce six cents mégawatts (600 MW), cinq cents mégawatts (500 MW) ont été demandés en base et un cent mégawatts (100 MW) a été également demandé, ce qui monte à six cents mégawatts (600 MW), ce cent mégawatts (100 MW) là étant demandé en formule modulable, dite cyclable encore une fois.




Donc la position de la FCEI, initialement, une analyse de base devait être faite : est-ce que les prévisions de la part du distributeur étaient, somme toute, raisonnables. À cet égard-là, sans nécessairement les reprendre une à une, la FCEI considère que, somme toute, les prévisions tant économiques, que ce soit la croissance ou le pétrole, le prix du pétrole ou l'inflation, sont somme toute raisonnables, tout comme les prévisions de ventes, qu'elles soient au niveau des ventes régulières ou




également au moment du dépassement du tarif patrimonial. Donc c'était, disons, la prémisse de l'analyse.




Ensuite de ça, au niveau des demandes de base, étant donné qu'on accepte cette prémisse-là de dire qu'on accepte les prévisions du distributeur, il est bien entendu que les demandes fermes, les demandes de base, pour deux mille sept (2007) à deux mille neuf (2009) nous semblaient également, somme toute, raisonnables.




Alors, à ce niveau-là, un six cents mégawatts (600 MW) s'ajoutait et on n'a pas de cachette à faire, là, c'est un six cents mégawatts (600 MW) qui est, somme toute, obligé, il y a une demande qui est réelle en arrière, il y a une aluminerie qui va être construite donc il faut subvenir aux besoins de cette aluminerie.




Cependant, on se pose une question : est-ce que la manière de diviser le six cents mégawatts (600 MW) est vraiment la meilleure stratégie qui pouvait être adoptée, donc le fait d'utiliser le cinq cents mégawatts (500 MW) ferme et le cent mégawatts (100 MW) cyclable. Quant à nous, on se pose beaucoup de questions à cet égard-là et on pourra revenir au niveau des différentes, de l'amalgame qu'on proposera




ultérieurement.




Ensuite de ça, le quatre cents mégawatts (400 MW) de réserve qui est ramené de la part d'Hydro-Québec, à cet égard, la FCEI demande à la Régie, encore une fois, de refuser ce quatre cents mégawatts (400 MW) et demande plutôt d'optimiser l'ensemble des options autres, c'est-à-dire l'amalgame des différentes options qui vont vous être présentées maintenant.




Donc initialement, il y a les capacités des interconnexions, cinq térawattheures (5 TWh) en pointe et cinq térawattheures (5 TWh) hors pointe selon la proposition d'Hydro-Québec. Initialement, différents débats peuvent être faits à cet égard-là. Il est bien entendu qu'il est vrai qu'en certaines périodes, les prix peuvent être plus élevés, mais encore une fois, ici, le stockage, la capacité de stockage multi-annuel peut être quelque chose de tout à fait intéressant ─ soit multi-annuel ou encore à court terme, au temps virtuel ou en vrai ─ peut être tout à fait intéressant pour réussir à aller chercher, disons, les périodes de faibles prix, autrement dit, sur les marchés extérieurs.




Donc dans la mesure où on optimise cette partie-là, on pense que ça réduit la demande de la réserve de quatre cents mégawatts (400 MW) qui se retrouverait




dans un scénario dit fort.




L'utilisation du potentiel interruptible. Jusqu'à aujourd'hui, on a entendu beaucoup parler du potentiel interruptible concernant surtout la grande entreprise. Au niveau de la grande entreprise, nous sommes d'accord qu'il y a un montant, si on veut, un niveau de potentiel interruptible relativement intéressant, et ce potentiel interruptible peut être fait autant en puissance qu'en énergie, tout comme l'ont expliqué tant les gens de l'AQCIE/AIFQ que, en certaines parties également, les gens d'Hydro-Québec.




Pour ce faire, entre guillemets, * rien de plus simple +, c'est d'adapter la manière, c'est-à-dire le tarif en conséquence du produit désiré. Nous donnions un exemple lors de nos mémoires, comme le fait Gaz Métropolitain. Gaz Métropolitain ne demande pas, ne recherche pas, autrement dit, l'interruption sur une période d'extrême pointe mais plus une base saisonnière.




Et en conséquence, le nombre de journées d'interruption est tout à fait différent, le tarif est monté différemment, qui fait qu'on peut monter jusqu'à cent quarante (140) jours d'interruption. En réalité, sur ce cent quarante (140) jours maximum accessible dans la fin des années mi-quatre-vingt-dix




(90), quatre-vingt-dix-huit (98) je crois, dans ces eaux-là, on a monté jusqu'à soixante-treize (73) jours d'interruption. Donc c'est tout simplement pour démontrer ici le facteur adaptatif d'un tarif interruptible qui peut être fait.




Également, jusqu'à maintenant, un certain montant relativement élevé a été discuté. Ce qu'il faut prendre en compte, c'est que ce montant-là ne comptait que pour la grande entreprise. Nous voulons faire remarquer à la Régie ici qu'il y a également un potentiel au niveau des PME. Actuellement, il y a une demande d'abrogation du tarif BT de la part du distributeur qui est en place. De cette demande d'abrogation, en supposant qu'elle soit acceptée, il y a quand même un jeu de vases qui va se faire, c'est-à-dire qu'un certain nombre de clients vont décider d'utiliser, par exemple, le mazout, le gaz naturel ou autre, une autre source d'énergie, donc lâcher complètement l'électricité mais une autre quantité de gens vont plutôt continuer à rester à l'électricité.




Ces gens sont déjà, en grande partie, à plus de quatre-vingt-douze pour cent (92 %) de cette clientèle-là, en situation de capacité d'être interruptibles. Donc, dans la mesure où on propose un tarif interruptible, il y a déjà cette partie de




population-là qui peut être intéressée. Il ne faut pas oublier également que depuis quatre-vingt-quinze (95), il n'y a plus de tarif interruptible accessible à cette classe de clients-là, donc on croit que dans la mesure où Hydro-Québec ferait des démarches en conséquence, il y aurait là une capacité, si on veut, qu'on n'a pas vraiment discutée jusqu'à maintenant, qui pourrait être tout à fait intéressante.




Un autre aspect qui pourrait être très intéressant au niveau du tarif interruptible, ce serait d'utiliser, soit en tout ou en partie dépendamment des procédés qui sont faits dans les différentes usines ou entreprises, de coupler, autrement dit, l'interruptible avec le stockage pour profiter des périodes lorsque les autres énergies sont à faible coût, comme par exemple le gaz naturel en période hors point.




Donc il y aurait possibilité, par exemple, d'interrompre dans ces périodes-là, pour profiter d'un tarif inférieur, des sources connexes pour réutiliser cette énergie électrique-là dans une période, par exemple, de pointe en hiver ou autre.




(14 h 20)




Très bien. La capacité de stockage, quant à nous la capacité de stockage permet le déplacement entre l'apport et la mise à la disposition de puissances et




également d'énergie. 




Nous considérons que la capacité de stockage seule ne mène à rien, finalement, sauf que la capacité de stockage couplée avec différents aspects comme la capacité de jouer avec l'interruptible, avec la capacité d'aller chercher des contrats à l'extérieur via les interconnexions, également au niveau des achats de court terme au Québec et également au niveau des services de base qui ne seraient pas entièrement utilisés. Il y aurait là quelque chose de tout à fait intéressant.




Quand on parle des services de base qui ne seraient pas nécessairement tous utilisés, on parle ici, par exemple, du six cents mégawatts (600 MW) demandé pour les alumineries. Au niveau des alumineries, si par exemple on utilise le cinq cents mégawatts (500 MW) en ferme et le cent mégawatts (100 MW) en cyclable, on s'entend que le cent mégawatts (100 MW) cyclable sera d'aventure plus dispendieux, disons, au kilowattheure utilisé. 




Ce qu'on dit, nous, c'est qu'il serait possible, dans la mesure où on met en place ce stockage, d'utiliser, à ce moment-là, six cents mégawatts (600 MW) en ferme et dans les périodes de non utilisation, de non besoin, autrement dit, donc de la période dite à




l'envers de la partie cyclable, à ce moment-là on pourrait emmagasiner cette énergie-là pour réutilisation ultérieure. On considère à ce moment-là, qu'il y aurait un avantage pour l'ensemble des consommateurs.




Bien entendu, cet avantage-là se base sur une capacité de stockage à un prix qui serait, somme tout, raisonnable, lequel on ne peut savoir, Hydro-Québec ayant refusé d'aller chercher ce prix-là et de faire des démarches en conséquence. Donc actuellement, on est un peu dans ce qu'on pourrait appeler un * no man's land + dans ce cadre-là.




Ensuite de ça, également, ce qui serait intéressant avec le stockage, il y a une capacité de stockage qui serait rapide, que ce soit à la journée, des choses comme ça, donc pour des extrêmes pointes, mais également si on décide d'utiliser les différentes options-là, il y aurait capacité de stockage pour de l'énergie pendant une durée relativement longue. Donc on pourrait emmagasiner de l'eau pour peut-être un térawattheure (1 TWh), deux térawattheures (2 TWh) sur une période de deux ans, par exemple. Donc on pourrait aller chercher un coussin qui serait différent du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable qui, somme tout, pourrait être moins dispendieux que l'utilisation du quatre cents




mégawatts (400 MW) modulable. 




Bien entendu, après la période déjà estimée, par exemple, de deux ans, techniquement il y a plus d'eau, donc qu'est-ce qu'on fait à partir de là? Bien l'ajout de cette période-là permettrait, à ce moment-là, d'augmenter soit les approvisionnements demandés du Distributeur déjà en place ou encore simplement d'arriver, finalement, à l'arrivée de nouveaux approvisionnements attendus un peu plus tard. 




Au niveau de l'efficacité énergétique, il y a là également, quant à nous, une réserve tout à fait prudente de point quatre térawattheure (.4 TWh) ou quatre cents gigawattheures (400 GWh) de la part d'Hydro-Québec. Ce prudent-là, ce mot prudent, on le tient de la bouche même des gens d'Hydro-Québec. Lorsqu'on le compare avec un potentiel technico-économique de six térawattheures (6 TWh) sur une période de cinq ans, que ce potentiel technico-économique est basé sur le coût moyen, donc incluant le coût d'approvisionnement du tarif patrimonial au niveau de l'approvisionnement versus le coût d'approvisionnement supplémentaire ou dit coût marginal.




Donc lorsqu'on utilise ce potentiel technico-économique qui joue entre peut-être trois (0,3 $) à




quatre point cinq cents (0,4.5 $), de l'autre côté, on serait de six (0,6 $) à peut-être sept (0,7 $), huit cents (0,8 $), la différence entre le sept (0,7 $), huit cents (0,8 $), ça c'est dépendamment du type de besoin, soit plus de puissance ou plus d'énergie, on se rend compte que, finalement, le potentiel technico-économique pourrait être beaucoup plus élevé. 




Donc à cet égard-là, il y a un débat qui devra être fait mais il y a, d'aventure, là, on peut prévoir que le potentiel est relativement faible à cet égard-là. Et de plus, on voit déjà que l'écart est de cinq point six térawattheures (5.6 TWh) entre le potentiel technico-économique et la mise en réserve d'Hydro-Québec. 




Donc, dans la mesure où il y a une hausse de ce potentiel-là, de point quatre térawattheure (.4 TWh), ne serait-ce qu'à point huit térawattheure (.8 TWh) ou à point sept térawattheure (.7 TWh), bien cette différence-là est un besoin donc inférieur pour le reste des besoins du Distributeur donc, vient plaider un peu en faveur de notre position de rejeter la réserve de quatre cents mégawatts (400 MW). 




L'approvisionnement à court terme au Québec. Quant à nous, on n'a pas réussi à avoir beaucoup




d'information, mais il y en a quand même. Il y a, par exemple, la centrale de Tracy qui ne fonctionne pas à l'année longue et qui techniquement, au besoin, pourrait fonctionner en d'autres périodes, en période qui n'est pas utilisée actuellement.




Il y a également les surplus hydrauliques. Au niveau des surplus hydrauliques, il y a des choses qui ont été assez intéressantes qu'on entendues dans la présente cause ou lues. Il y a le fait que, bon, techniquement il y a déjà des surplus à court terme au Québec mais surtout c'est que, comme Hydro-Québec l'a dit, un grand projet hydroélectrique ne pourra pas finalement simplement recouvrir les appels d'offres qui vont être faits directement.




Donc lorsqu'on a deux cents (200), trois cents mégawatts (300 MW) d'appels d'offres et qu'on fait un ouvrage de deux mille (2000), trois mille mégawatts (3000 MW), on s'entend que ce n'est pas l'appel d'offres de trois cents mégawatts (300 MW) qui va décider, finalement, d'aller de l'avant ou pas. 




Donc techniquement, dès qu'un grand projet va être mis en place, il y aura automatiquement des réserves de court terme qui peuvent être relativement importantes au Québec. Bon, il peut y avoir également des achats, par exemple, avec l'étranger, et cetera,




mais il y a là, disons, un risque relativement important qu'il y ait des surplus à court terme qui pourront, par la suite, être utilisés pour différentes choses. C'est-à-dire qu'ils peuvent être utilisés soit pour le court terme mais également lorsqu'on voudra devancer une période d'appels d'offres, par exemple, le faire sur quatre ans au lieu de le faire sur six ans, bien s'il y a déjà des surplus au niveau des grands barrages hydroélectriques, il y aura de la compétition sur le quatre ans de la part des barrages hydroélectriques sur le thermique.




Donc, quant à nous, ce phénomène-là vient augmenter le niveau de concurrence qu'Hydro-Québec tente de dire qu'il est très, très faible lorsqu'on regarde que le thermique sur quatre ans. 




Il y a d'autres options, il y a la modification de l'approche marketing d'Hydro-Québec. On a posé quelques questions à cet égard-là, à savoir si Hydro-Québec avait modifié un peu son approche marketing. 




Au cours des dernières années, Hydro-Québec a toujours été, disons, très proactive au niveau du marketing, afin d'aller chercher le maximum de capacité de vente d'énergie électrique au Québec ce qui, somme tout, a bien profité aux Québécois, à




l'ensemble de la clientèle québécoise.




Aujourd'hui, la situation étant un peu différente, Hydro-Québec pourrait modifier son approche marketing, par exemple, non pas en refusant de donner accès à l'énergie à quelqu'un mais plutôt simplement  en aidant la personne à utiliser l'énergie la plus appropriée pour un type de procédé, par exemple. Ou encore, en faisant des propositions communes avec un autre distributeur, par exemple, dans le cas de la bi-énergie résidentielle ou encore, peut-être, de la bi-énergie industrielle ou commerciale. 




Il y a également, au niveau de l'approche commune que nous on considère qui devra être regardée avant longtemps, on peut donner l'exemple de l'efficacité énergétique. Actuellement, au niveau de l'efficacité énergétique, on a Hydro-Québec qui va faire des programmes d'efficacité énergétique, donc qui va rentrer chez vous venir vous dire que vos lumières consomment trop d'énergie et de l'autre côté, il y a Gas Métropolitain qui va revenir six mois plus tard vous dire : excusez, c'est parce que, là, votre machine, elle consomme trop de gaz. 




Donc deux équipes vont venir, deux groupes vont venir faire les mêmes études sensiblement. Donc il va y avoir un surcoût qui va être payé par les




consommateurs québécois et finalement on considère que la mise en commun de certains aspects de ces programmes-là pourrait permettre, non seulement des économies, d'une part, mais également l'augmentation de l'efficacité énergétique qui pourrait contribuer, finalement, au succès de ces programmes-là, autant des deux côtés des distributeurs. 




Le chauffage au bois, non pas que la FCEI ici prône l'utilisation, le retour au chauffage au bois en tant que tel mais il faut bien considérer que le chauffage au bois représente environ deux mille mégawatts (2000 MW) de puissance au Québec actuellement. Ce sont des systèmes de chauffage qui sont déjà en place au Québec; dans la mesure où il y avait des besoins supplémentaires d'énergie, il y aurait moyen, sans trop de difficulté, de demander aux gens d'utiliser un peu plus ce moyen-là. 




Non pas ici que c'est une option, disons, de court terme mais c'est une situation au Québec qui n'est pas nécessairement la même partout, par exemple, aux États-Unis, donc qui peuvent nous permettre, là, un petit jeu qu'on ne retrouve pas dans d'autres situations.




Il y a une autre option également à laquelle nous nous attachons particulièrement, c'est la production




distribuée. À cet égard-là, Hydro-Québec nous a indiqué que quant à eux, il est fort peu probable que la production distribuée soit intéressante économiquement avant deux mille dix (2010). Non pas que nous souscrivons directement à cela, mais nous acceptons que pour l'instant, dans le présent plan, on ne regarde pas cette option-là à court terme.




Cependant, Hydro-Québec nous indique également que dans le plan stratégique, une étude devrait être faite d'ici deux mille deux (2002), dans le plan stratégique deux mille deux (2002), deux mille six (2006), un plan devrait être fait à cet égard-là pour voir, connaître l'impact de l'entrée de petites capacités d'énergie un peu partout sur le réseau, donc pour voir les impacts sur le réseau, au niveau de la fiabilité, si ça peut avoir des impacts. 




À cet égard-là, on demande à la Régie de s'assurer qu'au cours du prochain plan d'approvisionnement, cette étude-là sera présente pour qu'on puisse traiter directement de la production distribuée.




Donc les conclusions sur le plan d'approvisionnement, bien elles sont fort simples. On demande le rejet du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable tel que proposé par le Distributeur. 




On considère que la différence, l'amalgame autrement dit, des options que nous proposons qui concernent autant les interruptibles, la capacité des interconnexions et du marché extérieur, l'optimisation de l'efficacité énergétique, les achats de court terme au Québec, et cetera, sont suffisants pour permettre le fait du rejet du quatre cents mégawatts (400 MW). 




Et également, l'utilisation optimale des options en utilisant le stockage permettrait davantage de sécurité sans nécessairement avoir des coûts tel que le modulable le propose. Et dans la mesure où le stockage était quelque chose d'intéressant dans lequel on pourrait souscrire, on peut également voir des options pour tenter de le mettre en concurrence avec d'autres options. Hydro-Québec explique souvent qu'on ne peut pas aller voir le stockage puisqu'un seul Distributeur le propose. 




À cet égard-là, il y a également McLaren Alcan qui ont des petites quantités mais quand même en ont, alors pourquoi ne pas aller voir, à la limite, ces petites quantités-là. On verra le prix et on verra la décision qu'on devra prendre par la suite, d'une part. 




Deuxièmement, on peut également faire des demandes,




des options dans lesquelles on propose des appels d'offres pour du modulable et des appels d'offres pour le stockage auquel on fera l'étude en conséquence avec, par exemple, la mise en place d'un six cents mégawatts (600 MW) ferme plutôt qu'un cinq cents mégawatts (500 MW) ferme et un cinq cents mégawatts (500 MW) cyclable. 




Il faut tenir en compte également que Hydro-Québec peut modifier ses appels d'offres en cours de route. Donc dans la mesure, et comme ça a été expliqué, les appels, pas les appels d'offres mais plutôt la prévision à terme de la demande ne sera pas quelque chose qui va virer très rapidement, qui va changer très, très rapidement. 




Pour ce faire donc en conséquence, Hydro-Québec peut, lorsqu'elle voit que la situation se modifie, que la vitesse de consommation augmente, qu'on se dirige davantage vers un scénario fort, Hydro-Québec pourra demander de modifier, à ce moment-là en cours de route, ses demandes, pour augmenter de vingt-cinq (25), trente (30), cinquante (50), cent mégawatts (100 MW) ses appels d'offres. Donc ici, ça vient réduire également, quant à nous, là, le besoin d'assurance du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable qui est demandé. 




On a parlé rapidement tantôt des grands projets hydrauliques, on revient un peu avec ça en conclusion, rapidement, et on tient pour compte également que les sources thermiques peuvent être construites dans un délai relativement court, donc de quatre ans, tel que ça a été expliqué, et il y a également l'éolien qu'on a parlé tantôt qui peut être dans un délai relativement court. 




On a quand même un certain nombre d'options de courte durée qui peuvent être mises en place et il ne faut pas oublier non plus que d'ici peu de temps, on va avoir une idée des prix découlant des appels d'offres et en conséquence, ça va donner un certain nombre d'indications pour aller dans des appels d'offres, par exemple, d'un peu plus court terme, en ayant des points de repère, alors qu'actuellement on en a pas.




Un autre sujet maintenant, les obligations des soumissionnaires. La FCEI demande deux exceptions, si on veut, au niveau des obligations des soumissionnaires. Il faut prendre en considération qu'au Québec, depuis longtemps, le marché de la production est relativement fermé, relativement hermétique, d'autant plus avec les grands projets hydroélectriques qu'on a vus dans le passé.




Il y a tout de même des petits producteurs de toutes




sortes, mais malgré tout c'est un marché qui est différent d'ailleurs, qui est moins actif, si on veut, dans un certain sens.




Il y a également la recherche et le développement qui, somme tout, est un peu bloquée par la proposition du Distributeur puisque tous les projets qui pourront être acceptés devront avoir donc soit des gestionnaires avec plusieurs expériences, minimum d'une dans le même type de production, donc quelqu'un qui a fait de l'hydraulique et puis qui prend le goût, par exemple, je ne sais pas, moi, on va prendre notre exemple ici d'Enerkem dans le Syngaz et bien cette personne-là ne serait pas admissible. Alors il y a un problème quant à nous. 




Et également, c'est que, il ne faut pas se leurrer, on est dans une situation monopsone, il n'y a qu'un acheteur ici, c'est-à-dire Hydro-Québec Distribution, alors que dans un marché qui serait plus de type normal, un marché non monopolistique, un marché en concurrence, on aurait plusieurs distributeurs.




Dans la mesure où il y a plusieurs distributeurs, quelqu'un qui aurait un produit spécial, nouveau, pourrait rechercher davantage un distributeur qui serait prêt à risquer davantage pour essayer ce nouveau produit-là. 




On comprend par contre la limitation des risques que le Distributeur veut faire. On ne pourrait pas accepter, par exemple, que le six cents mégawatts (600 MW) demandé en première phase soit complètement octroyé à quelqu'un qui ne connaît rien dans le domaine, qui a un an, deux ans, trois ans, cinq ans d'expérience ou qui a un projet qui a quelques années de vie utile finalement et puis qui fonctionne relativement bien mais qui, somme toute, est à risque.




Disons qu'on s'est posé la question : comment est-ce qu'on peut faire pour quand même permettre au marché québécois de se remettre en oeuvrer au niveau des petits producteurs, et d'autre part comment est-ce qu'on peut faire également pour permettre aux gens qui font de la recherche et développement d'avoir accès au marché, sans toutefois avoir des impacts qui seraient trop importants au niveau des risques du Distributeur et donc incessamment de la clientèle québécoise. 




(15 h 15)




Donc, nous proposons un petit texte, et pour ça, on vous réfère à Enerkem. Enerkem, c'est juste à titre illustratif. Or, qu'est-ce que c'est Enerkem? C'est une petite entreprise sortie de l'Université de Sherbrooke. On peut le lire rapidement. Bon.






Enerkem Technologies incorporée est une société d'innovation technologique dans le secteur des énergies alternatives. L'entreprise se positionne comme producteur indépendant d'énergie alternative utilisant son propre portefeuille technologique (production d'électricité à partir de Syngaz et production de biocarburants).



Et elle possède déjà un portefeuille d'environ cinquante mégawatts (50 MW). Fait à noter, par exemple, actuellement, cette petite compagnie qui n'a pas, qui pourrait peut-être aujourd'hui être capable de proposer un appel d'offres à Hydro-Québec, mais qui ne le pouvait pas il y a à peine quelques années, possède un projet pilote actuellement qui, depuis un an et demi environ, est fonctionnel avec Hydro-Sherbrooke.




Tout ça pour dire que ce n'est pas quelque chose qui est impossible et qui met nécessairement tout le monde à risque. Cependant, il faut chercher une méthode de réduire, de limiter le risque. On a pris cet exemple-là, on aurait pu en prendre d'autres. On prenait simplement cela pour illustrer un peu de quoi on parlait. Donc, ce qu'on propose, c'est l'ajout




suivant. C'est donc que :






Les entreprises n'ayant pas l'expérience du développement et de l'exploitation d'au moins un projet de nature similaire ou utilisant des procédés disponibles commercialement mais n'ayant pas atteint leur maturité technologique pourront avoir accès à cinq pour cent (5 %) des appels d'offres jusqu'à un maximum de un pour cent (1 %) des besoins totaux du Distributeur...



Donc, on parle ici d'un maximum d'environ actuellement de trois cent cinquante mégawatts (350 MW). Et, ça, on s'entend que ce sera dans la mesure où le cinq pour cent (5 %) aurait permis d'atteindre ça. Donc, on ne parle pas de ce montant-là, on parle de quelques mégawatts par appels d'offres.






... dans la mesure où le prix du répondant n'est pas supérieur au prix le plus élevé du reste de l'appel d'offres en cours.



Donc, on ne vient pas non plus ajouter. Ce n'est pas




une réserve et on ne demande pas non plus à ce qu'il y ait dérogation ou qu'il y ait une réserve, là, que le prix pourrait être de n'importe quoi puis il serait accepté. On demande que, dans la mesure où, donc le risque limité, pas trop, et d'autre part, un prix limité également, c'est-à-dire celui le plus haut de l'ensemble de l'appel d'offres.




Enfin, rapidement, au niveau des critères environnementaux, autre sujet, dans la grille de sélection, la FCEI considère qu'il y a lieu d'avoir un critère environnemental. Quant à nous, ce serait de bon aloi. Nous considérons cependant que ce critère-là devrait être facile d'application et qu'il n'y aurait pas d'impact indu. Donc, on considère qu'actuellement, il serait correct de faire un premier pas dans cette direction-là, mais qu'on n'est pas obligé de partir en courant comme on dit.




Alors, dans ce cadre-là, c'est la position que la FCEI prend à l'égard du critère environnemental. Ceci complète notre présentation.




Me ANDRÉ TURMEL :




Le témoin est prêt pour le contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que le témoin a été assermenté?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Donc, le témoin est disponible pour le contre-interrogatoire.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me SIMON TURMEL :


149
Q.
Bonjour, Monsieur Trahan. 



R.
Bonjour, Monsieur Turmel.


150
Q.
La première question, et je vais fonctionner pour simplement qu'avec les questions dans les... pas, pardon, les questions, mais les documents que vous avez déjà soumis, on va fonctionner uniquement avec la présentation...



R.
D'accord.


151
Q.
... qu'on vient de visionner.



R.
Ça me va bien.


152
Q.
Si on va d'abord à la page 9, vous parlez d'un potentiel interruptible.



R.
Oui.


153
Q.
Et vous avez certainement dû ou pu entendre nos questions à l'égard de ce potentiel-là lorsque nous posions les questions à l'égard de l'AQCIE et l'AIFQ?



R.
En effet.


154
Q.
Alors, les questions vont être dans la même lignée.



R.
Je tenterai de répondre dans la même lignée.


155
Q.
J'ai compris pour faire suite à ce que vous venez




d'ajouter que vous n'avez pas discuté d'un tel potentiel. Je vais vous citer : * On n'a pas discuté jusqu'à maintenant d'un tel potentiel. + Quand vous dites * on +, est-ce que ça vous incluait?



R.
J'avoue que la mise en situation me laisse un peu perplexe, là. Je crois que ce que je parlais ici, c'était l'ensemble du potentiel incluant les PME. On a posé des questions à Hydro-Québec pour essayer de connaître cette information-là. Par exemple, au niveau des PME, on parle de deux cent mille PME au Québec. La FCEI représente vingt et un mille PME. Donc, il est somme toute impossible d'aller chercher de l'information-là. Le Distributeur nous référait immédiatement à la cause 3455 à laquelle il ne faisait pas mention de ce potentiel-là, il s'adressait au potentiel interruptible grande entreprise.


156
Q.
Et dans ce sens-là, vous avez dit : on n'a pas discuté jusqu'à maintenant d'un tel potentiel. Si je repose différemment. Est-ce que vous avez discuté avec les membres d'un tel potentiel?



R.
Les membres de la FCEI?


157
Q.
Oui. Ou avec les représentants de la FCEI.



R.
Avec les représentants de la FCEI, oui, on a regardé, sauf qu'on ne peut pas établir le montant de ce potentiel-là. Et je reviens à ce que j'expliquais tantôt. Le potentiel, quant à nous, est existant. Le tarif BT le démontre. C'est un tarif interruptible




pour la clientèle dite PME, et également institutionnelle. Ce potentiel-là est retiré par la demande d'abrogation du tarif BT. Cependant, une partie de cette clientèle-là, qui pourra décider de conserver l'électricité, possède également des équipements électriques, non pas électriques mais plutôt biénergie, et pourrait être intéressée à un tarif biénergie. Donc, ce qu'on démontrait ici, c'est qu'il y a un potentiel, mais on ne peut pas dire si c'est un mégawatt ou trois mille mégawatts (3000 MW).


158
Q.
Mais vous êtes impliqué dans ce processus-là, si je comprends bien, au sein de la FCEI? Vous êtes, à titre de représentant, vous êtes représentant?



R.
Oui, bien, je peux revenir peut-être. Je ne voulais pas non plus trop mêler les causes, mais si on me le demande, alors je vais le faire au niveau du tarif...


159
Q.
Je voulais simplement situer votre intervention au niveau de l'interruptible, ou votre présence, ou votre compréhension du dossier.



R.
Bien, au niveau du tarif BT, étant donné la demande d'abrogation du tarif BT, la FCEI demandait la mise en place d'un groupe de travail qui permettrait au cours des prochaines années de mettre en place un tarif interruptible pour la classe PME. Alors, on attend la décision. Je ne veux pas présumer sur cet aspect-là non plus.


160
Q.
Bon. Ce que je comprends, vous ne pouvez pas donner de chiffres, mais si je pose la question suivante. Ce




que vous offrez, est-ce que c'est seulement de la puissance ou est-ce que ça comprend également de l'énergie?



R.
Comme j'expliquais tantôt, cela va dépendre du produit qui va être demandé, et donc du tarif qui va être proposé. Dans la mesure où le tarif est destiné pour aller chercher de l'énergie, lorsqu'on prend tout potentiel, par exemple, de la grande entreprise et le potentiel des PME tout ensemble, il y a lieu de regarder l'aspect énergie si le besoin de l'énergie. Comment ça peut se faire, par exemple. On dit, bien, on peut, nous, au niveau de la grande entreprise, on peut interrompre cent (100) heures, par exemple, ou deux cents (200) heures. 




Prenons deux cents (200) pour le plaisir de la chose. Eh bien, on a le choix d'interrompre toutes les personnes en même temps à deux cents (200) heures de temps; on va avoir de la puissance, d'avantage de puissance que d'énergie. On peut décider d'interrompre à la queue-leu-leu les individus à deux cents (200) heures chaque, et on va aller chercher davantage de l'énergie que de la puissance. Donc, dépendamment de la manière que le produit va être fait, autrement dit de la manière que le tarif interruptible sera proposé, on va aller chercher le produit qui nous est demandé. Et donc, c'est pour ça qu'on demande à Hydro-Québec de mettre en place un




groupe de travail qui permettra d'aller chercher le produit désiré en offrant le tarif en conséquence.


161
Q.
Alors, actuellement, vous n'avez rien comme proposition sur la table de la part...



R.
Non, on...


162
Q.
Non, je comprends que vous attendez une proposition. Mais vous n'avez aucune évaluation...



R.
On n'attend pas une proposition, on attend une décision.


163
Q.
Vous attendez une décision.



R.
C'est tout à fait différent.


164
Q.
Et donc, vous n'avez aucun estimé quant au... pas d'estimé. D'abord, vous ne savez pas pour l'instant s'il s'agit de la puissance ou de l'énergie, ça dépend de. Et vous n'avez également pas de chiffres si c'était de l'énergie, combien d'heures qui pourraient être...



R.
Absolument pas, Hydro-Québec n'a pas voulu donner de chiffres, et c'est Hydro-Québec qui possède ce type d'information-là. Un regroupement comme la FCEI ne peut. Et on retrouve ici de l'asymétrie d'information, ce qui est contraire, quant à nous, au bienfait de la réglementation économique. Et les réponses que le Distributeur a données en disant que toute l'information était dans 3455 lorsque l'information n'était pas présente dans cette cause-là démontre ce fait-là.


165
Q.
Je crois que vous avez débordé un peu ma question.




J'ai tout simplement demandé si vous aviez de l'information auprès de vos membres, vous.



R.
Je vous réponds tel que je l'ai dit, et je le répète...


166
Q.
Est-ce que vous avez...



R.
... il est impossible pour un regroupement comme la FCEI d'aller chercher ce type d'information-là, le nombre de PME au Québec est trop nombreux, on parle de deux cent mille PME. Dans la mesure où on décidait, par exemple, d'aller chercher ce type d'information-là, ça coûterait des milliers et des milliers de dollars, et c'est impossible. La seule personne au Québec qui peut posséder ce type d'information-là, c'est Hydro-Québec, et n'a pas voulu la donner.


167
Q.
Mais vous identifiez un potentiel?



R.
Absolument. Et ce potentiel-là découle du potentiel proposé... pas proposé, mais plutôt discuté dans le cadre du tarif BT. Alors, il est réellement effectif, il y en a un. Maintenant, on ne peut déterminer de combien, surtout que, depuis quatre-vingt-quinze (95), le tarif BT n'est plus en vigueur. Donc, on ne peut pas savoir s'il y avait des gens depuis quatre-vingt-quinze (95) qui pouvaient être intéressés. Ce qu'on peut comprendre, par exemple, c'est qu'il y a des gens qui étaient au tarif BT depuis mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), donc avant c'est-à-dire, mais qui, eux, ont pu augmenter leur entrée au tarif




BT, donc ils ont pu augmenter leur charge au tarif BT durant toutes ces années-là. Donc, il y a vraiment un potentiel. Lequel? Ça, on ne peut le déterminer.


168
Q.
Merci pour cette question. Seconde question. À la page 16, vous référez, la page 16 de votre présentation, vous référez à la maturité technologique. Si je reprends le petit extrait que vous citez à cette page, que :






Les entreprises n'ayant pas l'expérience du développement et de l'exploitation d'au moins un projet de nature similaire ou utilisant des procédés disponibles commercialement mais n'ayant pas atteint leur maturité technologique pourront avoir accès à cinq pour cent (5 %) des appels d'offres jusqu'à un maximum de un pour cent (1 %) des besoins totaux du Distributeur [...].



Alors, vous proposez au Distributeur d'encourager le développement, c'est ce que nous avons compris, la nouvelle technologie, les produits qui ne sont pas matures technologiquement parlant. C'est bien ça?



R.
Je répondrais en deux phases si on veut.


169
Q.
Je vous demande simplement, oui, est-ce que c'est ce que vous...



R.
Je crois que je peux vous donner ma réponse quand même, là. Donc, je répondrai oui d'une part. Deuxièmement, ce qu'il faut voir ici, c'est ce qu'on tente de faire, c'est de représenter également la situation où on se retrouverait dans un marché de concurrence. Dans un marché de concurrence, ce qu'on dit, c'est qu'il y aurait une multitude d'entreprises distributrices d'énergie. Et en conséquence, un producteur qui arriverait avec une nouvelle production, par exemple, ou un nouveau procédé, aurait techniquement plus de facilité à trouver, non pas techniquement mais réellement, aurait plus de facilité à trouver quelqu'un qui serait prêt à jouer le jeu. Alors qu'ici, en étant en situation de monopsone et en bloquant la porte, automatiquement, ce client-là n'a pas d'autre endroit à aller. 




Alors, c'est dans ce cadre-là où on dit qu'il faut d'une part favoriser mais il faut également représenter ce qu'on retrouverait dans une situation de marché de concurrence et non pas dans un marché de monopole.


170
Q.
Vous répondez à quelque chose que je n'avais pas demandé. J'avais tout simplement demandé que vous encouragez, la FCEI, les produits qui n'ont pas une maturité technologique. C'était simplement ma question et non pas de savoir...



R.
La première phase de ma question...


171
Q.
... le motif.



R.
La première phase de la question avait été un oui.


172
Q.
Oui. Et vous l'aviez expliqué lors de votre exposé. On l'avait bien compris. Et vous êtes conscient, j'imagine, vous le savez et vous l'avez analysé, que le Distributeur a l'obligation de desservir les consommateurs, la clientèle. Est-ce que vous connaissez cette obligation de la part, imposée au Distributeur?



R.
C'est la raison pour laquelle nous, malgré cette demande-là, au lieu de la laisser ouverte, on cherche... on ne cherche pas, plutôt on propose de s'assurer de limiter le risque à un montant tout à fait faible. Donc, on connaît, non seulement on le connaît, non seulement on l'a analysé, mais on l'a intégré dans notre proposition. Parce que, sans cela, on aurait été avec une proposition tout à fait contraire en disant qu'il n'y a pas nécessité d'obtenir, par exemple, des expériences précédentes ou que les projets n'ont même pas besoin d'avoir atteint l'aspect commercial. On pourrait y aller tout simplement avec un projet quelconque. C'est pour limiter les risques qu'on introduit cette manière-là du un pour cent (1 %) et du cinq pour cent (5 %), et également au niveau de l'aspect commercial déjà. Donc, il y a déjà un certain nombre d'étapes de passées dans le produit.


173
Q.
Mais vous reconnaissez qu'il y a un risque?



R.
Non seulement on le reconnaît mais on le limite par ces options-là.


174
Q.
Vous cherchez à le limiter. C'est ça. Vous cherchez à le limiter. Donc il y a un risque. Et Hydro-Québec Distribution a l'obligation de desservir la clientèle québécoise. N'est-il pas juste, j'avance une hypothèse, n'est-il pas juste pour le Distributeur afin de se prémunir d'un tel risque, une obligation de résultat de desservir, de se prémunir d'un tel risque, qu'il soit obligé ou tenu d'une quelconque manière de prévoir un support ou, entre guillemets, un * backup + au cas où que ce fameux risque se réalise? Je comprends qu'on parle que de un pour cent (1 %). Mais est-il possible que le Distributeur soit dans l'obligation de se prémunir de la réalisation d'un tel risque?



R.
En effet, c'est pour ça que nous proposons un amalgame de choix qui va du stockage en passant par l'optimisation de l'interruptible, en passant par également l'aspect de l'utilisation, par exemple, du ferme plutôt que du cyclable avec le stockage et qu'on parle également de l'optimisation de l'efficacité énergétique et autres qui permettront d'avoir ce coussin-là.


175
Q.
Mais par rapport aux produits de maturité, donc, d'une part, vous reconnaissez et, d'autre part, vous dites qu'on a un coussin par les produits que nous offrons?



R.
Absolument.


176
Q.
Mais il y a un risque?



R.
Et le risque, il faut le voir dans son ampleur, là. On parle de un pour cent (1 %), on parle d'un maximum de trois cent cinquante mégawatts (350 MW). Et quand on regarde les propositions à venir, donc on parle de deux cent quatre-vingts mégawatts (280 MW). Cinq pour cent (5 %) de deux cent quatre-vingts mégawatts (280 MW), on parle de douze (12 MW), treize mégawatts (13 MW), quatorze mégawatts (14 MW). Lorsqu'on parle de cent cinquante mégawatts (150 MW), on parle de trois mégawatts (3 MW). Donc, somme tout, là, le risque, je pense qu'il est assez limité, hein. Alors, on ne parle pas ici de quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de l'approvisionnement du Distributeur.


177
Q.
Mais si je reviens sur le support. Ma question visait directement... La question précédente visait directement un * backup + ou un certain support pour garantir ce risque, autre que les solutions que vous proposez, l'interruptible ou un chauffage au bois, ou quoi que ce soit. Il est possible que le Distributeur soit dans l'obligation de se prémunir d'un tel risque. Est-ce que je me trompe en affirmant ceci?



R.
Par rapport à quoi, là?


178
Q.
Par rapport au un pour cent (1 %) de risque représenté par les produits qui ne sont pas, entre guillemets, matures technologiquement.



R.
On considère que l'ensemble des produits, là, tel




qu'on les a expliqués, avec le stockage, seront suffisants...


179
Q.
O.K.



R.
... pour répondre à ce risque potentiel-là qui, quant à nous, n'est pas si grand que ça, tel qu'on le dit, étant donné la limitation qu'on fait sur l'aspect dit commercial du produit et non pas à l'état de recherche initial.


180
Q.
Dernière question sur ce petit volet-là. Donc, selon vous, la brochette de solutions que vous proposez ne remplace pas uniquement le quatre cents (400) modulable, mais permet aussi d'agir comme coussin au niveau des produits qui ne sont pas matures au niveau technologique?



R.
À cet égard-là, il le pourrait également puisqu'il serait disons assez ─ comment qu'on pourrait expliquer ça ─ le mot ne me vient pas, là... Disons, au niveau des probabilités, elles sont relativement faibles pour qu'il y ait défaut d'une part des mégawatts proposés au niveau de, si on veut, des projets du trois cent cinquante mégawatts (350 MW) discuté ici, et d'autre part, qu'on se retrouve en situation de forte demande. Donc il faudrait que les deux arrivent en même temps, d'une part, et deuxièmement, il faudrait qu'on ait le trois cent cinquante mégawatts (350 MW).




Et ce qu'on explique ici, par notre proposition,




avant de se rendre à trois cent cinquante mégawatts (350 MW), ça risque de prendre environ vingt ans, donc au total, le risque, à ce niveau-là, l'obliga-tion de se protéger est non seulement faible mais très, très faible. Il permet simplement de permettre au marché de vivre, d'arriver et de croître.


181
Q.
Alors autre question concernant maintenant les critères environnementaux. À la page 17, je crois, de votre présentation...



R.
Vous ne vous trompez pas.


182
Q.
Alors la FCEI recommande, ou considère qu'il y a de la place ou qu'il y aurait lieu de considérer un critère environnemental. Pouvez-vous nous dire, à partir de vos connaissances ou de vos discussions avec les représentants de la FCEI, si, d'abord, avez-vous évalué s'il y avait un impact tarifaire relié à l'imposition de tels critères?



R.
Je vais revenir un peu à ce qu'on a dit. On considère qu'il est correct et qu'il serait de bon aloi d'en introduire un. On explique également qu'il faudrait que cet impact-là soit non-indu, d'une part, et nous ne proposons pas de critères environnementaux en tant que tels, on considère qu'ils devraient être simples d'application et faciles d'application. Donc pour l'instant, ce qu'on dit, c'est que ça serait correct de faire un premier pas dans cette direction-là mais non pas de partir en courant.




Et donnons un exemple bien, bien simple, et je ne dis pas que c'est une proposition mais je donne un exemple, il pourrait y avoir un pour cent (1 %) sur la grille d'évaluation qui serait, par exemple, si c'est de l'énergie renouvelable, tu as ton un, puis si ça n'en est pas, tu ne l'as pas. C'est un pas dans la bonne direction, c'est simple d'application et les impacts sur le prix vont être, somme toute, très limités.


183
Q.
Et donc, mais il pourrait y avoir un impact sur le prix?



R.
Disons, à un pour cent (1 %), là, il ne sera pas fort, hein?




Me SIMON TURMEL :




Alors je n'ai pas d'autres questions. Je vous remercie.



R.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Y a-t-il d'autres participants qui voudraient poser des questions au témoin? Maître Garant? Non. Maître Neuman?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour. Bonjour, Monsieur Trahan.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Bonjour.


184
Q.
Je suis un peu perplexe et je, en regardant l'acétate 10 de votre présentation...



R.
10? Je m'attendais tellement à 17.


185
Q.
En le lisant, je ne me sentais pas avoir une position antagoniste mais j'ai entendu quelque chose qui m'amènera à une question tout à l'heure. Sur l'acéta-te 10, il y a une omission, et je ne sais pas comment je dois l'interpréter, si c'est une omission par oubli ou s'il y a un message que vous transmettez par cela.




Comme vous le savez, les organismes que je représen-te, dont l'Association canadienne d'énergie éolienne, ont proposé justement qu'il y ait un couplage du stockage avec de l'achat d'énergie seule qui serait non pas, dans l'exemple que vous mentionnez, de l'achat de court terme ou de l'achat de service de base non entièrement utilisé, mais un produit spécifiquement énergie, l'énergie éolienne, qui serait achetée et qui pourrait, en combinaison avec le stockage, soit être réutilisée immédiatement, soit être stockée à plus long terme.




Et je ne vois pas de mention de cette option, donc est-ce que, que dois-je interpréter de cette absence, est-ce que vous l'excluez ou est-ce que c'est un




oubli?



R.
Ah, je ne crois pas que c'est un oubli, je crois tout simplement que ça n'a pas nécessairement été analysé ou réfléchi. Ce que je peux dire, c'est que dans la mesure où il n'y aurait pas de coûts supplémentaires, la FCEI n'y verrait pas d'objection.


186
Q.
D'accord.



R.
Donc ce n'est pas, on n'est pas contre, ça dépend du prix, comme toutes les autres options qui sont présentes.


187
Q.
Par ailleurs, sur l'acétate... excusez-moi un instant... l'acétate 12, au dernier item, vous proposez, parmi les autres options, une :






Utilisation accrue des systèmes de chauffage au bois au besoin...



ce qui représenterait déjà plus de deux mille mégawatts (2 000 MW) au Québec. Que proposez-vous également en termes de rôle du distributeur, vous proposez que le distributeur fasse quoi par rapport à ça?



R.
Ce qu'on explique ici simplement, c'est, il n'y a rien de gros là-dedans, c'est qu'au Québec, on a ce jeu-là qui n'existe pas ailleurs. Comme si on s'en va en Floride, ils n'ont pas ça, eux autres, de l'air conditionné au bois, ça n'existe pas. Alors en conséquence, actuellement ici, on a un parc de




chauffage au bois, qui pourrait être utilisé dans une période difficile.




Je ne propose pas qu'on l'utilise dans les quatre prochaines années nullement davantage, il y a des règles également environnementales, par exemple, au niveau des chauffages au bois, c'est les, ce qu'on appelle les chauffages au bois, je crois que c'est deuxième génération, qui sont drôlement moins polluants que ceux actuellement en place. Donc il y a toutes sortes de rôles qui pourraient être imaginés pour s'assurer, faire des programmes de tarifs bi-énergie ou autres, on ne parle pas de ça.


188
Q.
Mais on parle par le distributeur...



R.
On ne parle de ça du tout, du tout, du tout. Ici, tout ce qu'on dit, c'est qu'au Québec, on a ça qui est déjà en place puis dans la mesure où on aurait des besoins d'énergie supplémentaires, puis qu'on ne serait plus capables de rencontrer notre demande, puis qu'on est dans un gros problème, une des options pourrait être de demander aux gens qui possèdent ces équipements-là déjà de les utiliser davantage. C'est tout ce qu'on dit ici.


189
Q.
N'y a-t-il pas une incompatibilité entre cette option et votre, l'ouverture qui est manifestée à l'acétate 17 quant à la prise en compte de considérations environnementales...



R.
Non...


190
Q.
... dans le choix de l'option?



R.
Non, ce qu'il faut voir ici, c'est vraiment, comme je dis, c'est un support, c'est une soupape de sûreté. Il ne s'agit pas ici de le proposer pour le monter à trois mille mégawatts (3 000 MW) d'ici dix ans, tout ce qu'on dit, c'est que c'est une soupape de sûreté. Donc dans la mesure où il y a un problème, on pourra utiliser cette soupape-là. C'est tout ce qu'on dit de plus.




Et alors si jamais il y a un problème de demande, la soupape, on l'utilise pour six mois, un an, deux ans, le temps qu'on retrouve, soit sur le marché, l'augmentation de la production ou d'autre part, des achats, je ne sais pas, moi, de court terme, n'importe quoi finalement, dépendamment de la situation, on verra dans le temps. Simplement, là, expliquer qu'il y a cette option-là qui n'existe pas nécessairement ailleurs. C'est tout, ce n'est rien de plus.


191
Q.
O.K. Par ailleurs, sur l'acétate 17...



R.
Je savais qu'on s'y rendrait.


192
Q.
On a fait ça dans l'ordre numérique.



R.
C'est correct.


193
Q.
On a perçu une ouverture en lisant l'acétate, et une ouverture qui s'est transformée en fermeture quand on a entendu le chiffre de un pour cent (1 %) que vous avez mentionné tout à l'heure. Ne trouvez-vous pas




que l'on, pour reprendre une expression qui a été utilisée plus tôt ce matin, qu'on nagerait dans l'infiniment petit en appliquant un petit pour cent (1 %) de l'ensemble du pointage de sélection à de tels critères, n'est-ce pas littéralement faire la même chose que de n'accorder zéro pour cent (0 %)?



R.
Je pense que la question vaut une réponse un peu plus longue qu'un oui ou un non. Ce qu'on explique ici, c'est qu'on laisse à la Régie, en gros, d'accepter un critère dans la mesure qu'il soit simple et facile et qu'ils s'assurent qu'il n'y aura pas d'impact indu sur le prix. En ce sens, si le seul potentiel de ne pas avoir d'impact indu sur le prix, c'est de mettre un pour cent (1 %), quant à nous, ce sera suffisant. Si cela n'a pas d'impact et on peut monter à cinquante pour cent (50 %), que la Régie est certaine qu'il n'y aura pas d'impact sur le prix, bien soit, on montera à cinquante pour cent (50 %), ça ne nous dérange pas. Ce qu'on veut s'assurer, c'est qu'il n'y ait pas d'impact sur le prix.




Donc ce qu'on dit à la Régie en réalité, c'est que nous, quant à nous, c'est correct qu'il y ait un critère environnemental dans la mesure où il respecte ce qu'on dit, donc qu'il soit simple d'application, qu'il soit facile d'application et qu'il n'y ait pas d'impact indu sur les prix.


194
Q.
Je constate une nuance dans ce que vous dites. À un




moment donné, vous dites * pas d'impact indu +, à un autre moment, vous dites * pas d'impact sur les prix +...



R.
Bien même indu...


195
Q.
... êtes-vous au courant, et je sais que vous l'êtes, dans un autre dossier relatif à l'efficacité énergétique du distributeur Gaz Métropolitain, que la notion d'impact indu a justement été interprétée par la Régie de l'énergie comme allant au-delà d'une simple considération économique de prix pour le consommateur, puisqu'il y a d'autres considérations dans notre société qui font qu'on puisse vouloir choisir d'inclure certaines mesures, faire certains choix qui pourraient avoir des impacts sur les prix et que...



R.
Le choix des mots a été réfléchi et laissé à l'interprétation de la Régie.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Alors ça termine mes questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Neuman.




INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :




Bonjour, Monsieur Trahan.



R.
Bonjour.


196
Q.
Dans votre présentation page 11...



R.
Oui.


197
Q.
... vous parlez de l'efficacité énergétique.



R.
Oui.


198
Q.
Dans votre esprit, est-ce que ça serait quelque chose qui ressemble plus à un produit de base ou à une produit modulable?



R.
Encore une fois, ça va dépendre du produit qui sera fait. Si on réussit à réduire la lumière, je pense qu'on va être plus sur un produit de base; si on réussit à réduire le chauffage, on va être plus dans ce qu'on pourrait appeler pratiquement le cyclable, là. Alors ça va dépendre vers quoi on va attaquer le marché au niveau de l'énergie, au niveau des program-mes d'efficacité énergétique.




Je vous dirais à brûle-pourpoint, étant donné, et je réitère disons, je crois que c'est une position qui a été dite ce matin, idéalement, on aurait dû avoir déjà la finalité du 3473 pour pouvoir déterminer vraiment ce qui en est. Malheureusement, ce n'est pas le cas. J'aimerais vous répondre plus mais étant donné qu'on ne sait pas vers quoi les programmes vont être anticipés, par exemple, si ça s'en va davantage vers les procédés des industries, les PME par exemple, ça va être davantage un produit de base. Donc c'est à peu près impossible de répondre à ce stade-ci, malheureusement.




M. ANTHONY FRAYNE :




Bon, c'est toutes mes questions. Merci.



R.
Bienvenu.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel, avez-vous des questions supplémentai-res?




RÉ-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :




J'ai une seule question pour bien comprendre.


199
Q.
Monsieur Trahan, vous avez, dans votre présentation, parlé du stockage...



R.
Oui.


200
Q.
... et pourriez-vous juste élaborer en distinguant la position de la FCEI et la position de l'AQCIE. L'AQCIE ont parlé de stockage virtuel, vous, vous parlez de stockage, je veux bien distinguer quelle est votre position par rapport à l'AQCIE.



R.
D'accord. Bien, initialement, nous comprenons la position de l'AQCIE et la partageons au niveau du stockage virtuel, cependant le stockage virtuel est limité à l'intérieur d'une année comme on dit, d'une année d'Hydro-Québec. Quant à nous, le stockage peut... le stockage réel, si on veut là, celui-ci peut être pluriannuel, donc il peut également avoir des portées tout à fait différentes comme, par exemple, remplacer le modulable et non pas seulement le cyclable et dans ce positionnement-là, donc le




stockage est différent de la position de l'AQCIE-AIFQ, donc on accepte, on est d'accord avec cette première position-là, mais on ajoute également le stockage réel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci, c'est notre preuve.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Monsieur Trahan, vous êtes remercié.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :




Merci bien.




DISCUSSION




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci, Madame. Avant que l'on termine la journée, j'ai une question pour le banc. Comme on avance et ça va bien dans l'agenda qu'on s'était fixé, je vois qu'on devrait, si tout va, terminer lundi, les preuves et tout ça, j'aimerais savoir si dans le cas où on faisait une argumentation orale, si la Régie a déjà en tête une ou des dates potentielles, la première suggestion que je ferais, évidemment, c'est que cette argumentation orale-là n'ait pas lieu, évidemment, le lendemain de la fin des preuves, mais qu'on ait assez de temps d'une part, et d'autre part




à savoir est-ce que la Régie envisage que l'on plaide par écrit ou oralement puisque le temps avance...




LA PRÉSIDENTE :




Il est vrai que à l'horaire, nous n'avons que des témoignages pour lundi, cependant, il y a encore le mémoire du RNCREQ qui vient d'être déposé et sur lequel il faudra permettre des questions de la part d'Hydro-Québec et possiblement de la Régie aussi, donc le mardi est probablement une journée qui sera occupée aussi.




Me ANDRÉ TURMEL :




Sur la preuve vraisemblablement.




LA PRÉSIDENTE :




Sur la preuve.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord. 




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Sur le fond.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je voudrais faire remarquer, cependant, à mon confrère que nous n'avons pas non plus discuté d'une possibilité de contre-preuve de la part d'Hydro




Québec, ce qui n'est pas à date totalement écarté, Madame.




LA PRÉSIDENTE :




Exactement et donc, c'est un peu prématuré pour décider...




Me ANDRÉ TURMEL :




Bon, je comprends qu'il y a encore beaucoup de questions. O.K.




LA PRÉSIDENTE :




... du temps d'audience.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, demain, c'est l'AIEQ qui commence la journée selon l'échéancier que nous avons ici et suivi de ARC/FACEF. S'il y avait une possibilité de placer GRAME-UDD la même journée, tout le monde aurait congé le vendredi à ce moment-là. Oublions cette option-là tout de suite, me dit-on.




Me YVES FRÉCHETTE :




De toute façon, on a confirmé cet après‑midi que notre expert ne pourra pas être là avant vendredi,




donc ça ira à vendredi matin.




LA PRÉSIDENTE :




Ça prend soin de la question. Alors à demain, neuf heures trente (9 h 30)




AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE.


_________________
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